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Lettre-préface à l'/^onorable

M. 'David

Mon cher sénateur,

Vous avez eu, dans vos plus jeunes années,
l'idée patriotique de rappeler (j'allais dire de chanter telle-
ment leurs hauts faits confinent à l'héroïsme) •, vos con-
tcmporains, qui les connaissaient peu ou mal. les mérites
de Papineau, LaFontaine. Morin et Nelson ; vous a.ez con-
sacré à la mémoire des plus pures et des plus méritantes
gloires nationales les plus belles pa^es de votre œuvre lit-

téraire. En plaçant ainsi dans votre galerie de portraits
celui de sir Wilfrid Laurier, vous avez complété votre noble
tâche.

Il vous appartenait plus qu'à tout autre— car ici votre
labeur répondait à une admiration aflFectueusc- de suivre,
étape par étape, la carrière de l'homme éminent qui pré-

side aujourd'hui aux destinées du Canada, de décrire cette
étonnante ascension humaine qui a conduit, par la seule
poussée de la valeur personnelle, un enfant de la paroisse
de Saint-Lin au sommet de notre politique et de ce point,

à la demeure royale de Windsor, puis à l'Elysée. C'est
alors (en 1897 et en 1902,) qu'il vint en contact avec
quelques-uns des hommes les plus marquants de l'Europe,
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avec lesquels il se trouve intellectuellement sur un pied

d'égalité. Cette carrière étonnante— qui semble tenir du

roman si l'on se rend compte du chemin parcouru et semé

de tant d'obstacles— présente une longue série d'efforts

constants dirigés vers le même objet. Laurier ne fut ja-

mais un de ces hommes qui, grisés par l'encens trop souvent

brûlé autour d'une renommée naissante, s'endorment sur

un premier succès. Hélas, combien n'avons-nous pas vu de

ces heureux ^lébutants qui ont pris les fleurs du talent pour

des fruits et n'ont rien moissonné à l'automne de leur exis-

tence! Personne n'est entré avec plus d'éclat dans l'arène

de la lutte pour la vie. Les coups de clairon sonnés autour

de son nom dans toute la presse, lorsqu'il prit la parole pour

la première fois à la Chambre d'Assemblée de Québec (en

1871), ne l'étourdirent pas; mais ils lui servirent d'enccu-

ragement. Désormais, le sort en est jeté pour lui ; une

vocation irrésistible l'appelle ; les séductions de la vie pu-

blique le fascinent. Cette carrière, où les déceptions sont si

fréquentes, le captive et le hante sans cesse. Ne le blâmons

point, car l'ambition de gouverner son pays est la marque

d'un esprit élevé.

La grande figure de sir Wilfrid Laurier apparaît en

un puissant relief dans votre beau travail qui vous méritera,

en tenant compte de votre œuvre passée, le titre de Plu-

tarque canadien. C'est dans vos pages écrites sous l'empire

d'une haute inspiration, qu'on voit notre compatriote sous

les traits d'un homme d'Etat d'une envergure plus que co-

loniale. Jamais cette prééminence ne m'a autant frappé

que lorsque je me trojivais, en même temps que sir Wiifrid

(1902) en Europe, où partout, en Angleterre comme à Pa-

ris, en Belgique comme en Allemagne, son nom se pronon-
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çait couramment à côté de ceux de Salisbury, Balfour. Wal-
deck-Rousseau et de Delcassé. Jamais, je ne vis d'une' façon
plus sensible qu'à cette époque, qu'il était de ces individua-
lités qui, par don de nature, possèdent un ascendant sur le
peuple. C'était à l'exposition de Lille qu'il était allé visiter.
Dès qu'il parut devant la foule, u,. frémissement passa à tra-
vers ses rangs comme une commotion électrique qui la mit
sous sa domination. Elle se sentit en présence " d'un pasteur
de peuples," comme dit Homère, et comprit d'instinct que
Laurier n'avait pas besoin d'être quelque chose pour être
quelqu'un. Aussi, lorsqu'il prit la parole, l'enthousiasme de
ses auditeurs se traduisit en une ovation délirante. On
prétend que la démocratie, niveleuse par nature, s'écarte des
grands talents et s'en détourne. Laurier a fait mentir en
cette circonstance ce dire qui n'est exact qu'en présence des
personnalités incomplètes auxquelles manque le feu sacré,
communicatif du magnétisme. La démocratie- au moint
!a nôtre qui n'a pas été gâtée- va tout naturellement aux
grandes individualités et semble avoir soif d'aimer et d'ad-
mirer.

Dans la continuité de notre œuvre gouvernementale,
votre héros se montre bien de la lignée de nos grands parle-
mentaires. Cartier, MacDonald, MacKenzie, ont manoeu-
vré sous ses yeux, et ces grands ministres revivent, pour
ainsi dire, en lui. Il sied à un leader de la Chambre des
Communes d'imprimer aux débats une tenue qui impose,
une dignité conforme aux intérêts dont elle est chargée. Il
lui sied encore de modérer l'ardeur de ses partisans trop
portés à provoquer l'opposition, de traiter celle-ci avec gé-
nérosité et de donner toute la latitude possible à ses adver-
saires en laissant cependant planer au-dessus de leur tête la
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menace du " quos ego " lorsque les flots tumultueux de leur

éloquence tournent à la tempête. Voilà ce que sir Wilfrid

Laurier comprend et pratique admirablement, tenant en

balance les droits de ses amis et les privilèges de légitime

critique de l'opposition, privilèges qu'il a appris à connaître

durant les longues années qu'il a passées à la gauche du

Speaker. Il représente donc chez nous la véritable tradi-

tion parlementaire. Il est devenu le continuateur de Car-

. tier, de MacKenzie, de MacDonald, avec certaines nuances

'

que la différence de caractère et d'aptitudes imprime à la

superficie des formes. Il est le trait d'union, la transition

entre le passé et l'avenir, formant à son école ceux ou celui

sur les épaules duquel tombera le plus tard possible son

manteau de généralissime.

N'est-ce pas une curieuse coïncidence à noter en ce mo-

ment, que ce sont deux hommes politiques Canadiens-fran-

•çais qui ont mis le couronnement à l'entreprise de la Con-

fédération des provinces britanniques? En 1870, Cartier

présentait à la Chambre des Communes, sous forme de pro-

jet de loi, la constitution du Manitoba. L'année suivante,

c'est la Colombie qui entrait dans l'union sous ses auspices.

Aujourd'hui, sir Wilfrid Laurier donne l'existence provin-

ciale aux Territoires du Nord-Ouest. Dans le même ordre

d'idées, il n'est pas hors de propos de rappeler, un an après

la sanction de la charte du G.T.P., que c'est Cartier qui a

fait voter \1S72), par le Parlement, le premier projet de loi

du Pacifique Canadien.

En retraçant dans quelques pages émues la carrière de

notre premier ministre, vous avez mis à votre crédit une

nouvelle oeuvre patriotique dont tous vos concitoyens vous

sauront gré; lorsqu'il s'agit d'une personnalité comme celle
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(le sir Wilfrid. les sentiments de parti s'al.olisscnt sponta-
nément et s'absorbent dans l'orgueil national. Ses adver-
saires, en le combattant, doivent se dire, comme les tories

d'Angleterre en face de Palmerston: '• Nous le combattons,
mais nous en sommes fiers." Quant à moi, mon cher Séna-
teur, faisant abstraction de toute appréciation politique, je
vous félicite d'avoir rempli dignement votre tâche en buri-

nant pour la postérité une des figures les plus sympathiques
dont notre race ait droit de s'enorgueillir.

A.-D. Di: CEF.r.F-s.



El



^KjIji^j^^ .^#^l^_;t:r*/|*' ..^ft-i^f/-.
*"ir-

Laurier et son Temps

Wilfrid Laurier

A DIX lieues de Montréal, au uord du Saint-

Laurent, dans une humble et modeste maison
du village de Saint-Lin, naissait, le 20 no-

vembre 1841, un enfant appelé à de hautes

destinées.

n fut baptisé sous le nom de Wilfrid Lau-
rier, Son père, Carolus Laurier, était arpen-

teur ; il vivait gaiement, avait beaucoup d'à: •

et pratiquait peu l'économie ; c'était un hom
intelligent, de belle taille, à l'air énergique.

Le grand-père avait un talent inné pour les mathéma-
tiques, la géométrie, pour toutes les sciences exactes.

La famille était originaire de l'Angevinais, aujourd'hui

département de la Charente. Elle vint au Canada vers l'an

1660 et s'établit à l'Ile Jésus, d'où elle se rendit à Lachenaie

et de là à Saint-Lin.

La mère, Marcelle Martineau, était une femme à l'es-

prit délicat et artistique, qui prenait plaisir à faire des des-
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sins et des ouvrages de fantaisie, que les voisins admiraient.

Elle était parente de la mère de notre poète national M. Fré-

chette, laquelle était aussi une demoiselle Martineau.

Laurier et Fréchette appartiennent donc par le côté ma-
ternel à la même famille. Ce n'est pas étonnant: l'élo-

quence et la poésie sont proches parentes.

Laurier eut le malheur de perdre sa mère lorsqu'il

n'avait que quatre ans, mais son père se remaria et lui don-

na une belle-mère, qui fut pour lui une excellente, une vraie

mère.

Son enfance n'ofîre rien de particulier, si ce n'est qu'on

le remarquait pour sa bonne tenue, ses jolies manières et

l'aménité de son caractère. Lorsque les bonnes femmes du

village le voyaient passer, elles disaient :
" Tiens, voici le

petit monsieur qui passe." Elle ne se doutaient pas que

ce petit monsici.r illustrerait non seulement le lieu de sa

naisance, mais le pays tout entier.

A l'école et au collège de l'Assomption, où il fit ses

études, il se distingua par la facilité avec laquelle il appre-

nait te ., par un esprit vif, brillant, réfléchi et curieux,

enclin à n'accepter que ce qu'il comprenait, par un talent

de parole remarquable et par un caractère où la douceur

n'excluait pas l'énergie ni un certain sentiment d'indépen-

dance et de fier.é 'le bon aloi.

Il était soumis et studieux, religieux même, mais sans

enthousiasme, d'une manière modérée, sans entraînement.

On pouvait prévoir dès lors que la modération, la réserve,^

la réflexion et le tact seraient quelques-unes des qualités

principales de ?on caractère et de son esprit.

Mais deux choses avaient le pouvoir de le stimuler, de

le faire sortir de sa réserve: la politique et la justice, les

luttes du forum et du palais. Il viola plus d'une fois le

règlement pour aller entendre les orateurs et les avocats

célèbres de cette époque, lorsque par hasard ils allaient plai-

der ou pérorer dans le village de l'Assomption, C^t amour
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vocat on, et ses préférences pour les orateurs libéraux in-diquaient de quel coté il tendrait ses voiles.

Dans les dernières années de son cours classique il se
fi. remarquer par des compositions et des discours'," éS

e. poXi"
'""" "= "" """•' "''' "='-' "''-'^

C'était l'orateur en vogue du collège.
Il n'eut pas besoin, comme tant d'autres, de se tortureresprit et la conscience pour connaître sa vo at on ullturc de son esprit et de ses aspirations le portait natuTellement vers le barreau.

^ ^*"'

des AnfV'^fl
^*"^^^?î^««'q"es finies, il entra dans 1 étudedes MM. Laflamme, l'un des meilleurs bureaux davocatide

1
époque, et suivit les cours de droit du collège McG^
Il ne pouvait faire un meilleur cho-x

cun.a,re de on père, .1 se fit payer un salaire par ses pa-rons pour faire l'ouvrage de routine de leur bur au !tleur donna pleine et entière satisfaction. Ils n'avlienï'ia

Sa vie d étudiant fut sage, modeste, studieuse et sobre II

ZS^fli^ffr"? '1 '^'^^^^"' '^ bureautTuii-versite a lire, a étudier les lettres et l'éloquence Dans le.clubs politiques ou littéraires, comme au\cG II, ifbr 11au premier rang et faisait admirer les premiè es lu ursdune éloquence destinée à jeter plus tard tant d'Sat
Sa bonne conduite, sa sobriété, sa modestie .onrnour du travail et du devoir illustrèrent sa cléricature^t

fécondèrent les premières années de sa carrière. C'est unel^on et un exemple pour la Jeunesse qui trop souvent

énervants des forces précieuses, des talents pleins de pro-fesses. Un trop grand nombre oublient que le succèl et L.
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bonheur futurs sont le résultat du travail patient et de lasagesse des premières années.

les h^hf'r ï '"'"'' P"''^"'' ^'^ '^^"•^'•^^ brisées pares habitudes d'intempérance et de paresse contractées aucommencement de la vie!

Que d'épaves et de ruines lamentables on voit tous lesjours! Que détoiles se sont allumées au firmament de apatrie pour s etemdre presque aussitôt !

ch^nS"^'
^°"J-iJs. devenus tous ces hommes forts comme deschênes dont la tête dominait leur génération? Ils sont tom-

bes .Is sont presque tous disparus, quinze, vingt-cinq, trenteans trop ot, par leur faute. Ce sont les faibles comme Lau!
rier. faibles physiquement, mais forts moralement, qui ont
survécu, parce qu'ils ont su se conserver. Ils assument une
grande responsabilité ceux qui abrègent leur vie et meurent
avant d avoir donne à leurs familles, à la société tout cequ elles avaient le droit d'attendre de leur intelligence, de
leurc talents.

^

Mais honneur à celui qui, ayant une santé faible a lecourage et
1 énergie d'éviter tout ce qui peut l'amoindrir de

taire ce qui est nécessaire pour la conserver, la fortifier et
qui réussit à prolonger une existence précieuse pour 'les
siens, pour la société!

«vo-^^!*^',™.'""
"•'""" ^•»" "«"i' >" barreau aprèsavo.^ob,e„„ le d.plôme de docteur en droit, à TuniveTsi"

fa a,t beaucoup de bru.t. Il était avocat, journaliste, bonecmam, excellent orateur, actif, remuant, d'une énereie
ndomptable, mais d'une ambition démesurée qui Jt fe perdre. C'était Médéric UnCot. II venait deTnd'r

.cJrs et n""""
"'"". """'' '°^^ "^ '=™« -"-"- •

venatd'î T'"'"''
^' P"J" ^^ "^""«dération quivenait d eclore. Lanctot ne pouvant suffire à tout avait
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besoin de quelqu'un pour prendre charge de son étude

d'avocat, fl'un jeune homme de talent.

Laurier, à qui il s'adressa, accepta cette charge.

C'est alors que je connus et que j'appris à apprécier

son intelligence et son caractère. Son bureau était voisin

de celui où nous écrivions nos articles enflammés contre la

Confédération; nous le voyions tous les jours; il passait et

repassait au milieu de nous, calme, grave même, l'air mé-

lancolique et maladif, mais toujours poli, affable, bienveil-

lant. Nous avions pour lui un sentiment d'amitié mêlé de

respect et de sympathie, car il nous semblait voir sur sa

figure pâle et triste les ombres de la mort.

Il y a quarante ans qu'il dément les prévisions et les

pronostics sur la durée de sa vie, et il ne paraît pas avoir

fini. Mais aussi il y a quarante ans qu'il prend sagement

les moyens de vivre longuement.

Il soufïrait déjà de cette maladie de poumons qui faillit

plus d'une fois l'enlever à l'amitié de ses amis et aux espé-

rances du pays.

C'est en grande partie dans l'intérêt de sa santé qu'il se

décida, en 1866, à quitter la ville pour aller s'établir à Ar-
thabaska et remplacer un homme dont le nom et les œuvres
faisaient l'admiration du pays. Cet homme, c'était Eric

Dorion, surnommé 1'
" Enfant Terrible", le plus actif, le

plus enthousiaste des membres de la grande famille qui a
dorme au pays l'ancien juge en chef Dorion et son frère

Wilfrid.

Eric Dorion, après s'être fait remarquer dans le jour-

nalisme libéral, par des écrits d'une grande énergie en fa-

veur de la colonisation, avait résolu, un jour, de mettre en

pratique ses théories, de donner un bon exemple à ses com-
patriotes, en se faisant colon, défricheur. Il s'était dirigé

vers ces fameux townships de l'Est, qui semblaient fermés

aux Canadiens-Français; il s'était enfoncé dans les forêts

où prospèrent maintenant des paroisses et des villages nom-
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breux. et avait jeté les fondements du village de l'AvenirNon content de parler, il voulut écrire, et fonda Le Défri
chcur, dont il avait fait un journal libéral, mais avant tout
dévoue aux intérêts de la colonisation. Ses discours ses
écrits et ses exemples l'avaient rendu l'homme le plus popu-
laire de cette région.

Lorsqu'il mourut, ce fut un deuil général ; les colons,
les cultivateurs disaient qu'ils avaient perdu leur meilleur
ami.

Il était difficile de remplacer un pareil homme. Lau-
rier l'entreprit pourtant; sa modestie ne l'empêchait pas
de percevoir ce qu'il était capable de faire. Il se rendit à
Arthabaska. ouvrit un bureau d'avocat et prit la direction
du Défricheur. C'était le temps où la lutte entre le clergé
fet le parti libéral sévissait dans toute sa rigueur. Uurier
entra dans la fournaise ardente de la polémique, et exprima
avec une franchise dangereuse, des opinions qui attirèrent
sur son journal l'hostilité de l'évêque du diocèse. Mgr La-
neche. et du clergé en général.

Mgr Laflèche était un redoutable adversaire pour le
parti libéral, qui portait depuis longtemps la responsabilité
des écarts de plume et de langue des libéraux de 1848 et
1854.

Le Défricheur, condamné, perdit ses abonnés, et Lau-
rier fut obligé d'en discontinuer la publication. Il garda
longtemps un souvenir amer des rigueurs de Mgr Laflèche.

Ce fut la période la plus sombre de sa vie, car dans le
moment où il avait tant besoin de santé pour se faire une
clientèle, il tomba malade. Il connut alors les inquiétudes,
les angoisses de l'homme de cœur qui manque d'argent pour
les choses les plus nécessaires.

Pendant plusieurs semaines, ses amis craignirent de le
perdre

;
mais il finit par recouvrer la santé, et alla s'établir

a Arthabaskaville.

Pendant sa cléricature à Montréal, il avait fait la con-
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naissance d'une belle et bonne jeune fille, qui, pour l'at-

tendre, avait refusé un mariage avantageux. Ayant appris,

un jour, combien elle lui était restée fidèle et dévouée, il se

rendit à Montréal, l'épousa le lendemain, repartit immé-

diatement après pour Arthabaska, et vint quelques semaines

après chercher son épouse. Les circonstances donnèrent à

ce mariage une couleur romanesque qui ne manqua pas d'in-

térêt.

L'expérience démontrait que, sur ce point comme sur

beaucoup d'autres, son flair l'avait bien servi, qu'il avait

choisi pour être la compagne de sa vie une femme digne de

lui, qui ne serait déplacée nulle part, lui ferait honneur dans

toutes les positions, lui serait absolument dévouée, et serait

capable de tout faire pour la santé, le bonheur et le succès

de son mari.

Il eut aussi le bonheur d'avoir pour associé, à Artha-

baska, un avocat laborieux, au jugement sain, à l'esprit pra-

tique, qui est aujourd'hui le juge Lavergne.

Ils se firent en peu de temps une belle clientèle, quf

permit à Wilfrid Laurier de jouir de la vie, au milieu d'une

nature grandiose, de la société la plus aimable, la plus in-

telligente. C'est là, à Arthabaska, qu'il a passé la plus^

grande et la meilleure partie de sa vie; c'est là, dans le

calme et la sérénité, qu'il a formé et embelli son esprit, par

les lectures les plus variées, par les études les plus forti-

fiantes. C'est là qu'il a emmagasiné dans son cerveau tant

de connaissances, qu'il s'est préparé lentement mais sûre-

ment à jouer un si grand rôle.

Il aimait Arthabaska parce qu'il aime la nature, les

fleurs, les arbres et les douces jouissances de la vie simple

et frugale de la campagne, et parce qu'il y trouvait un

groupe intéressant d'hommes instruits et de femmes spiri-

tuelles, dont l'esprit charmait ses loisirs. Où trouver ailleurs

la verve etincelante et la conversation inépuisable des Pa-

caud et des Plamondon ? Arthabaska avait aussi ses poètes.
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•es artistes
;

il ne lui manquait rien pour être un centre in-
trllectucl de premier ordre.

Laurier aime a parler d'Arthataska, des années de bon-
heur qu'il y a passées en si bonne compagnie; il dit comme
«

se sentait heureux, lorsque, jeune avocat, il allait plaider
dans les Cours de circuit des villages environnants. Il a un
souvenir ému des impressions qu'il éprouvait, lorsque, par
un beau jour de printemps ou d'été, il cheminait sur les
penchants pittoresques des montagnes et des collines ou sur
les bords verdoyants des rivières, au milieu de tous les
charmes d'une campagne ensoleillée. Ce qu'il y a chez
lui du poète et de l'artiste se réveille à ce souvenir et se
révèle par des pensées, des réflexions brillantes.

Songeait- il alors, dans ces rêveries séduisantes au
grand rôle qu'il jouerait? Avait-il l'idée ou l'ambition de
devenir le premier homme de son pays?
— Non, dit-il. en réponse- à cette question, car j'étais

heureux, et le plaisir que je goûtais dans la lecture et
l'étude me suffisait, mai? je voulais en même temps me
rendre capable de faire n Vvoir dans toutes les positions
où je pourrais me trouve.

C'est vrai, l'ambition, comme plusieurs de ses senti-
ments, est passive; elle a moins co.itribué que le sentiment
du devoir et les circonstances à ses succès éclatants.



St-Liu, rue principale, l'endroit où était autrefois la maison
où est né Wi'.frid I,aurier
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Laurier à Québec

Sa parole éloquente, ses plaidoiries savantes et son ca-
ractère bienveillant le rendirent en peu de temps populaire
et convainquirent les électeurs de Drummond-Arthabaska
que le sul -essour de Thomme qu'ils avaient tant aimé mé-
ritait leur sympathie et leurs suffrages. Aussi, aux élec-
tions de 1871, ils l'envoyèrent siéger à la Chambre provin-
ciale,

Chauveau était alors chef du cabinet. Vu l'existence
du double mandat, on voyait dans la Chambre de Québec
quelques-uns des représentants les plus distingués du par-
ement fédéral, des ministres même, les Cartier, les Holton
les Laframboise, les de Boucherville, les Ouimet, les Cha-
pleau, etc.

Les premières années du parlement provincial avaient
ete douces, paisibles et heureuses pour M. Chauveau et les
membres de son gouvernement; rien n'avait troublé leur
bonheur. M. Chauveau conduisait la barque ministérielle,
comme un bon berger conduit son troupeau, en jouant du
chalumeau, et M. Joly était le chef d'une opposition com-
posée de quelques hommes, échappés au désastre de 1868C était un chevalier du moyen âge en face d'un poète lia
se combattaient en se couvrant de fleurs et se hâtaient de
panser les blessures légères faites par leurs lances bien-
veillantes.

Lorsque la r-cssion de 1871 s'ouvrit, parmi les nouveaux
députes, celui qui attirait le plus l'attention publique, était
Laurier. On avait hâte, à Québec surtout, la ville curieuse
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par excellence, de le voir et de l'entendre. On s'attendait

à un début brillant, à quelque chose de nouveau.

Parlerait-il sur l'Adresse? C'est la question qu'on se

posait partout.

Il parla et on s'en souvient, on en parle encore dans la

vieille capitale et ailleurs. Ce fut un charme, un éblouis-

sement, une grande fête littéraire et oratoire. Les députés

qui avaient proposé l'Adresse et le premier ministre s'étaient

mutuellement félicités dans les termes les plus flatteurs, et

avaient fait de la situation de la province le tableau le plus

attrayant.

Le discours de Laurier éclata comme une bombe au

milieu de ce concert de félicitations et de réjouissances, au

milieu de ces chaats d'allégresse.

Le jeune tribun jeta des épines au milieu des fleurs ; il

déchira le voile du temple, et dissipant les nuages d'encens

qui enveloppaient le sanctuaire, il porta une main sacrilège

sur les idoles.

" Le tableau qu'on a mis devant vous, est-il bien, dit-il,

l'expression de la vérité? Je ne saurais accepter cette ma-

nière de voir. On dit que nous sommes riches et prospères.

Le sommes-nous vraiment? Interrogez toutes les classes

de la société, le négociant, le banquier, le marchand,

l'homme des professions libérales, l'agriculteur, le simple

artisan, et partout, sans exception, vous constaterez une

gêne, un malaise, un état de souffrance et de langueur dé-

notant qu'il y a un mal quelque part... Voilà la vérité!

Voilà la véritable situation! Aveugle qui ne la voit pas!

Coupable qui, la voyant, ne l'avoue pas . . . C'est pour nous,

nous surtout Canadiens d'origine française, un devoir de

créer une industrie nationale

" TsJous sommes environnés d'une race forte et vigou-

reuse, d'une activité dévorante qui a pris l'univers entier

pour champ de travail.
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"Je suis jaloux, en tant que Canadien-français, de
nous voir éternellement devancés par nos compatriotes,
d'origine britannique. Nous sommes obligés d'avouer
que, jusqu'ici, nous avons été laissés en arrière. Nous
pouvons l'avouer et l'avouer sans honte, parce que le fait
s'explique par des raisons politiques qui n'accusent chez
nous aucune infériorité. . . Mais les temps sont changés, et
le moment est venu d'entrer en lice avec eux. Nos pères
jadis, ont été ennemis; ils se sont fait, durant des siècles^
des guerres sanglantes. Nous, leurs descendants, réunis
sous le même drapeau, nous n'aurons plus d'autres com-
bats que ceux d'une généreuse émulation pour nous vaincre
mutuellement dans le commerce, dans l'industrie, dans les
sciences et les arts de la paix.". .

.

Lorsque Laurier termina, dans une péroraison écla-
tante, son éloquente philippique, la Chambre lui fit une véri-
table ovation; les applaudissements éclatèrent même dans
les galeries. Jamais, depuis Siméon Morin— ce météore
brillant si tôt disparu— personne n'avait fait dans la
Chambre de Québec un début aussi triomphal. Le monde
des lettres tressaillit à la vue de ce.ce étoile de première
grandeur qui se levait à l'horizon de la patrie, et salua avec
transport les premiers accents d'une éloquence si classique,
si parfaite.

Voici le portrait que je faisais de Laurier, à cette
époque :

"Grand, mince, figure pâle, chevelure brune, souple,
abondante, regard posé, un peu rêveur, physionomie douce,
modeste et distinguée, un certain air de confiance ou de
mélancolie qui inspire la sympathie. .

.

" Voix sympathique et sonore, phrase claire, limpide,
style vif, élégant, diction charmante, langage superbe, du
beau français, des pensées élevées, des aperçus, des horizons
lumineux, des coups d'aile magnifiques, quelque chose qui
charme, mteresse et porte la conviction dans les âmes
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de l'éloquence enfin, l'éloquence d'un honnête homme et

d'un esprit supérieur."

Son discours en faveur de l'abolition du double man-

dat qui permettait aux membres du gouvernement et du

parlement fédéral de siéger dans la Chambre provinciale,

acheva de convaincre le pays que la province de Québec

possédait un grand orateur. Il avait dit dans ce discours :

" Avec le simple mandat, j'ai la garantie que les droits

et les privilèges de Québec seront conservés, respectés et

que sa position sera maintenue ; avec le double mandat, ces

droits et privilèges me paraissent dans un danger per-

pétuel . .

.

" Avec le simple mandat, Québec est Québec ; avec le

double mandat, ce n'est qu'un appendice d'Ottawa."

Lorsque dans un pays comme le nôtre un homme

débute par de pareils coups de maître, son avenir est as-

suré, toutes les portes du succès s'ouvrent devant lui. Rien

ne l'arrête dans sa marche ascendante, si au talent il joint

le tact, la sagesse, la force de résister aux séductions de la

flatterie, des applaudissements, s'il continue à travailler, à

s'instruire, à développer ses dons naturels, s'il se croit tenu

envers Dieu et les hommes de donner toute la mesure de

son talent, de justifier les espérances de la patrie.

Or, Laurier avait dans toute sa plénitude le sentiment

de l'honneur, du devoir et la noble ambition de se faire lé-

gitimement et honnêtement un nom, un nom honorable.
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Laurier a Ottawa

Lorsque, en 1873, le parti libéral arriva au pouvoir sous
la conduite de McKenzie, Laurier fut sollicité de se faire
élire pour le parlement fédéral, et il consentit.

Quand il mit le pied, pour la première fois, sur le par-
quet de la chambre des Communes, il dut avoir le pressen-
timent du grand rôle qu'il y jouerait, des applaudissements,
des ovations même que son éloquence y soulèverait. Eut-il
l'idée que de tous ces grands hommes qu'il regardait et
écoutait avec tant d'intérêt... les MacDonald, les Mac-
kenzie, les Blake, les Tupper, un jour, il serait l'émule et
les éclipserait peut-être.

Choisi, à la session de 1874, pour proposer en français
l'adresse en réponse au discours du Trône, il s'acquitta de
sa tâche de manière à justifier la réputation qu'il s'était faite

à Québec. Mais obligé de se renfermer dans le cadre étroit
de l'Adresse et de parler une langue incomprise par les trois-
quarts de la Chambre, son succès ne fut pas complet. Les
circonstances ne devaient pas tarder à lui permettre de dé-
ployer ses ailes, de donner une manifestation éclatante de
son éloquence.

En^ 1873, R'el était revenu des Etats-Unis avec la
ferme résolution de forcer le gouvernement conservateur à
remplir les promesses de pardon et d'amnistie qui avaient
été faites par plusieurs ministres, et il s'était porté candidat
dans le comté de Provencher pour le siège laissé vacant par
la mort de sir Georges-Etienne Cartier. Il avait été élu
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et s'était rendu secrètement à Ottawa. Il avait même
réussi, grâce à son ami le docteur Fiset (sénateur mainte-
nant), à prêter le serment requis et à signer le rôle de la

Chambre. Le greffier, qui était anglais, faillit perdre con-
naissance lorsqu'il aperçut la signature de Louis Riel. Il

partit eflfaré et donna l'alarme, mais il était trop tard.

Lorsque la nouvelle de ce qui s'était passé transpira, une
tempête d'indignation éclata parmi la population et la dé-
putation anglaises. Des milliers de voix s'élevèrent pour
crier qu'il ne pouvait être perms à un traître, à un meur-
trier de braver ainsi l'opinion publique. D'un autre côté,

la population canadienne-française d'Ottawa et de Hull se
prépara à entourer Riel et à l'accompagner jusqu'à la

Chambre pour l'aider à prendre son siège, à le protéger
au besoin.

La situation était critique, dangereuse. Les conseils
des amis, la crainte d'une émeute, qui aurait pu avoir les

conséquences les plus graves, ainsi que des promesses
quasi-officielles décidèrent Riel à renoncer à son projet.

Pendant ce temps-là, McKenzie Bowell, l'un des chefs
orangistes, mettait devant la Chambre une "résolution"
demandant l'expulsion de Riel. M. Holton proposait comme
amendement de différer toute décision jusqu'à ce que le

comité nommé pour s'enquérir de l'existence des promesses
faites à Riel par les membres de l'ancien gouvernement eût
fait son rapport. Une discussion animée s'engagea et fut
parfois violente, malgré les eflforts faits par les chefs de la
Chambre pour la circonscrire dans les limites de la question
légale et constitutionnelle soulevée par M. Bowell.

Laurier prit la parole et s'appliqua à démontrer que
la Chambre n'était pas dans les conditions requises par la
loi et la constitution pour adopter la proposition Bowell,
qu'il n'y avait rien devant elle pour établir que Riel était un
criminel indigne d'occuper le siège que le peuple lui avait
confié, qu'il aurait fallu au moins produire l'acte d'accusa-
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tion porté contre lui. Il invoqua les grands principes de
liberté contenus dans la constitution anglaise.

" Jamais, s'écria-t-il, depuis les jours de la Grande
Charte, un homme n'a pu être dépouillé arbitrairement de
sa liberté, de sa propriété ou de son honneur . . . Nous
avons bien le pouvoir, mais avons-nous le droit de mettre

de côté les règles qui sont la sécurité de la société et du
citoyen; si la Chambre l'oublie aujourd'hui, elle créera un
précédent qui sera un danger perpétuel pour notre consti-

tution, et qui servira à l'avenir de prétexte aux plus criantes

injustices."

C'était la première fois que les députés anglais l'enten-

daient parler anglais; ils furent émerveillés de la facilité,

de l'élégance avec lesquelles il s'exprimait dans leur langue,

et du tact qu'il avait déployé pour se faire pardonner la

franchise avec laquelle il avait plaidé la cause de Riel et

des Métis.

Ils eurent l'occasion de l'admirer encore davantage,
lorsqu'à la session de 1875, la commission d'enquête nom-
mée pour s'enquérir de l'existence des promesses d'amnis-
tie fit son rapport.

Ce rapport établissait clairement :

1° Que l'exécution de Scott, tant reprochée à Riel,

était l'acte d'un gouvernement de facto accepté par la po-

pulation et reconnu par les représentants du gouvernement
canadien et du gouvernement impérial.

2° Que des promesses d'amnistie avaient été faites

par Mgr Taché et les délégués du gouvernement provisoire

du Manitoba et autres personnes, à la connaissance et a^ te

l'autorisation de plusieurs membres du gouvernement ca-

nadien.

3° Que plusieurs de ces promesses avaient été faites

même après l'exécution de Scott.

La session était à peine ouverte que le premier mi-

nistre Mackenzie proposait l'adoption d'une résolution re-
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commandant une amnistie générale pour tous ceux qui
avaient pris part à l'insurrection du Nord-Ouest, à l'excep-
tion de R.el et de Lépine qui étaient condamnés à cinq ans
de bannissement.

C'àait tout ce que Mackenzie avait pu faire accepter
par les libéraux de la province d'Ontario et des autres pro-vmces anglaises, qui étaient fort effrayés de l'agitation pro-
duite par cette question.

,,,U^'
'"

r'""'"'.
''"' ''P""''^ P""" '^^ conservateurs an-

glais qui dénonçaient comme un crime tout compromis, et

vlllTJ""'""T''
canadiens-français, qui réclamaient

1
amnistie complète. Les anciens ministres et leurs amis

étaient naturellement heureux de profiter des circonstances
pour embarrasser le gouvernement. Laurier prit la parole.

Il reprocha, en termes amers, aux membres de l'ancien
gouvernement, d'avoir poussé les Métis à la révolte en refu-
sant d écouter leurs plaintes et de n'avoir pas .naimenant le
courage de reconnaître les promesses qu'ils leur avaient
faites pour les engager à mettre bas les armes. Il dénonça
aussi le fanatisme lamentable qui aveuglait certains hommes
et les rendait sourds à la voix de la justice.

"La question serait réglée immédiatement et pour

tToT2' ,;'' " ""'/ ''"'"^ '^"^ "" -P-'^ ^c concilia-
tion, mais elle reviendra inévitablement sur le tapis si l'ona recours a des mesures de rigueur, si l'on applique les
principes d une justice mal entendue; car il est un fait que
1
histoire du monde établit d'une manière incontestable -

c est que les délits politiques doivent tôt ou tard être par-
aonnes... ^

" Le parti libéral de Québec ne fait pas de cette affaire
une question de race ou de religion, mais il l'envisage sim-
plement comme une question de justice. Pour ma part je
regrette qu'il faille si souvent rappeler à la Chambre que
notre nation est composée d'individus de différentes
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croyances et de diverses races et que la loi doit à tous et à

chacun une ample et égale part de liberté et de bien-être.

" Ce sont là les principes di ^ libéraux de Québec, et

ils sent déterminés à faire tous leurs efforts, non seulement

dans cette Chambre, mais encore dans tout le pays, pour

éliminer du domaine de notre politique les questions de race

et de religion."

Il termina en disant qu'il acceptait l'amnistie condi-

tionnelle qui avait été proposée par le gouvernement et qui

répondait aux vues exprimées par les autorités impériales ;

il admettait qu'une amnistie complète ne pouvait être accor-

dée, et il était convaincu que l'acceptation loyale de la mo-

tion de M. Mackenzie par la population de Québec, aurait

pour effet de faire oublier le passé et de porter les habi-

tants des deux grandes provinces du Canada à se respecter

davantage mutuellement.

Les circonstances n'étaient pas favorables au parti libé-

ral depuis qu'il était au pouvoir.

Une crise financière exerçait des ravages terribles dans

toutes les classes de la société ; les maisons de commerce les

plus solides culbutaient, les usines fermaient leurs portes,

des milliers d'ouvriers étaient sans travail, sans pain. Dans

la province de Québec, on continuait à soulever contre les

libéraux les sentiments religieux de la population en les

comparant aux libéraux de France, en les accusant de pro-.

fesser le libéralisme catholique condamné par l'Eglise.

Laurier entreprit de repousser cette accusation et d'en dé-

montrer l'injustice dans une conférence qu'il fit à Québec,

le 26 juin 1877.

Ce fut un événement.

Aux applaudissements enthousiastes d'un auditoire

d'élite, il fit, en termes lumineux, dans un langage superbe,

avec une chaleur communicative, l'histoire émouvante du

libéralisme politique et des grandes réformes que le monde

lui devait, et il revendiqua le droit d'être libéral, comme Fox
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Can^d?""^"
''^''^'^"^ ^'^ '" Angleterre et Lafontaine au

"Et quoi
f

s'écria-t-il. c'est nous, race conquise qui.non. maud.re la liberté! Mais que serions-nous sans'la
nberte? Senons-nous autre chose qu'une race de pa-nas? J avoue bien que la liberté, telle qu'elle a été géné-
ralement comprise et pratiquée en France, n'a rien de se-
du.sant. Les Français ont eu le nom de la liberté, ils n'ont
pas encore la réalité."

' . "^ n oni

Afin de permettre à nos lecteurs d'avoir une idée de labeauté de cette conférence et de s'expliquer le succès ex-
traordma.re qu'elle obtint, je crois devoir en reproduire la
péroraison: ^ ^

"Nous sommes un peuple heureux et libre; et noussommes heureux et libres, grâce aux institutions libérales
qu. nous régissent, institutions que nous devons aux effortsde nos pères et à la sagesse de la mère patrie

" La politique du parti libéral est de protéger ces ins-
un^ions, de les défendre et de les propager, et'sous l'em-
paré de ces mstitutions. de développer les ressources la-entes de notre pays. Telle est la politique du parti libé-
rai

; il n en a pas d'autre.

" Pour apprécier toute la valeur des institutions quinous régissent aujourd'hui, comparons l'état actuel de notre

trm^er'
'' "^"'^ ''''' '"'"' ^"''"'^ "^"^ ^"^^^"* ^'^ °<^-

"II y a maintenant quarante ans. le pays se trouvaitsous le coup d'une émotion fiévreuse, en pr'oie à une aJt"non qui. quelques mois plus tard, éclatait en insurrecdon.La suprématie britannique ne fut maintenue dans le pavsque par la force de la poudre et du canon. Et cependantque demandaient nos devanciers? Ils ne demandaient rienautre chose que les institutions que nous avons maintenant-
ces institutions nous ont été accordées, on les a appliquaik^ emen

;
et voyez la conséquence: le drapeau britannique

flott. .ur la vieille citadelle de Québec, il fîotte ce soir au-
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dessus i\c nos têtes, et il ne se trouve pas dans le pays un

seul soldat anglais pour le défendre ; sa seule défense, c'est

la reconnaissance que nous lui devons pour la liberté et la

sécurité cjuc nous avons trouvée sous son ombre.

" Quel est le Canadien qui, comparant son pays aux

pays même les plus libres, ne se sentirait fier des institutions

qui le protègent?

"Quel est le Canadien qui, parcourant les rues de

cette vieille cité et arrivant au monument élevé, à deux pas

d'ici, à la mémoire des deux braves, morts sur le même

champ de bataille en se disputant l'empire du Canada, ne se

sentirait fiers de son pays?

" Dans quel autre pays, sous le soleil, trouvez-vous un

monument semblable, élevé à la mémoire du vaincu aussi

bien que du vainqueur? Dans quel autre pays, sous le so-

leil, trouvez-vous le nom du vaincu et celui du vainqueur

honorés au même degré, occupant la même place dans le

respect de la postérité?

" Messieurs, lorsque dans cette dernière bataille, que

rappelle le monument de Wolfe et de Montc..l.n, la miuaille

semait la mort dans les rangs de l'armée française ;
lorsque

les vieux héros, que la victoire avait tant de fois suivis,

virent enfin la victoire leur échapper ; lorsque, couchés sur

le sol. sentant leur sang couler et leur vie s'éteindre, ils

virent, comme conséquence de leur défaite, Québec aux

mains de l'ennemi, et le pays à jamais perdu. — sans doute

leur pensée suprême dut se tourner sur leurs enfants, sur

ceux qu'ils laissaient sans protection et sans défense; sans

doute ils les virent perdus, persécutés, asservis, humiliés,

et alors, il est permis de le croire, leur dernier soupir put

s'exhaler dans un cri de désespoir. Mais si, d'un autre

côté, le ciel permit que le voile de l'avenir se déchirât à

leurs yeux mourants; si le ciel permit que leur regard,

avant de se fermer pour jamais pénétrât dans l'inconnu ;

s'ils purent voir leurs enfants libres et heureux, marchant,

le front haut, dans toutes les sphères de la société; s'ils
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purent voir, dans la vieille cathédrale, le banc d'honneur
des gouverneurs f, viçais occupé par un gouverneur fran-
Ça.s; s.b purent voir les flèches des église, s'élançant de
toutes les vallées, depuis les eaux de Gaspé jusqu'aux
plaines de la rivière Rouge; s'ils purent voir ce vieux dra-
peau, qui nous rappelle la plun belle de leurs victoires, pro-
mené triomphalement dans toutes nos cérémonies publiques •

«lis purent, enfin, voir nos libres institutions, n'est-il pas
permis de croire que leur dernier soupir s'éteignit dans un
murmure de reconnaissance pour le ciel, et qu'ils moururent
consoles?

" Si les ombres de ces héros planent encore sur cette
vieille cité pour laquelle ils sont morts, si leurs ombres
passent ce soir sur la salle où nous sommes réunis, il nous
est permis de croire, à nous, libéraux - du moins nous
avons cette chère illusion -que leurs svmpathies sont
toutes avec nous."

Cette conférence donne plus que la plupart des dis-
cours de M. Laurier, qui ne sont que des traductions, une
Idée juste de sa manière d'écrire et de parler le français, de
son talent littéraire et oratoire. Tout y est admirable, les
Idées, les sentiments, le style, la méthode, l'harmonie, la
dignité. '

Le parti libéral de la province de Québec tout entier
acclama cette conférence, et proclama qu-elle était l'ex-
pression vraie de ses sentiments et de ses opinions
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iaui'?rl^ Ministre

cessatc""lfn''M'"f ' ^'"' '^ "'"'^^^'"^ ^^^'^ devenue nê-

torça a donner sa démission comme ministre de l'Accise
Le parti libéral faiblissait, et les conservateurs un mo-ment etonrd.s par leur chute, reprenaient force et courage

rai X avait abandonne son portefeuille de ministre de la

inZïTrT'' '' ^"^'^'°" '' J'"-^^ - ^'-^ de la Cour

nier n T '"'' '' '' ^'"^ ''' ^^"^l"-'^ P^^ M. Four-mer qui. lu, aussi, avait, peu de temps après démissionnîpour devenir juge de la Cour Suprême.
«^^^'^sionn.

La crise financière était à son apocjée. et le Bien Public

<r„n l f
''''"'" '' •""'""rie nationale au moven

< un tar,f pro,.ctc„r. avait été obligé ,1e .lisparaitrc par

"

Les conservateurs tiraient parti <le tous ces éléments* fa,blesse contre le pa,.. libéral. Co.nnte Laurier Wavo,r accepte trn portefeuille, était obligé de se faire éélire
.Is résolurent d'essayer leurs forces contre lui; ils se r,^ ^t'dans le contte de Drt,n,m„nd.Ar,l,aba,t:a ,, ri„o„dI™
dorateurs, dagen.s électoraux, de brochures e, de 7o
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La misère publique et le refus du gouvernement de

faire ce que l'intérêt de l'industrie exigeait, leur fournis-

saient une arme terrible. Non contents de cela, ils arbo-

rèrent l'étendard religieux, et proclamèrent partout que vo-

ter pour le gouvernement, c'était voter contre le catholi-

cisme.

C'était. le temps où un orateur en vogue pouvait dire

que les libéraux descendaient en ligne directe de Ca:n, le

premier libéral du monde, où des " cabaleurs " allaient de

maisons en maisons disant que les libéraux, ici comme en

France, finiraient pas nous faire marcher dans le sang des

prêtres jusqu'aux genoux.

— Eh bien ! on se chaussera pour, avait dit un bon

cordonnier, libéral oustiné.

Laurier fut vaincu. Il fut sensible à cet échec, le pre-

mier et le dernier de sa vie. Mais Québec, théâtre de ses

premiers triomphes oratoires, le vieux Québec dont il avait

éveillé le patriotisme et soulevé l'enthousiasme, vint à son

secours. M. Thibaudeau, représentant de la division Est,

lui offrit son siège, aux applaudissements de la population.

Laurier accepta et fut élu.

Mais il ne fut pas assez longtemps ministre pour don-

ner la mesure de ses talents d'administration. Sa défaite,

dans le comté de Drummond-Arthabaska, avait été le pre-

mier coup de glas du ministère Mackenzie. Si Laurier, le

plus aimé, le plus populaire des chefs du parti libéral

n'avait pu se faire élire dans le comté qu'il honorait par

ses talents, qui donc pourrait résister aux aesauts du parti

conservateur ?

L'écrasement des libéraux aux élections de 1878 était

facile à prévoir.

Les conservateurs oflfraient aux manufacturiers, aux
ouvriers, aux cultivateurs, au pays affamé, un remède à ses

maux: la protection.

»ttL_



tectiu.). Le peuple vota naturellement pour ceux quiluidonnaient au moins des espérances, il crut qu'il ne perdranen a changer de gouvernement.
^

Laurier échappa au désastre; rien n'a jamais pu luienlever la confiance et l'admiration de la population deQuébec, surtout de Québec-Est, où le sentiment est si .i-vace, SI enthousiaste.
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Retour du parti conservateur

au pouvoir

Le parti conservateur revenait au pouvoir avec une ma-
jorité de cinquante à soixante voix.

Un de ses premiers actes fut la destitution de M. Le-
tell.er. lieutenant-gouverneur pour la province de Québec

Tf^r- 'r'^'^l
'"' '"'"''*'"'• ^^^"^^^ ^'^^ ""ancien

chef hberal populaire et célèbre par ses luttes légendaires
dans le comté de Kamouraska et ailleurs. Le premier mi
nistre était M. de Boucherville, le conservateur'le" us Tn-

\T'^T :V' P^"^ ^^"^^^^' ^"^«' conservateur que Le-

en cot. . T' "' P°"^''^"' ^^ ^'^"^'^'- constammenten contact sans danger.

Letellier reprochait à ses ministres d'avoir manqué
cl égards envers lui, d'avoir soumis à b Ch-^^u.^ •

nhfAn,, ^^ 1 •

i>uumis a la L-hambre, sans avoirobtenu de lui un consentement préalable, des projets de loi
importants, entre autres, celui qui avait trait au chemin dter de la rive ISord du Saint- Laurent.

Déjà, pendant la session de 1877, les conservateurs
avaient demande la condamnation de M. Letellier, mais le
gouvernement Mackenzie avait refusé d'intervenir en di-
sant que M. Joly, ayant assumé la responsabilité de l'actedu lieutenant-gouverneur,

il appartenait à la Chambre et à
1
electorat de Québec de juger le différend, et la majoritéde la deputation fédérale avait soutenu 1. ministère Mai!en 1879, la majorité était conservatrice; elle demanda, àgrands cns, la tête de Letellier, avec un acharnement dé-
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plorable. Sir John Macdonald hésitait ; il craignait sans

doute de prendre la responsabilité d'un acte aussi arbitraire,

de poser un précédent si gros de conséquences, et il savait

que le nouveau gouverneur, le marquis de Lomé, y était

opposé. Afin de gagner du temps, il conseilla aux ennemis

de Letellier de porter la question devant la Chambre. Sa

proposition fut acceptée et M. Mousseau se chargea de

mettre le feu au bûcher de l'infortuné lieutenant-gouver-

neur. Il répéta la motion faite, à la session précédente,

par sir John Macdonald et fit un réquisitoire violent contre

Letellier, l'accusant d'avoir agi injustement et inconstitu-

tionnellement.

M. Mackenzie déclara qu'il était encore plus opposé

que l'année précédente à l'intervention de la Chambre, vu

que, depuis, la population de Québec avait donné une majo-

rité au ministère Joly, qui avait assumé la responsabilité de

l'Acte du lieutenant-gouverneur. Il termina ses remarques

en disant que l'adoption de la motion Mousseau mettrait

en péril l'autonomie des provinces, que la province de Qué-

bec devait plus que toute autre avoir à coeur de conserver

intacte.

Laurier ne pouvait manquer de prendre la parole sur

une question de si haute portée, oîi son talent pouvait se

mouvoir à l'aise.

Il s'appliqua à démontrer que l'acte de Letellier était

peut-être imprudent, mais qu'il était constitutionnel, et que

les anciens ministres avaient provoqué leur démission par

leur conduite inconvenante et arbitraire.

Il rappela que les conservateurs, pour faire accepter la

Confédération, avaient dit qu'elle donnait à la province de

Québec le droit de se gouverner elle-même au moyen d'un

gouverneur et d'un ministère frat. ;ais ; il cita, au milieu des

applaudissements de ses amis, la première page d'une bro-

chure dont M. Mousseau lui-même était l'auteur, et dans

laquelle il disait avec enthousiasme:
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"Toutes les âmes vraiment patriotiques ont tressailli
d'un noble orgueil, lorsque le canon de la citadelle de Qué-
bec fit réscnner sa grande voix pour saluer le premier gou-
verneur français depuis 1760... Il faut être un renégat
ou un annexioniste (sic) pour ne pas admirer les hommes
d'Etat qui nous ont restitué notre complète autonomie, et
confié iç dépôt sacré de nos traditions nationales à ua gou-
vernement choisi parmi nous et composé des nôtres ".

M. Laurier, commentant ces paroles, ajouta avec éner-
gie:

^
" Si nous, le peuple de la province de Québec, devons

être les premiers à porter une main sacrilège sur l'arche
sainte de nos libertés, combien de temps pouvons-nous es-
pérer que ce système se maintienne? Si nous devons être
les premiers à attaquer le système fédéral, le canon de la
citadelle de Québec aura encore à faire retentir sa grande
voix pour sonner le glas de nos libertés provinciales ".

L'aflFaire était jugée d'avance, la cause gagnée avant
d'être entendue; la motion Mousseau fut emportée par la
majorité ordinaire du gouvernement.

Les libéraux disaient:

La démission du lieutenant-gouverneur par le Parle-
ment fédéral est le coup le ph-? fatal porté à l'autonomie et

à l'indépendance des provinces depuis la Confédération;
elle signifie que les lieutenants-gou\2rneurs sont des fonc-
tionnaires du gouvernement fédéral, des serviteurs que le
maître pourra renvoyer quand il le voudra, que, par consé-
quent, ils devront en toutes choses lui être soumis et con-
sulter ses désirs. On peut se faire une idée de ce qui ar-
rivera dans un cas de conflit entre le pouvoir local et les
autorités fédérales, dans une lutte où les provinces défen-
draient leur autonomie sériensement menacée. Que ferait
le lieutenant-gouverneur, placé, comme il le serait, entre le
besoin de plaire aux autorités qui l'ont nommé et peuvent
le destituer, et son désir de protéger sa province?
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Quelle pression les ennemis de l'autonomie provinciale

pourraient exercer sur un lieutenant-gouverneur faible,

égoïste ?

Les conservateurs disaient que la démission de Letel-

lier était la consécration de la responsabilité ministérielle,

et serait une leçon pour les lieutenants-gouverneurs qui

draier* démettre injustement leurs ministres.

Mais pourquoi chercher le remède, en pareil cas, dans

jn milieu si dangereux, lorsqu'on peut le trouver chez soi,

;n s'adressant à la Chambre, à l'électorat de la province?

'liiiiili _. .„
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Troubles dans le Nord-Ouest

Les rrouhlcs du Manitoba et du Nord-Ouest fournirent
plusieurs lois à Laurier l'occasion de déplover les ailes de
son éloquence et de voler vers les sommets 'les plus élevés

Des bords de la Saskatchewan. comme autrefois des
rives de la rivière Rouge, s'élevaient depuis longtemps des
protestation, et des plaintes sérieuses contre la manière
dont les Métis étaient traités.

C'étaient les mêmes griefs.

Une nuée d'arpenteurs s'était abattue sur les champs
des Métis comme en pays sauvage, et jetait partout le
trouble, la confusion et l'indignation. On coupait, taillait
et rognait les terres suivant le mode d'arpentage américain,
le mode rectangulaire ou par carrés, sans égard pour .es
justes droits de ceux qui avaient adopté, pour leurs établis-
sements, le système de division par lisières ou bandes
étroites, de façon à être aussi proches que possible les uns
des autres.

C'est le système en vigueur au Canada, et celui qui
convient le mieux au caractère sociable de notre population,
a son besoin de relations intimes avec les parents et les voi-
sins.

Pendant plus de cinq ans, les Métis s'adressèrent au
gouvernement pour le supplier de mettre fin à ces procédés
mjustes et vcxatoires, et de leur assurer la jouissance pai-
siDle de leurs champs.

Pétitions, délégations, représentations, tout fut inutile;
le gouvernement resta sourd à toutes les plaintes, à toutes
les demandes

; ses arpenteurs continuaient de bouleverser
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les propriétés des Métis, et .es officiers et représentants réponda.e„t aux protestations de ces pauvres ge s paj;;paroles pleines d'arrogance. ^ **

Quelques-uns des agents du gouvernement, des mi,-s.onna.res. suppliaient les ministres d'acquiescer aux iuTte,demandes des .Métis. En :88.. ces pauvrfcoIons s' dserent eux-men.s au gouvernement dans les terme! I"-

;
^^°"s .^''^^^'>o"s que vou. donniez des ordres pour que

chame> de large et de 2 milles de long. C'est un anr.Vn
usage de diviser ainsi les terres, et ce s'eraif ^n moy 7a-cde^de nous ta.re connaître les limites de nos terres respec-

Le département de l'Intérieur leur répondait:

les Ïo^Ta
' ^'''P^"'^.8^^ ^" t^'-'-'toire en question, toute,

les terres dans les territoires du Nord-Ouest doivent être
arpentées d après le mode actuellement en vigueur"

Est-il étonnant que les Métis aient perdu patience"
Ils allèrent chercher Riel, qui vivait tranquillement

avec sa famille aux Etats-Unis, où il était maître d'école,
et le décidèrent à venir les aider à défendre leurs droits

Apres des tentatives inutiles de conciliation, des coups
de fusa retentirent sur les bords de la Saskatchewan

; l'in-
surrection se propagea jusque parmi les sauvages, qui
prirent les armes, et des faits regrettables eurent lieu

Les insurgés furent écrasés, et les chefs des sauvages
et des Métis furent arrêtés.

C'est alors que M. Blake. le chef de l'opposition, de-manda compte aux ministres, dans un réquisitoire formi-
dable de leur conduite envers les Métis, et mit devant laChambre la proposition suivante:

"Que dans l'administration des affaires du Nord-
Uuest par le gouvernement actuel, antérieurement au der-mer soulèvement, il s'est produit des cas de négligence

S:

I
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d'inaction et de maladministration d'une nature grave dan»

des matières affectant la paix, le bicn-ctre et le bon gou-

vernement du pays."

Sir John Macdonald répondit à M. Blake avec son !ia-

bileté ordinaire, tt Laurier prit la parole.

Il fit un tableau touchant de la situation des Métis au

Nord-Ouest, des injustices «!ont ils avaient été victimes; i!

parla de leurs plaintes inutiles, de leurs efforts pour émou-

voir le gouvernement et ses représentants, et termina son

discours au milieu des applaudissements de la Chambre par

la péroraison suivante :

" Le gouvernement savait ce qui se passait, et au lieu

de redresser ces griefsî, il envoyait la police à Carlton, afin

d'en imposer au peuple. Voilà l'espèce de justice que ce

peuple a reçue du gouvernement tant qu'il ne s'est pas ré-

volté. Monsieur l'Orateur, s'il y a dans tout cela quelque

chose de plus répréhensible dans la conduite du gouverne-

ment, c'est bien It fait d'avoir envoyé des hommes de police

à Carlton pour répondr- aux pétitions du peuple par la

force armée. Ce n'est pas là la justice britannique ;
ce n'est

pas ainsi qu'un gouvernement britannique répond d'ordi-

naire aux demandes de ses contribuables; mais c'est ainsi

qu'on administre la justice en Russie. C'est ainsi que la

Russie répond aux demandes de la Pologne. Chaque fois

que les Polonais se lèvent pour réclamer leurs droits, les

Russes font exactement ce qu'a fait le gouvernement cana-

dien: ils envoient des troupes armées à Varsovie.

" Ce n'est pas tout : il y a dans toute cette affaire, vm

autre point auquel on n'a pas touché à ma connaissance, et

qui cependant paraît avoir frappé l'esprit de bon nombre de

gens. On n'a pas exprimé ce sentiment, mais on dirait qu'il

est dans l'atmosphère, non seulement dans cette Chambre,,

mais aussi dans le pays. On ne l'a pas dit, mais il y en a

beaucoup qui croient que, si ces gens se sont révoltés, c'est

parce qu'ils sont, jusqu'à un certain point, d'origine fran-

çaise.

liitt,
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Le premier ministre a dit h r que Gabriel Dumont
et e, am.s sont ce qu'ils ont toujours été. des rebelles ï

la rTviere R '"" '•''"" '"'' '^ Saskatchewan ou sura nv.ere Rc.nge aient jamais songé à se révolter contreautonté de Sa Majesté. Ce n'est pas contre Sa Mats
la Remc qu'.ls se sont révoltés; c'est contre la tvranni dugouvernement canadien. I) est très possible que les Métta Po.ne sort.s d'une vie nomade, n'ayant pas vécu en réaHté
P us de sept ou huit ans sous le régime britannique, "a mpas encore appns a aimer le drapeau britannique, parce queusqu a prcsent. ce drapeau confié aux mains des députés de
la droite ne eur a pas apporté cette justice qui a partout
accompagne le drapeau britannique depuis cinquante ans.Mais je dis ceci, moi qui viens d'une province où il y amoms de cinquante ans tous les hommes de la race àlaque le

j appartiens étaient des rebelles, et où tous ceuxde cette race sont aujourd'hui de^ sujets aussi fidèles et
aussi loyaux que les autres. -je dis: Rendez justice à ce.hommes, accordez-leur leurs droits, traitez-les comme vousayez traite le peuple du Bas-Canada depuis quarante ans. et
bientôt vous aurez le contentement, la paix et l'harmonie
dans toute l'étendue de ces territoires, où régnent aujour-
dhui la discorde, la haine et la guerre, au détriment du
pays.

L'éloquence de Laurier n'empêcha pas la majorité derepousser la motion de censure de M. Blake.

Rie! fut arrêté dans les bois environnant Batoche où
•1 errait, ou plutôt, il se rendit au moyen d'une lettre qu'il
écrivit au général Middleton. Pourquoi ne prit-il pas la
route des Etats-Unis, comme Lépine? Il crut, dit-on. qu'on
lui tiendrait compte de sa reddition volontaire. Ses actes
de confiance lui ont été souvent funestes. Dans la première
msurrertinn. il mettait ba. les armes, sur des promesses ver-
bales d amnistie, lorsqu'il était en possession de Fort Garry
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et en état de poser ses conditions et de les faires respecter.

Cette fois, il se livrait sans nécessité, sans garantie.

Il fut transporté à Régina et subit son procès pour

meurtre et haute trahison.

L'opinion publique s'émut dans la province de Qué-

bec en sa faveur ; des assemblées eurent lieu, et un comité

fut organisé pour prélever des souscriptions afin de donner

à Riel les moyens de se défendre, et aussi afin de contre-

carrer l'influence des loges orangistes qui ne cessaient,

depuis l'exécution de Scott, de poursuivre le chef des Métis

de leur haine et de demander sa mort. Riel fut déclaré

coupable et condamné à mort, et la sentence fut exécutée,

malgré les supplications et les protestations de la province

de Québec tout entière.

Les loges orangistes l'emportèrent.

C'est l'exécution de Riel qui a commencé et précipité la

démolition du parti conservateur, en donnant à Mercier

l'arme dont il avait besoin pour accomplir cette œuvre de

démolition, et qui a puissamment aidé Laurier à conquérir

le pouvoir.

Le tocsin sinistre de la cloche qui accompagna Riel à

l'échafaud a été le glas funèbre du parti conservateur. Ce

grand parti illustré par tant d'hommes éminents, avait

cessé de représenter le sentiment national des Canadiens-

français, une tache de sang ineffaçable souillait son dra-

peau.

Deux causes seulement peuvent, dans la province de

Québec, transformer l'opinion publique: une grande crise

financière ou une importante question religieuse ou na-

tionale.

Le sentiment a plus d'effet sur nos gens que les ques-

tions ordinaires d'argent ou de politique, que les théories les

plus brillantes.

La question de l'exécution de Riel ne pouvait manquer

de venir devant le Parlement. L'opposition, renforcée par
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l'adhésion temporaire dun certain nombre de conservateurs

jÏsTicë
'°"'^'' '" gouvernement de cette grande in-

M. Blake avait, dans un discours de treize heures, char-ge a ^ura.IIe. entrepris de prouver que le gouverne.nent
était p us coupable que Riel. Plusieurs autres députés im-
FK>rtants avaient pris la parole et plaidé avec éloquence la
cause de R,el. Lorsque Laurier se leva pour parler, il v
eut un grand mouvement de curiosité dans la Chambre et
les ga enes, et tous les yeux se tournèrent avec svmpathie
vers

1 orateur à la belle prestance, à l'air distingué aux
manières si délicates, si raffinées.

On supposait que, vu l'importance du sujet et le. cir-
constances, il allait faire un grand effort et par conséquent
remporter un grand succès.

r.r..ï^'T^ ^." P"*""' "' ^"' P"^ *'"°'"P^' d" <^ommen-
cement a la fin de son discours, durant deux heures. Lauriertmt son auditoire sous l'effet de sa parole merveilleuse aumilieu dun silence respectueux, interrompu de temps àautre par des applaudissements chaleureux. L'auditoire
était tellement charmé, fasciné, et craignait tant de perdreun mot. une des perles qui tombaient de la bouche de l'ora-
teur, qu'il applaudissait sans le vouloir, sous le coup seule-
ment d une émotion trop vive.

1 l
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Le plus brillant discours de Lau rier

Après avoir repoussé l'accusation de fanatisme poitéc
contre les Canadiens-Français, il s'écria:

"J'ai le droit d'affirmer, pour être juste envers nu-^
concitoyens d'origne française, qu'on ne peut trouver nulle
l^art ailleurs sous le soleil une race plus docile, plus calme
plu.« soumise aux lois. J'en appelle au témoignage de tous
ceu.x qui les connaissent et qui ont vécu au milieu d'eux,
pour dire que, s'ils ont commis des fautes, ils n'ont jamais
du moins caché, protcgé et encouragé le crime.

"Il e>t vrai, que dans la présente occasion, ils ont
montré une vive sympathie pour l'infortuné mort sur lecha-
faud, le seize novembre dernier. Mais ce sentiment ne
provient pas de préférences nationales ou de préjugés de
races, si vous voulez leur donner ce nom. •

"Ils n'ont pas été plus aveuglés par les préjugés de
races que ne l'a été la presse étrangère qui a blâmé l'exécu-
tion de Riel. La presse étrangère, la presse américaine, la
presse anglaise, la presse française, presque sans exception,
a considéré l'exécution de Riel comme un acte injuste, inex-
cusable, contraire aux idées de notre époque. Certainement,,
on ne peut accuser cette presse d'avoir agi sous l'influence
des préjugés nationaux. Il en est de même des Canadiens-
français

; ce sont les raisons t't les arguments résultant ri-

goureusement de l'étude des faits de la cause qui les ont dé-
terminés à prendre l'attitude qu'ils ont prise, et non des pré-
férences nationales. Mais si on avait dit que les préjugés-
de race, les liens du sang ont rendu plus vive et plus pro-
fonde leur conviction, on aurait dit vrai. Je n'admettrai--
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pad que les lietià du sang puissent aveugler ma raison au

point de me faire confondre le mal avec le bien, mais j'ad-

mettrai— et si cela est une faiblesse j'en fais l'aveu— que

je ressentirai au coeur une plus profonde blessure si l'on

commet une injustice à l'égard de celui auquel je suis uni

par une communauté de sang et d'origine qu'envers

quelqu'un qui n'est que mon semblable. Je n'admettrai rien

de plus. Je ne crois pas qu'il soit vrai que le cœur puisse

troubler la raison au point de lui faire confondre le bien

avec le mal "...

Laurier fit ensuite la preuve du refus constant du gou-

vernement de faire droit aux réclamations des Métis et

continua dans les termes suivants:

" Enfin, justice était rendue à ces pauvres gens î Depuis

sept longues années, ils avaient pétitionné, mais toujours en

vain. Le 26 mars, le premier ministre, de son siège en

cette Chambre, avait proclamé que ces hommes n'avaient

droit à aucuns privilèges spéciaux, qu'ils n'avaient rien

des droits qui avaient été reconnus à leurs frères du Ma-
nitoba. Enfin, le temps de la justice était arrivé pour eux.

Enfin, ils recevaient ce qu'ils avaient sollicité en vain par

plusieurs années de représentations énergiques; et quelle

était la cause de ce changement?

V " En dix jours, du 26 mars au 6 avril, le gouvernement

avait changé d'idée et de politique. Quelle était la cause de

ce réveil ? . . . Les balles du Lac-au-Canards ! la rébellion du

Nord-Ouest! Le gouvernement les avait repoussés pendant

des années, mais enfin ces hommes avaient pris les armes, et

le gouvernement s'était décidé à reconnaître la justice de

leurs réclamations. J'en appelle, non seulement aux libé-

raux qui siègent autour de moi, mais à tous les hommes qui

ont dans la poitrine le cœur d'un Anglais, et je leur pose

la question: quand des sujets de Sa Majesté ont pétitionné

pour leurs droits pendant des années, et que ces droits ont

été foulés aux pieds, et quand ces hommes, poussés à bout,
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je mettent en révolte, est-il un seul membre de cetteChambre qui aira que ces hommes ne sont pas dignes de
sympathie? est-il un membre de cette Chambre qui ne dira
pas que les criminels dans cette rébellion -si criminels il

y a— sont, non pas ceux qui se sont battus, qui ont versé
leur sang, qui sont morts, mais les hommes qui siègent ici
devant moi, sur les banquettes ministérielles.

^
" Monsieur l'Orateur, la rébellion est toujours un mal •

c est toujours une offense contre la loi fondamentale desnations; moralement, ce n'est pas toujours un crime. Dans
la semaine même qui a précédé l'exécution de Riel le mi-
nistre de la Milice a ainsi exprimé son opinion sur les ré-
belbons: "Je déteste tous les rebelles, je n'ai aucune sym-
pathie pour la rébellion, bonne, mauvaise ou in-' ^ére e

"
Mais, ce qui est détestable- j'emploie le mot .. l'hono^^
rable monsieur s'est servi -ce qui est détestaL._, ce n'est
pas tant la rébellion que le despotisme qui engendre la ré-
bellion

;
ce qui est détestable, ce ne sont pas les rebelles

mais les hommes oui, ayant les avantages du pouvoir n'en
remplissent pas les devoirs; cesomles hommes qui, pouvant
redresser les ^-^rts, refusent de le faire; ce sont les hommes
qui. lorsqu on leur demande un pain, donnent une simple
pierre. L honorable monsieur déteste tous les rebelles dit-
il. Je me demande s'il comprend '-s ce sentiment de
haine, le grand rebelle dont la fière s.atue se dresse ici
pour ainsi dire à portée de mon bras. J'oserai dire que s!
cet homme, auquel le gouvernement canadien a fait élever
une statue ici, avait pu revenir à la vie aujourd'hui et re-
prv>ndre sa place sur les bancs des ministres, il se serait rap-
pelé qu'un jour il avait été rebelle lui aussi.

J en appelle, cette fois, comme j'en ai appelé ailleurs, à
tous les amis de la Liberté, à tous ceux qui. pendant ce der-
nier quart de siècle, ont semi palpiter leur cœur chaque fois
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qu'on se battait dans quelque coin du monde pour la cause
de la liberté

; à tous ceux qui ont sympathisé avec les Ita-
liens, lorsqu'ils délivraient leur pays du joug de l'Autriche

;

avec les Américains, dans leur lu«e de Titans pour lunité
nationale et la suppression de l'esclavage des noirs; avec
les Mexicains dans leur triomphante résistance à la domi-
nation étrangère que l'empereur des Français cherchait à
leur imposer; avec les Français eux-mêmes dans leurs
efforts généreux, bien que souvent mal dirigés, pour élever
chez eux ce boulevard de la liberté: le gouvernement j^ar-
lementaire et responsable; avec les populations du Danube
lorsqu'elles ont cherché à se débarrasser de la dégradante
domination des Turcs. Et lorsque enfin... enfin... un
groupe de nos propres concitoyens, se lèvent les armes à
la main pour revendiquer des droits longtemps méconnus,
des droits dont la justice a été reconnue sur le champ dès
qu'ils les curent réclamés les armes à la main, devrons-nous
n'avoir aucune sympathie pour eux?.

"Je suis sujet britannique, mais ce n'est pas une
loyauté du bout des lèvres que la mienne. Si mes honorables
adversaires veulent lire l'histoire, ils verront que nos an-
cêtres, dans toutes leurs luttes passées contre la couronne
d'Angleterre, n'ont jamais voulu autre chose que d être
traites comme des sujets britanniques, et qu'aussitôt qu'ils
se sont vus traités comme tels, ils ont pris place à côté des
plus loyaux sujets de l'Angleterre, sans toutefois perdre le
souvenir du pays de leurs aïeux. Puisque notre loyauté est
suspectée pas nos adversaires, je ne puis mieux faire que
de citer les paroles par lesquelles mon honorable ami de
Mégantic, M. Langelier, a exprimé les sentiments de ma
race et de mon parti, dans une circonstance qui n'avait rien
de politique. L'été dernier, le Canada recevait la visite
d'un certain nombre de délégués de la cham.bre de com-
merce de France. Ceux-ci ont été reçus à Québec par le

conseil municipal, qui leur présenta une adresse, et, dans
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cette occasion, l'honorable député de Mégantic, en sa qua-

lité dt' maire, s'est exprimé en ces termes :

" La fortune de la guerre a voulu que nos destinées

" politiques fussent unies à celles de l'Angleterre, et quand

" nous voyons tous les avantages que nous avens retirés du

" nouvel état de choses, notre regret d'être séparés de la

" France n'est pas sans compensation. Si nous pouvons éta-

" blir avec la France des relations commerciales étendues, il

'• ne nous manquera plus rien ; nous conserverons un régime

" politique- dont nous nous trouvons bien, et nous obtien-

" drons en même temps la satisfaction de nos intérêts et de

" nos sentiments."

" Voilà quelle est encore la loyauté des Canadiens-fran-

çais d'aujourd'hui, qui marchent sur les traces de leurs

pères. Eh! quel mal; y a-t-il à cela? Nous parlons

français, ce qui est pour nous un grand désavantage au

point de vue strictement utilitaire, puisqu'il nous faut de

plus apprendre une langue étrangère pour prendre notre

part du mouvement national en ce pays. Il faut bon gré

mal gré que tous parlent l'anglais, tant bien que mal.

Vur'^é de langue serait peut-être préférable, au point de

vue purement utilitaire; mais le français est la langue de

nos mères, c'est la langue qui évoque dans nos esprits les

plus saintes associations d'idées, celles qui pénètrent les

premières au cœur de l'homme et qui ne meurent jamais,

et tant qu'il y aura des mères françaises, notre langue

ne saurait disparaître. Mais ce sentiment n'offre aucune

incompatibilité avec notre loyauté envers l'Angleterre,

et nous sommes loyaux à l'Angleterre; et si l'on me

demande un trait de cette loyauté, je n'en puis trouver

de plus beau que le mot d'une dame canadienne-fran-

çaise à M. De Belvèze, qui en 1855 visita le Canada sur

1 ordre de Napoléon III :
" Nos cœurs sont à la France, nos

" bras à l'Angleterre." Mais la loyauté doit être réciproque.

Ce n'est pas tout que le sujet soit loyal envers la Couronne ;
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il faut aussi que la Couronne soit loyale envers le sujet.
En ce (jui la concerne, l'Angleterre a noblement, généreu-
sement fait son devoir

; mais ici, c'est le gouvernement ca-
nadien qui n'a pas fait son devoir à l'égard des Métis. Le
ministère est tout scandalisé, et ses amis feignent aussi
d'être bien scandalisés de ce que ces hommes réclament
leurs droits, qu'ils les ont même réclamés, le fusil à la main.
Le gouvernement a-t-il été loyal envers ces Métis? Non,
puisque, s'il en avait été ainsi, les troubles n'auraient pas
eu heu. Or, si le gouvernement ne respecte pas la loi, et
si par suite de ces dénis de justice des hommes sont pous-
sés à braver la loi et à revendiquer leurs droits, les armes
à la main, je dis que le gouvernement est tenu de faire son
examen de conscience et de s'assurer s'il a fourni quelque
cause d'insurrection; et, dans ce cas, il doit loyalement
donner le bénéfice des circonstances aux accusés. C'est
ce que nous avons prétendu dans le Bas-Canada, et c'est
une des raisons pour lesquelles nous avons pris cette affaire
tant à cœur.

" Malheureusement, ce n'est pas là la doctrine du gou-
vernement. Cette doctrine a été énoncée tout autrement
dans le mémoire que le gouvernement a publié quelque
temps après l'exécution de Louis Riel. Peri après cette exé-
cution, le gouvernement a jugé à propos— et je ne l'en
blâme pas— de mettre sa défense devant le pays, dans un
document très élaboré portant la signature de l'ancien mi-
nistre de la Justice, sir Alexander Campbell. Voici ce
qu'on y lit dès les premières phrases:

" Les adversaires du gouvernement ont accusé celui-ci
' d'avoir provoqué, sinon rendu justifiable la rébellion, en
' mal administrant les affaires des territoires du Nord-

I

Ouest et ne prêtant aucune attention aux justes réclama-
' tions des Métis. Je ne crois pas qu'il convienne de traiter
• ict cette question, dont se sont emparés les partis poli-
tiques. Lorsque ces accusations seront portées d'une ma

"S
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" nière constitutionnelle, le gouvernement, qui est respon-

" table aux représentants du peuple, sera en état d'y ré-

" pondre et d'en démontrer le néant."

" Que le gouvernement puisse être forcé de rendre

compte de son acte, cela va de soi. Il doit rendre compte,

il est responsable au peuple : rien de plus simple. Mais ce

n'est pas ici la principale prétention du gouvernement. Le

principe posé par celui-ci est que, lorsque le peuple cana-

dien a à juger l'acte du gouvernement, la question de

savoir si oui ou non la rébellion a été provoquée ne doit

pas entrer en ligne de compte dans ce jugement. A-t-on

jamais entendu parler d'une doctrine plus inconstitu-

tionnelle, plus inacceptable que celle-là? Je prétends,

moi, que c'est là quelque chose d'absolument contraire

à la saine doctrine; car s'il est une circonstance où le gou-

vernement est tenu de s'assurer tovit d'abord s'il y a eu

provocation à l'ofTense qui a entraîné la peine de mort,

n'est-ce pas lorsqu'il s'agit d'un crime purement politique?

" C'est toujours avec regret, j'en suis convaincu, que le

ministre de la Justice se voit dans l'incapacité de faire un

rapport favorable à la commutation d'une sentence capitale.

Dans ce pays, chaque fois qu'une sentence de mort a été

prononcée contre un de nos semblables, c'est le devoir du

ministre de la Justice d'examiner de près les causes du

crime, afin de s'assurer si les exigences de la loi ne seraient

pas aussi bien satisfaites autrement que par la peine capi-

tale. Rien n'est épargné pour en arriver à cette conclusion.

Et cependant l'on vient nous dire ici que, lorsqu'un homme

est accusé d'un crime politique, le gouvernement n'a pas à

s'occuper de savoir s'il y a eu provocation ou non de la part

de la Couronne ! Aux yeux de ce gouvernement, toutes les

rébellions sont les mêmes, provoquées ou non, et doivent

être traitées de la même manière. Vous n'avez pas d'alter-

native: toutes les révoltes sont essentiellement, également

coupables. Vous devez trouver également mauvaises la
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révolte de Junius Brutus et la tentative d'insurrection de
Catilina. Eh bien, c'est si peu ma manière de voir que
c'est précisément h\ l'un des points sur lesquels je cite le
gouvernement devant le tribunal de l'opinion. C'était son
devoir, lorsqu'il eut à décider si la sentence de mort serait
exécutée sur la personne de Riel, de s'assurer avant tout
SI celui-ci n'avait pas été provoqué à l'acte pour lequel il

se trouvait dans cette extrémité; or. le gouvernement n'en
a rien fait

;
d est donc, de son propre aveu, coupable d'avoir

foulé aux pieds l'un des devoirs les plus sacrés qui soient
imposés à l'homme. De fait, cette monstrueuse doctrine
du gouvernement est si insoutenable qu'il n'a pas osé la
soutenir jusqu'au bout. Avant même la conclusion de son
factum, sir Alexander Campbeil avait abandonné sa théo-
rie, car il dit plus bas :

"Que le fait seul de rébellion doive être puni de mort,
'' voilà une question sur laquelle les opinions peuvent diflFé-

2
rer. La trahison sera probablement toujours considérée,

^' comme elle l'est actuellement parmi les nations civilisées,'
"le plus grand des crimes; mais l'exécutif doit juger
^'chaque condamnation pour cette offense sur ses propres
*' mérites, et en disposer en tenant strictement compte de
*' toutes les circonstances qui l'accompagnent."

" L'ancien ministre de la Justice commence par poser la
règle, que nous ne devons pas prendre en considération les
causes qui ont amené la rébellion: manière fort commode
de nous interdire l'examen des causes, mais qui ne l'a pas
empêché, lui, de prendre en considération le fait que c'était
une seconde offense. En effet, c'était une seconde offense
c'était la seconde fois que Riel se révoltait contre les injus-
tices du gouvernement. Je ne suis pas de ceux qui voient un
héros en Riel. La nature l'avait doué d'un grand nombre de
brillantes qualités, mais elle l'avait dépourvu de cette su-
prême qualité sans laquelle toutes les autres, en dépit de
leur éclat, ne sont d'aucune utilité. La nature l'avait dé-

I
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pourvu d'un esprit bien équilibré. Dans ses pires moment-,
il n'était bon qu'à interner dans un asile ; dans ses meilleurs
moments, c'était un monomaniaque religieux et politique.
Mais ce n'était pas un méchant homme,— je ne crois pas
du moins qu'il fût le méchant homme pour lequel une cer-
taine presse veut le faire passer. Il est vrai qu'A l'enquête
un fait des plus dommageables a été mis à sa charge ; il est
vrai qu'il avait oflfert d'accepter une somme d'argent du
gouvernement. Mais, en justice pour sa mémoire, il im-
porte que toutes les circonstances de cet incident soient
mises devant la Chambre. Il est évident qu'en acceptant
cet argent, sa raison troublée ne lui faisait pas voir que ce
fût une trahison de la cause de ses compatriotes. .

.

Quelques députés :— " Oui, oui.

M. Uurier:— "Certes, monsieur l'Orateur, je sais
foit bien que les honorables députés qui m'interrompent en
ce moment n'auraient pas compris les choses de cette ma-
nière: mais aussi, monsieur, je leur attribue des facultés
mentales mieux équilibrées que celles de Louis Riel. Il est
évident que, s'il a accepté cet argent, dans ses esprits con-
fus, ce n'était pas dans l'intention de trahir ses compa-
triotes, mais plutôt de travailler pour eux d'une autre ma-
nière; ne disait-il pas qu'il irait fonder avec cet argent un
journal aux Etats-Unis et soulever les autres nationalités?

Un député:— "Susciter une autre rébellion.

M. Uurier:— "Je concède que, si cette intention eût
été exprimée par un homme en pleine possession de son in-
telligence comme mon honorable interrupteur doit l'être en
ce moment, ce serait assez pour étouffer toutes nos
sympathies à son égard, mais il y a une atténuation que
nous ne pouvons raisonnablement pas mettre de côté : c'est
qu'il est prouvé que, si Riel n'était pas totalement dénué de
raison, au moins tout homme doit reconnaître que, sur la
question politique, son cerveau était détraqué. Or, est-il juste
d'appliquer les mêmes règles dans le cas d'un esprit faussé



I-AITRIER ET SON TEMPS ^
ccmmc dan, le cas d'une intelligence ^^M^IT.R'cn ne serait plus faux, plus injuste II ne 1 V
"H-s yeux, de discussion sur lï-tat mJll iV ".

,
''"' ^

temps dernier et a..
"

'*^* "'"'*«' d<^ R'cl. U pri„-
I MCI mer et au comnituctnieiit «l#. v.u/. i

'

verentles -emières nouvelles de eJu ^''''f^'^'^-
Xord-Ouest lor.nn'^n .. !.

^^ ^* *ï"'" ^a"s le

des «.onarchies dans e N'o"! n''
"" ^"

'' ^"^'^ ^^^'^'-

Pape et crée nn ni
^°.''\^-^""*- ^" «' ^"^'t déposer le

^aiem parpurem leTrenr'"'"'
"'" '^"' "'^ '^^

-

avait chez luf Da'r""'""' '"' '*^ ^"'^^ ^* ^^ ''
>'«-"tz lui. uans la province de Ouéli*»r il »'. \

"n moment de doute à ce sujet II nV ! .
' -'"' ^'^

'«ans toute laproviuce un son h
^ '" ''""'"''' ^^'

été déjà Plusieur o s : te é ITr' T ''' ^"''^ '^^'^'^

Québec n'eut donc qu'un "nsée 'es^
'\'"P">^^'- ^«^

heureux venait de LZt T * ''"'^ '"^ P^"^""^ 'hal-

etait ^ujet OïL
^'"' "" ^^^^ ^^^« ^"'^'i"<''^ il^ujet. yuand ses avocats furent choisi.; ^t ^ -icommencèrent à se préparer pour le procès i vLT f

<lda. d un „,o,3. quelles grandes raisons publiques v avai.-ilde ne pas se rendre à .a demande? quelles grandes raison

rr;vsC":,t„r '
'"i

'"- "^ -^ -^
_ est cependant te que Ion a fai,. Et puis auanil.la demandé des «moins indispensables â sa ca„s^^ «fa.t dro„ a sa requête? Non, il s'est vu refuser tout «la

j"



66 LAURIER ET SON TEMPS

rappellerai à la Chambre l'affidavit de Riel déclarant

qu'il avait besoin de plusiieurs témoins, entre autres de Ga-

briel Dumont. de Michel Dumas et d'autres. J'admets qu'il

était assez difficile d'assigner Gabriel Dumont et Michel

Dumas, tous deux contumaces; mais il faut se rappeler

qu'il proposait une alternative tout à fait praticable, et

qu'on a rejeté sa demande. Voici ce qu'il demandait sous

serment :

" Qu'à moins que le gouvernement du pays, ou cette

" honorable cour, ne me fournisse les moyens d'amener ces

" témoins devant cette cour, il est essentiel à ma défense que

•'
les divers papiers, écrits et documents qui m'ont été en-

" levés, quand je me suis rendu au général Middleton, et

* qui m'ont été pris par \m et ses officiers dans ma maison

" plus tard, soient placés entre les mains de mes avocats,

" pour qu'ils les examinent et les étudient avant que je su-

" bisse mon procès."

" Monsieur, vous voyez de quelle manière on a traité

l'accusé en cette occasion. Il demandait de deux choses

l'une. Il disait: Ou fournissez-moi certains témoins, Ga-

briel Dumont et Michel Dumas et autres ; ou bien, si vous

ne pouvez ou ne voulez pas acquiescer à cette demande, ren-

dez à mes avocats les papiers qui m'ont été enlevés à Ba-

toche. Y eut-il jamais requête plus raisonnable ou olus mo-

dérée présentée devant une cour de justice? Cet homme di-

sait simplement : je n'insisterais pas absolument pour avoir

ces témoins essentiels à ma cause, si vous ne pouvez les

amener ici, mais au moins il y a une chose que vous pouvez

faire i)our moi : c'est de me donner communication des pa-

piers ([ui m'ont été enlevés à Baloche. Pourquoi ces papiers

n'ont-ils pas été produits? Raison d'Etat!... Allons doncl

ces papiers otit été demandés pendant la présente session, et

le g-^nvorr.cnvnt n spontanément consenti à leur production

sans faire la moindre objection. Où pouvait donc être,

alors, cette raii^on d'Etat? Il est vrai que ces papiers n'ont
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pas encore été produits devant nous, niais au moins la rai-
son dEtat invoquée au procès ne la pas été et pourquoi»
Parce que cette raison n'aurait pas soutenu un instant
d examen devant ce parlement.

" Il y a plus, après ce procès incomplet, le jury a re-
commandé le prisonnier à la clémence du tribunal. Le mi-
nistre des Travaux Publics a <lit l'autre jour que c'était
chose tout ordinaire que ces recommandations à la clé-
nience du tribunal. Assurément, ce ne sont pas là des
choses extraordinaires, mais ce qui est très extraordinaire
par exemple, c'est que le gouvernement ne tienne aucun
compte de ces recommandations. C'est là le fait extraor-
dinaire qu'on a vu en cette occasion. Après le procès il yavait dans l'esprit de bon nombre de partisans du gouver-
nement une telle conviction que pleine et entière justice
n avait pas rendue, qu'ils présentèrent sur le champ une
pétiti(»i au STOuvemcmcnt pour demander une commisson
chargée de faire l'exainon du prisonnier, afin de s'assurer
s II était sain d'esprit ou non. Cette pétition a été présentée
à maintes reprises, m'informe-t-on. au gouvernement, par
des amis du gouvernement. Celui-ci n'a pas refusé, mais
Il a traite cette pétition comme il avait traité toutes celles
des Métis: il a différé, différé jusqu'à la semaine même
qui devait précéder l'exécution. Et alors vint la commis-
sion. .

.
Etait-ce bien une commission? Je ne sais au juste

ce que c'était; quelles instructions avaient été données

'

Cest ce que nous ignorons. Mais ce que nous savons,
cest que le 8 novembre 1885. juste une semaine avant l'exé-
cution. deux médecins de l'Est étaient à Régina et faisaient
1 examen c\v prisonnier. Ces personnes étaient-elles en-
voyées a Régina avec mission de décider si la sentence
devait être commuée ou non? Je dis péremptoirement que

" C'est encore une accusation que je porte contre le
gouvernement: lorsqu'il a envoyé cette t-et, n-.ue commis-
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sion à Régina pour faire l'examen de Riel, ce n'était pas

avec mission de déterminer si la senteiice devait être

exécutée ou commuée, mais simplemei:; pour jeter de la

poudre aux yeux du public, afin de permettre au gou-

vernement de dire: Nous avons consulté des spécialistes,

et ils ont fait un rapport de sanité d'esprit. Mais,

monsieur l'Orateur, il est prouvé qu'au moment même où

cette commission siégeait à Régina, pendant que le docteur

Lavell et le docteur Valade faisaient subir un examen à

Riel. le 6, le 7 et le 8 novembre, pour s'assurer s'il était sain

d'esprit ou non. en ce moment même le gouvernement avait

décrété inexorablement la mort de Riel. Voilà qui restera

à la honte du gouvernement, peut-être plus que tout le

reste, parce qu'en ce moment-là même, il jouait tout sim-

plement la comédie. Ce n'était pas la justice qui l'inspirait;

il voulait simplement aveugler, tromper le public.

" Je sais, monsieur, que l'arrêt de l'Exécutif contenant

la décision finale a été signé le 22 novembre ; mais plu-

sieurs jours avant cette date, le gouvernement avait formé

son jugement. C'est vers cette date que le ministre de la

Milice fit un voyage au Xord-Ouest. Il arrivait à Win-

nipeg. le 7 ou le 8 novembre, de sorte qu'il avait diî quitter

Ottawa vers le 3 ou le 4, ou même le 2 novembre. Or,

avant même le départ de l'honorable miiiistre d'Ottawa

pour Winnipeg. le sort de Riel était irrévocablement décidé

par les conseillers de Son Excellence. Nous en avons la

preuve dans l'aveu du premier ministre lui-même. Voici

une lettre écrite par lui au ministre de la Milice:

" Mon cher Caron,

" Vous vous plaignez d'être accusé d'avoir quitté Ot-

" tawa avant que l'Exécutif eût pris une décision à l'égard

" de Louis Riel, et cela pour déserter votre poste afin de ne

" pas participer à cette décision.

" Cela est tout à fait faux ; puisque avant même votre

" départ pour Winnipeg, nous en étions arrivés à la conclu-
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;;»ion en votre présence, comme membre du conseil ou'il

''^:::et^S.^r''^"-^-e.ains.ce,,u:tr

lui est'dû"1l
"/' '"'r'

'" "'"'^^^^ ^' >^ ^^ï''--e ce qui'u> est du. ,1 a eu sa large part du san^ de Louis R.VI

publ,c. une commission pour s'assurer de l'état memal l'unpnsonmer. lorsqu'il était formellement décic e
""

,'
"

lexecufon aurait Heu quand même? Pourquoi clon X-qt.ete sur la sanité ou l'insanité du prisonnier Tle louvcrnement avait dès lors décidé et statué nn'H . ^
té' Pourmm.î» r^ •

^ ^" '' ^^^'"^'^ exécu-te, mirquo,? Ce qu, est arrivé depuis le fait voir- c'étaitpour pouvo.r dire au peuple du Canada: Nous a ons onulte des hommes de l'art, ils ont fait leur rap,K)rt et c'estsur leur rapport que nous avons agi »
"

Scott^et if!:

'^'^' '"^"'*^ '^ ^"^^^'"o" de l'exécution de

au'ol'b ''Z'!",^""^"^ '^^«^ exécution: mais il trouve injuste

Ton Td T^"^-^"*
^fi" d'entretenir le fanatismnational. Il démontre que cet incident regrettable de l'in

:;'~:' '*'" "^ '•^-•™' >- ^•-•-^••^ -- RH
"Je reRrettc (,11e le gouvernemem. dans cette occasin-na,, pas trouvé un exemple à suivre dan. Tune dïï ^Tsde ! histoire de nos voisins.

^^

" Après la guerre civile, il y eut des gens qui. lorsqu'ils

if'H

P



70 LAURIER ET SON TEMPS

curent appris les atrocités commises dans la prison d'Ander-

lonville et ailleurs, demandèrent que, si une amnistie était

accordée, du moins ceux qui étaient coupables de ces

cruautés fussent poursuivis en justice. Cependant, pas une

goutte de sang ne fut répandue, aucun procès n'eut lieu et

il est évident que cette façon d'agir a contribué à faire de

la nation américaine la grande et puissante nation qu'elle

est maintenant.

" Je regrette aussi que le gouvernement n'ait pas déta-

ché une autre feuille de l'histoire du peuple américain. Il

y avait une raison— une grande raison, à mon sens— pour

l'engager à accorder, sinon l'amnistie, au moins une com-

mutation de peine. Le 13 mai, le lendemain de la bataille

de Batoche, le général Middleton, commandant des forces

canadiennes, écrivait à Uouis Riel:

" Monsieur Riel,

" Je suis prêt à vous recevoir, vous et votre conseil, et

** i vous protéger jusqu'à ce que votre affaire ait été décidée

"par le gouvernement canadien.

" Fred. Middleton."

Riel se rendit alors. Est-ce sur la foi de cette lettre,

de cette invitation du général Middleton, qu'il s'est rendu?

Il ne saurait y avoir là-dessus de meilleur témoin que le gé-

néral Middleton lui-même:
"Mai, 15.

" J'envoyai des partis d'hommes à cheval, sous les

" ordres du major Boulton, pour battre les bois. Dans
" l'après-midi, deux éclaireurs. Armstrong et Hourie, qui

" avaient été envoyés avec Roulton et qui s'étaient détachés

" du parti d'eux-mêmes tombèrent sur Riel, qui se rendit

" en leur tendant une lettre, dans laquelle je le sommais de

"se rendre et lui promettais de le protéger jusqu'à ce que

" son affaire eût été prise en considération par le gouverne-

"ment canadien."
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Monsieur, n'est-ce pas là la preuve que Riel s'est ren-du sur la fo, de la demande qui lui en était faite par le gé-
neral Middleton? S'il en est ainsi, je demanderai à tout
hornme juste et honomble si le gouvernement canadien était
justifiable d exécuter ensuite un homme qui s'était constitué
leur prisonnier sur leur propre invitation? Il se peut qu'au
point de vue strictement légal Riel n'ait pas pu invoquer
cela comme un empêchement à toute mise en accusation
contre lui, mais, dans mon opinion, il doit répugner à tout
esprit juste et honorable de voir traîner au gibet un homme
qui se constitue votre prisonnier, à votre demande, afin
d éviter une nouvelle effusion de sang.

" La lettre du général Middleton était sans doute dictée
par un louable sentiment d'humanité, c'était aussi un acte
éminemment politique. Le rapport du général, après la prise
de Batoche, nous apprend que l'une de ses idées fixes était
la capture de Riel. Cela se conçoit aisément. Tant que
Riel était en campagne, .la rébellion ne pouvait pas être
considérée comme finie; il pouvait encore organiser des
bandes de guérilas, et il aurait encore fallu du sang et de
1 argent pour détruire ces derniers vestiges de rébellion. Le
gênerai dit dans son rapport :

^^

"Nous nous mîmes en marche dans la direction du gué

^^

Lepine. Ayant fait halte pour le dîner, je reçus avis que
Kiel était dans le voisinage, ce qui me décida à pousser
sur le gué -Short ou Guardapui, de quelques milles plus
proche et d'y bivouaquer pour la nuit."

Comme on le voit, le général se voit obligé de modifier
sa marche parce que Riel est dans un certain endroit où il
ne s attendait pas à le trouver. Le moins que le gouverne-
ment eut du faire quand Riel s'est rendu, ce n'était certes
pas de le traiter comme s'il avait été pris les armes à la
main dans un combat. Xous avons à ce sujet un beau pré-
ecacnt: ceiiu du général Lee et du général Grant. Le 2
a\:i\ 1865. Richmond, qui avait si longtemps résisté aux

I
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troupes de l'Union, capitula, et le général Lee commenta sa

retraite avec l'intention de joindre son armée à celle du gé-

néral Johnston. Il fut suivi de près par l'armée victorieuse,

et le 7 avril, le général Grant lui envoya une lettre, dans

laquelle il ne le sommait pas, mais l'engageait simplement ù

se rendre. Le général Lee refusa et continua de se battre;

mais deux jours plus tard, voyant que la situation était dé-

sespérée, il demanda une entrevue au général Grant et con-

sentit à se rendre. Le général dicta ses conditions, l'arinée

fut renvoyée sur parole. Pas un soldat ne fut détenu, mais

tous eurent leur liberté tant qu'ils ne reprendraient pas les

armes et ne violeraient pas les lois des Etats-Unis. Il y

eut en haut lieu aux Etats-Unis quelques personnes qui

crurent que cela ne devait pas empêcher le gouvernement

de poursuivre les chefs, car ils étaient certainement

coupables de trahison. Le nouveau président des Etats-

Unis, Andrew Johnsoh, prit même des mesures pnur

faire un procès au général Lee et à un certain nombre de

ses principaux officiers; mais le général Grant s'y opposa

carrément. C'est là qu'apparaît la grandeur d'âme du gé-

néral Grant; il menaça de donner sa démission et de quitter

l'armée si le général Lee et les autres prisonniers de guerre

étaient mis en accusation. Quelques mois après, un comité

du Congrès était saisi de la question. Le général Grant fut

appelé devant le comité et rendit ce témoignage :

"
J'ai dû fréquemment intercéder pour Iç général Lee

" et les autres officiers prisonniers sur parole, pour cette

" raison que, tant qu'ils respectent les lois des Ktats-L'nis.

" leur parole les protège contre toute arrestation et procès.

" Dans le temps, le Président entretenait l'opinion directe-

"mcnt contraire, c'est-à-dire qu'il fallait faire un procès

'*
et punir. Il demandait quand le temps viendrait où l'on

" pourrait punir. Je répondis : Jamais, tant qu'ils obéiront

" aux lois et respecteront les termes de la capitulation.

" Eldridge.— Vous envisagiez cela comme une reddi-
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tion sur parole, et souteniez qu'ils ne pouvaient subir unprocès que lorsqu'ils violeraient cette ^ole'
'' ""

Crant.-Oui, c'était là ma manière de voir

" J.if^^^^'''''''--^- ^--'^ ^'appliqueà

"sa "na^rde"'7ef'"' "''"'r"'''
''' ^"' "'^^^'^ P^« donnéparole. Cola ne s appliquait à aucune «les personnes

captures qu. n'avaient pas donné leur parole
'

hdr,dfi:e Le Président insistait-il pour que le gé-•Hra Lee suh.t son. procès pour trahison?
^

"que W^:~^"'"''>'"
prétention... Je persistai à dire

" l's a nfc s^ ;:
"' P" ^^"'" ^^" --- " -nclu

" Uhir n nr
"''^^'' '^''''^''' ''^''' «"^"du il dûtsuh.r un procès pour trahison et être condamné"

;

Eh b.en. n'est-il pas manifeste, comme la dit l'autre-;r^l honorable député de West-Huron, que si RiJ ût" p-po e ,u en se rendant il subirait le même sort que s'il Itlit

ce quont fait Gabriel Dumont et plusieurs autres' Pourrevenir au précédent américain, qui peut douter que desdeux hommes. Andrew Johnson et le général Grant le véntable homme d'Etat, le vrai patriote était celui qui plaldait en faveur de la clémence? ^ ^

"On voit le résultat aujourd'hui. Vintrt ans à rvin.

pour I .ndepondance. Voilà Icxemple qu'aurait dû sui v ^!< Rouvememcnt canadien; car, je le réiitc c „•» ,
répandant le «,„<- nu'or fêr, d , I

"^
' P"' ™

^ . " ^ "^" ""« "ation unie de la notrem uniquement en se montrant généreu.x, miséricordieuxpour toutes les offenses politiques. Le gouvernement dil

•sï
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qu'il voulait faire un exemple. Voici ce qu'on lit dans le

dernier paragraphe de son apologie écrite:

" En arrêtant sa décision sur la demande que l'on a
' faite de commuer la sentence rendue contre le prisonnier,

" le gouvernement a dû ne pas perdre de vue la nécessité

" d'un châtiment exemplaire et terrifiant pour le crime com-
" mis dans une contrée située, sous le rapport des établisse-

" ments et de la population, comme le sont les territoires

" du Nord-Ouest ; l'isolement des colons sans défense, qui

" y sont déjà établis ; les horreurs auxquelles ils seraient

" exposés dans le cas d'un soulèvement des sauvages f

" l'effet sur les immigrants de la moindre défaillance dans

" l'administration de la justice ; et les conséquences fatales

" qui se produiraient si des crimes, comme celui commis
" par Riel, restaient impunis parce que le coupable serait

" sujet à des illusions ou pourrait faire croire qu'il l'est."

" Ah ! oui, le gouvernement a convaincu tous ceux dont

il parle. Métis, Indiens, colons de race blanche, de la force

de son bras, de sa toute-puissance à châtier. Plût au ciel

qu'il se fût donné autant de peine pour les convaincre tous,

Métis, Indiens et colons de race blanche, de son désir, de

son bon vouloir à leur rendre justice, à les traiter conve-

nablement! S'il avait pris les mêmes peines pour faire le

bien qu'il en a pris pour punir le mal, il n'aurait jamais eu

besoin de prouver à ce peuple que la loi ne saurait être

violée impunément, parce que jamais la loi n'aurait été vio-

lée. Tandis qu'aujourd'hui, pour ne rien dire de ceux qui

ont perdu la vie, nos prisons regorgent d'hommes, qui, dé-

sespérant de jamais obtenir justice par la paix, ont cherché

à l'obtenir par la guerre ; d'hommes qui, désespérant de ja-

mais être traité"? comme des hommes libres, ont préféré

se jeter dans les dangers d'une insurrection plutôt que de se

voir traiter en efîclaves, -Ah! cfs hommes ont cruellement

souflFert, ils souffrent encore ; mais patience ! leurs sacrifices

ne resteront pas sans récompense. Leur chef est dans la
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tombe; ,1s .ont eux-mêmes dans les fers, mais du fond deeurs cachots, déjà, ils peuvent voir qu'elle s'est levée sur
leur pays l'aurore de cette justice, l'aurore de cette liberté
après laquelle ils soupiraient.

" Oui, leur martyre a préparé le triomphe de leur pays !

Ils son dans les fers aujourd'hui
; mais les droits pour les-

quels ds se sont battus sont reconnus. Nous n'avons pasencore devant nous le rapport de la commission, mais nous
savons que déjà l'on a fait droit à plus de deux mille des
réclamations SI longtemps repoussées. Mieux que cela encore
îvous lisons dans le discours du trône qu'enfin ces terri-
toires vont avoir une représentation dans le Parlement
Voilà encore une mesure de justice qui était réclamée depuis
longtemps, mais en vain, de ce côté de la Chambre. Cela ne
se pouvait pas alors

; mais après la guerre, cela se peut ; c'est
la dernière conquête de cette insurrection. Oui, je le ré-
pète encore, leur martyre a préparé le triomphe de leur
pays, et ce seul fait nous prouve qu'il y avait là cause suffi-
Mnte, indépendamment de toute autre, pour se montrer clé-
ment et pour celui qui est mort et pour ceux qui survivent."

M. Uurier avait prononcé son discours en anglais
dans un anglais irréprochable. J'ai cru devoir en publier
quelques extraits, malgré la pauvreté de la traduction
officielle, afin de donner une idée de l'argumentation solide
et brillante qui le caractérise.

Laurier avait à peine prononcé les dernières paroles de
son discours, au milieu de l'émotion générale de la députa-
tion et du public, que la plupart des députés l'entouraient
pour le féliciter chaleureusement.

U Chambre paraissait tellement impressionnée que sir
John-A. Macdonald ne voulut pas qu'elle restât sous l'em-
pire de l'émotion qu'elle éprouvait et manifestait. Il de-
manda l'ajournement de la Chambre,

Le lendemain, M. Blake, dont le témoignage a une
grande valeur, disait:

I
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*' X«)ii content d'avoir, depuis de longues années et

dans sa propre langue. remjKirté la palme de l'éloquence

parlementaire, mon honorable ami nous a enlevé la nùtre ;

il vient de prononcer un discours qui, dans mon humble ju-

gement, mérite ce suffrage, car je crois être vrai en décla-

rant que c'est le plus beau discours parlementaire qui ait été

prononcé daii le parlement du Canada, depuis la Confédé-
ration."

"Il a fait un discours — écrivait M. Tarte, dans Le
Canadien— qui, dans n'impt^rte (|uel pays du monde, place-

rait son auteur au premier rang de maître de la langue
française. M. Laurier e,st vraiment hors de pair dans
l'éloquence étudiée, policée, qui fait les délices des audi-

toires triés sur Ir volet. Les clameurs violentes de la foule

le lais.scnt froid et indifférent; il lui faut un amphithéâtre

garni de lettrés."

La Gazette de Montréal, l'organe des conservateurs

anglais, l'appelait " l'orateur à la bouche d'argent ".

Il n'y eut pas d'exception, tous les journaux conserva-

teurs et libéraux proclamèrent que Laurier venait de rem-
porter un succès merveilleux, que son éloquence était un
honneur pour la Chambre et le pays.

Le correspondant du Star de Montréal, écrivait:

" Ottawa, 17 mars.

" Le discours prononcé par l'honorable Wilfrid Lau-

rier, hier au soir, est considéré comme un des plus beaux

qu'il ait jamais faits et comme une des plus admirables

pièces d'éloquence qu'on ait entendues au Parlement depuis

la Confédération.

" M. Laurier s'est exprimé dans les termes les plus

nobles, sans faire appel à l'esprit de parti, sans injurier qui

que ce soit, sans recourir à la déclamation, envisageant le

sentiment des C3n2dien5-franv,-ai5 relativement à l'fNccu-

tion de Riel sous son aspect le plus simple et le plus droit.
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Avec une clarté et une simplicité étonnantes, avec une pro-
fonde conviction, il défendit Ihonneur de ses compatriotes
contre l'accusation d'avoir attaqué les institutions du pays,
parce que les tribunaux avaient condamné un de leurs con-
citoyens d'ori«:ine française.

" On ne s'attendait nullement qu'il prendrait la parole
à ce moment-là: le fait est qu'il y fut forcé. M. Kykert. le
député de Lincoln, avait parlé pendant plusieurs heures, et
M. Béchard l'avait suivi. Lorsque M. Béchard reprit son
siège, à dix heures et demie du soir, après avoir prononcé
un court discours, personne ne se leva à droite pour lui ré-
pondre. Il y eut silence durant une couple de minutes, et
le président demanda si la motion serait mise aux voix.
Personne no répondit, et le président allait prendre le vote,
lorsque \L Laurier se leva. Les conservateurs applaudirent
sarcastiquement, le but évident du gouvernement avant été
de forcer soit M Uurier ou M. Blakc de parler tout
d'abord et de donner la réplique aux ministériels! M. Lau-
rier prit donc la parole, mais les conservateurs durent re-
gretter amèrement leur tactique.

' M. Rykert avait réussi à vider l^ Chambre et M. Bé-
chard ne l'avait pas remplie, mais à peine M. Laurier avait-
il commencé son discours que presque tous les députés
étaient retournés à leurs sièges. Durant les deux heures
qui suivirent, M. Laurier, avec son élociuence habituelle,
parla au milieu d'un silence interrompu seulement par les

acclamations et les applaudissements; le fait est quà cer-
tains moments on pouvait entendre le tic-tac de l'horloge
de la Chambre."

M. Galbraith, un député anglais et conservateur, dit.

en montrant Laurier du doi^t, à quelques amis: " Ce une
homme sera, un jour, premier ministre du pays."

M. Galbraith fut bon prophète.

3r-
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Laurier nommé chef du parti

libéral

En 1887, pendant la session qui suivit les élections gé-

nérales, M. Blake donna sa démission comme chef du parti

libéral. Il était démoralisé par le résultat des élections; la

citadelle ministérielle avait résisté à ses assauts formidables.

Vainement il avait consenti à modifier ses opinions sur la

protection, afin de rassurer les manufacturiers, en vain il

avait dénoncé les abus du pouvoir et fait appel aux senti-

ments les plus élevés. Il avait soulevé la colère des loges

orangistes en s'opposant à leur reconnaissance légale par

l'Etat et en condamnant l'exécution de Riel, et la province

de Québec ne lui avait pas donné l'appui qu'il avait le droit

d'espérer.

Il faut dire que la politique des libéraux sur la question

du tarif a été pendant vingt-cinq ans leur pierre d'achoppe-

ment. Au lieu de faire comme les conservateurs, de don-

ner aux manufacturiers, aux ouvriers, aux électeurs en gé-

néral, la protection réclamée à grands cris, ils entreprirent

de lutter contre le sentiment public.

A tout événement, Blake crut qu'il ne devait plus con-

tinuer une lutte ingrate pour lui et pour son parti, et que

son devoir était de confier le commandement des forces li-

bérales à un chef plus heureux. Les libéraux étaient ner-

veux, inquiets, ils ne savaient comment remplacer un
homme dont le talent et le caractère é*aient si admirés et

respectés. M. Blake les tira d'embarras en désignant lui-

Wm-



^ '

LAURIER ET SON TEMPS

même son successeur, en leur suggérant de c<jnfier le dra-
peau libtral à W'ilfrid Laurier.

Il semblait audacieux, dangereux même de mettre à la

tête d'un parti, dans \m parlement comjwsc en si grande
majorité <le députés anglais et protestants, un Canadien-
français catholique. Laurier fut le premier à signaler !*•

danger, mais le sort en était jeté, il fallait que sa destinée

•'accomplit. La Providence lui avait mis au front l'étoile

du commandement, \ingt annérs d'étude, de réflexion, de
bonne conduite et d'expérien I ..v.-'ent rendu capable de
jouer le rôle brillant que sf . ( f r itm-e»^ > 'aient lui con-
fier. Il était proclamé par v m'.. i. -i- n _.' se et protes-

tante, le plus digne d'éf- :
- f > na gr..:-. >arti, et par

const-quent de devenir, ]);" . tr'0.>ipl. de •' trti, le pre-
mier ministre de son p 5.

Le procédé généK.x ie h.:,'uv\< anj^Iiis contribua
considérablement à adoucir 1 nicrti: - «^ des luttes reli-

gieuses et nationales qui se i - nt utj»w:i quelques an-
nées, à calmer l'antagonisme na. . . li

Ils n'eurent pas lieu de regretter leur générosité, car
la province de Québec appréciant l'honneur qu'on lui fai-

sait, se fit un devoir de se rallier autour de Laurier et de le

porter au pouvoir.

La lutte fut longue, sir John n'était pas facile à dé-

loger; jamais premier ministre ne fut plus insinuant, plu»

sympathique, plus habile, plus roué, dist is le mot.

Il réussit encore une fois à gagner les élections de
1891, en faisant appel à la loyauté des électeurs anglais, en
cherchant à les convaincre que les projets de réciprocité,

d'union douanière ou de zollverein, préconisés par une
fraction du parti libéral, n'étaient que des projeta déguisés

d'annexion du pays aux Etats-Unis.

Dans un manifeste célèbre, le vieux malin protestait î
contre toute tentative de briser ou d'afîûiblir ks liens qui s
attachaient le Canada à l'Angleterre, et terminait en disant,

*

s.,
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avec une émotion feinte, que jMnir lui il voulait mourir
dans les plis du drapeau anjîlais.

On atirait dit le vieux soldat de Crcmazic qui meurt
en chantant :

Pour mon drapean je riens ici mourir.

Il emporta les élections, mais avec une majorité dimi-
nuée.

Ce fut son dernier trionijihc, il mourait peu de temps
après au milieu des regrets les plus i>rofonds de la Chambre
et du pays. Sa mort ébranla les colonnes du temple con-
servateur. II laissait plusieurs lieutenants distinjjués. mais
pas un général capable de faire face aux éléments délétères

•qui démolissaient le parti conservateur, de repousser les

flots envahissants du libéralisme. Lui-même, le grand
chef, n'aurait pu lutter loiTgte.nps contre la popularité

grandissante de Laurier.

Le parti conservateur était sur la peiUe de la déca-
dence.
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Les accusations de M. Tart(

>f. Tarte avait cotninencô par être notaire à la cam-
papno. mais il était crop remuant, trop ardent pour rester
dans une profession si calme. Il était entré dans le journa-
lisme, s'était fait remarquer par la vi^nteur de sa polémique
et. un jour, trouvant que l'espace lui man.|uait. il avait pris
son vol vers la capitale, et était «levenu rédacteur en chef
du ( anadien. C'était le mouvement fait honmie. une tna-
clmie e>lectrique. un Imteur infatigable, im orjranisateur
plcm de ressources et de moyens, un écrivain et un orateur
î»itarissahle. à la pensée forte, à l'expression claire, ner-
veuse. frappante.

Après avoir combattu le mouvement RicI, il s'était
rapproché du parti Iil)éral. de Mercier surtout, et de ^fe^-
cier était passé à Laurier. Pauvre, mais ambitieux, confiant
dans sa force et convaincu qu'il n'occupait pas une position
<licne de son talent et des services qu'il avait rendu.s à ses
amis, il résolut de se faire craindre et désirer par des coups
d'éclat.

Avant les élections de 189r.il avait, dans son journal le
Canadien. lancé des fusées qui avaient éveillé l'attention
publique. Il disait que le département des Travaux Publics
et le ministre de ce département, ^f . Langevin. étaient à la
merci de Thomas McC.reevy et tl'une compagnie d'entre-
preneurs, composé-c de Rol)crt McGrccvy. frère de Thomas
et de I^skin, de Connolly et Murphy. Après les élections.
M. Taite lança en plein Parlement la bombe qu'il préparait
et chargeait depuis longtemps. Il déclara qu'il était prêt à

^
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prouver seize accusations de fraude et de corruption dans

l'exécution de certains travaux publics, contre Thomas Mc-

Greevy, membre du Parlement, contre la société, Larkin &
Cie, contre l'honorable Langevin et le ministère des Tra-

vaux Publics.

Une enquête eut lieu et le résultat en fut désastreux

pour le gouvernement.

Thomas McGreevy était expulsé de la Chambre, mi»

en accusation devant la cour d'assises, et condamné à six

mois de prison.

L'honorable M. Langevin lui-même était obligé de

quitter la vie publique, peu de temi)s après, quoique le rap-

port de la majorité du Comité ne lui eût pas été défavorable.

D'autres enquêtes eurent aussi pour effet de compro-

mettre MM. Chapleau et Caron, et de jeter le désarroi dans

ks rangs du parti conservateur.
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La langue française

Pendant ce temps-là, de gros nuages venus du Nord-
Ouest apportalWt (le nouvelles tempêtes.

Des lois avaient été adoptées par le Conseil des terri-

toires du Xord-Ouest et par la Législature du Manitoba
pour abolir l'usafife officiel de la langue française dans leurs
doaiments publics, et le gouvernement fédéral n'avait pas
désavoué ces lois.

M. McCarthy avait déclaré devant la Chambre det
Communes que l'usage officiel de la langue française devrait
être aboli dans toutes les provinces anglaises. Dans le dé-
bat orageux que cette question souleva, Laurier prit la

parole et plaida la cause de la langue française dans le lan-
gage le plus logique, le plus brillant.

Jamais il ne prit, devant une majorité anglaise, la dé-
fense de sa nationalité avec plus de vigueur et de courage.
Comment les hommes raisonnables, faisant partie de cette
majorité, auraient-ils pu s'empêcher d'applaudir aux pa-
roles qui suivent :

" L'honorable député est fier de sa race et il a le droit
il'en être fier, mais il ne s'ensuit pas que nous devions être
tous Canadiens-anglais, que nous devions tous nous fondre
dans l'élément anglo-saxon. Certes, personne ne respecte
ou n'admire plus que moi la race anglo-saxonne; je n'ai

jamais dissimulé mes sentiments à cet égard; mais nous,
d'origine française, nous nous tenons pour satisfaits de ce
que nous sommes et ne demandons rien de plus. Je reven-
dique une chose pour la race à laquelle j'appartiens: c'est

que, si elle n'est peut-être pas douée des mêmes qualités que
la race anglo-saxonne, elle en possède de tout aussi
grandes; c'est qu'elle est douée de qualités souveraines i
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certains éganls, c'est qu'il n'y a pas aujourd'hui soud le

£oIeil (le race plun morale, plus honnête, je dirai niênic plus
intellectuelle... Quand j'étudie notre histoire et que j'as-

siste aux péripéties du <luel prolongé, opiniâtre, implacable
que se sont livré l'.Nnpleterre et la France |K)ur la pu«c>-
Bion de ce continent; quanti je retrace page par page, le

dénouement fatal, indécis d'abord, mais prenant graduelle-
ment forme et devenant inévitable; quand je suis la brave
armée de Montcalm retraitant devant des forces supé-
rieures en nombre, retraitant même après la victoire, re-

traitant dans un cercle de jour en jour plus rétréci
;
qiiarul.

arrivé à la dernière page, j'assiste au dernier combat où le

vaillant Montcalm, cet homme vraiment grand, a trouvé la

mort dans sa première défaite... Non, Monsieur, je ne
cache pas à mes concitoyens d'ongine anglaise que j'ai le

coeur serré et que mon sang français se glace dans mes
veines!. .

.
Oh! ne me parlez pas de vos théories purement

utilitaires? Les hommes ne sont pas de simples automates.
Ce n'est pas en foulant au pied les sentiments les plus in-

times de l'âme que vous atteindrez votre but, si tel est le

but que vous poursuivez... Kn attendant, nous devois
tous. Français, Anglais, libéraux et conservateurs, nous sou-
venir qu'aucune race en ce pays ne possède d'autres droits

absolus que ceux qui n'empiètent pas sur les droits d'au-
trui. Nous devons nous souvenir que l'expression des sen-
timents de race ne doit pas dépasser une certaine limite;

que si elle la dépasse, même en restant dans les boriios du
légitime, elle peut froisser les sentiments des autres races...

Nous nous rappellerons que les vrais principes ne sont-
qu'une émanation de la vérité divine, et qu'il existe au-dc:?-

sus de nous une Providence éternelle, dont la sagesse in-

finie connaît mieux (jue l'homme ce qui convient le mieux il

l'homme, et qui, lorsque fout semble perdu, dirige toute
chose pour le plus grand bien."

La proposition de M. McCarthy ne rallia qu'une di-
zaine de voix.
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La question des écoles du Manitoba

U législature du Manitoba avait, au mépris de la
co„st.tut,on. abrogé les lois en vertu desquelles les catho-
liques de cette province jouissaient d'écoles séparées et le
gouvernement fédéral avait été mis en demeure de 'désa-
vouer cette législation injuste. On disait avec raison que
SI le droit de désaveu n'était pas lettre morte, c'était le
temps de l'appli.juer. Mais au lieu d'insister sur leur de-
mande, les catholiques suivirent le conseil qu'on leur donna
de s adresser aux tribunaux et d'attemlrc !<• résultat dit
litige.

Ives tribunaux -le Conseil privé compris - décidèrent
que l'Acte des écoles de 1870 était constitutionnel. Le- rv
tholiques curent alors recours à la clause de l'Acte du Ma-
nitoba qui décrète qu'on pourra en appeler de l'ExtVntif
contre toute décision le la Législature d'une province pou-
vant affecter les droits ou privilèges de la minorité cathr,-
hquc ou protestante des sujets <le Sa Majesté, relativement
a 1 instruction publique.

Le Conseil privé jugea contrairement à la Cour su-
prême, que le Parlement pouvait, sans rétablir les lois abro-
gées par l'Acte de 1870, remédier aux griefs des catho-
liques du .Manitoba. Mais le mode à suivre, les mesures h
ad.-pter étaient laissées à la discrétion des autorités ô qui
la chose est confiée par le Statut.

M. Tupper. (jui avait remplacé M. Howell. crut que le
gouvernement ne pouvait plus reculer. Il soumit à la
Chambre, dans le mois de mars, un projet de loi. qui en
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principe rendait aux catholiques leurs écoles séparées, mais
ne pouvait avoir aucun effet pratique.

C'était un bill à deux faces, ni chair, ni poisson, une
de ces lois subtiles qui permettent à des partisans politiques

de se faire une conscience à leur guise, et de voter comme
ils l'entendent.

C'était un remède dont les éléments constitutifs se

combattaient mutuellement.

En effet, certaines dispositions du bill proposé permet-
taient au gouvernement du Manitoba d'éluder la loi, de la

mettre à néant, en lui donnant le droit de nommer les

membres du conseil chargé d'établir et d'administrer les

écoles séparées, et de ratifier le choix des inspecteurs, et

en donnant à ces inspecteurs le pouvoir de fermer les

écoles séparées, s'ils ne les jugeaient pas égales aux écoles

publiqu< s.

On peut se faire une idée de ce qui serait arrivé si le

gouve-iement du Manitoba avait jugé à propos de mettre
cette 1 à exécution.

En outre, rien dans ce bill ne forçait le gouverne-
ment du Manitoba à contribuer au soutien des écoles sé-

parées.

Il es. difficile de supposer qu'un gouvernement, obligé
de mettre à exécution une loi imposée contre son gré, aurait

voté les fonds nécessaires à son fonctionnement. Aussi trois

membres protestants du cabinet fédéral ne craignirent pas
de déclarer, afin d'apaiser leurs électeurs, que le seul droit

accordé par le bill rémédiateur aux catholiques du Mani-
toba. était colui de se taxer autant qu'il le voudraient, mais
qu'il ne leur permettait aucunement de toucher un sou du
gouvernement fédéral ou du gouvernement provincial.

Malgré ses défectuosités, le bill était accepté par
l'évêqte et les autorités religieuses du Manitobî» à cause
de la reconnaissance du principe des écoles séparées qu'il

contenait, et par les protestants amis du gouvernement, à

f-^%



2*# .^^^M^c^-È^î^.,MjÊ_il %fe^
*

LAURIER ET SON TEMPS 87

cause même des défectuosités qui en détruisaient l'effica-

cacité.

M. Laurier et ses ami? étaient inquiets, indécis; ils

voulaient sincèrement le rétablissement des écoles séparées,
mais ils croyaient que le seul moyen de régler la question
de manière à respecter l'autonomie des provinces et à éviter
des complications sérieuses, était d'avoir recours à la con-
ciliation, de s'adresser à l'esprit de justice du gouverne-
ment manitobain et de consentir à faire une enquête pour
établir des faits importants, enquête acceptée d'ailleurs par
ce même gouvernement.

En face d'une loi d'expédient, dont le seul but était

de rallier les forces indécises du parti cortscrvateur, M.
Laurier crut qu'il avait le droit de la juger au point de
vue politique, de se placer sur le même terrain que ses ad-
versaires. Il se souvenait que, plusieurs fois déjà, il s'était

joint au.x conservateurs pour obtenir la reconnaissance des
droits des catholiques, et que, chaque fois, les liWraux des
autres provinces s'étaient compromis inutilement au profit

des conservateurs.

Les libéraux ne voulaient pas, cette fois, tirer les mar-
rons du feu pour leurs adversaires, et leur permettre d'échap-

per au danger qui les menaçait, en leur aidant à faire pas-
ser une loi inefficace et illusoire. Ils crurent qu'ils avaient

parfaitement le droit de croire et de dire que le mode adop-
té par le gouvernement pour régler la question des écoles,

n'était pas le meilleur.

De plus. Laurier a toujours prétendu — et il prétend

encore— que s'il n'avait pas trouvé le moyen de donner sa-

tisfaction aux libéraux anglais, McCarthy, le chef du parti

nationaliste anglais, aurait fait adopter une résolution qui

l'aurait rendu maître de la situation et mis à la tête d'une

coalition des provinces anglaises.

Il dit que jamais il n'hésita et ne réfléchit autant avant

de prendre un parti, une décision, avant de franchir le Ru-
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bicon. .Nfa.s après avoir pesé le pour et le contre, après
avoir épuisé tous les moyens ,1e séclairer afin daiîir .age-
«nent, il proi»osa le renvoi du hill à six mois. I.e gouverne-
ment re,n,K,rta par une faible majorité. „,ais le bill avait
vte soumis trop tard à la Chambre pour «luil pût être voté.
i.e I arlement fut prorogé, et les élections curent lieu.

M. Tupper avait fait entrer dans le cabinet M.M An-
k'crs. L.-O. Taillon et Alphonse Desjardins, trois hommes
tort popidaires dans le clergé, et qui n'avaient, dit-on. ac-
cepte des portefeuilles qu'après avoir obtenu l'approbation
•le, autorités ecclésiastiques et la promesse de leur appui
•«ltTjri,|UO.

^

Il n'y a pas de doute que les évéques furent trop facile-
ment convaincus que le bill remédiateur était satisfaisant
que la majorité anglaise du parti torv en voulait sincère-
ment l'application, et que le triomphe des conservateurs
serait celui des écoles séparées. Le clergé mit partout son
influence au service des candidats conservateurs et fit un
dovn.r aux électeurs de voter pour le gouvernement. Mais
les taiiadiens-français crurent qu'ils ne devaient pas man-
quer luccasion de mettre à la tête du pays un compatriote
ix.ur l'amour d'un bill aussi imparfait; ils votèrent en
grande majorité pour Laurier et ses candidats.

Jamais le parti conservateur n'avait .subi une pareille
délaite.

Quelques semaines après, le ministère Tupper donnait
sa démission, et Laurier était appelé à former un gouverne-
ment au milieu de: acclamations de la grande majorité de
SCS compatriotes. La province de Québec avait bien raison
de se réjouir; c'était la première fois depuis la Confédéra-
tion ,,u'un Canadien-français était élevé au poste de pre-
mier ministre.
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Laurier Premier Ministre

II y a huit ans que Laurier est premier ministre.
I^ pays na jamais été aussi prospère

; le commerce, Tin-
ch,str.e et

1 agriculture ont progressé dans des proportion,
étonnantes; len ouvriers ont du travail et le. cultivateurs
8 enrichissent; la population est contente .le son sort; tous
es foyers sont heureux. Or de même que la misère tue
les meilleurs gouvernemems. ainsi la prosiK-rité les fait
vivre. Le gouvemcment a toujours, aux veux du peuple
le mente ou la responsabilité de la situation financière dun
pays. Laurier ixiuvait rétorquer plaisamment, aux der-
nières élections, à ceux qui lui conseillaient de ne pas
8 attribuer des mérites dus à la Providence: "Fh' bien
vous devriez voter po.ir un gouvernement qui a la Pro-
vidence de son coté."

Aussi sa |«>pularité et sa majorité, loin de diminuer, ne
font que s accroître: il avait quarante voix de majorité aux
éections de 18,^6. il en avait plus de ci.U|uante aux élections
«le K^oo. i-t il en a maintenant plus de soixante.

Il a grandi dans lestime et l'admiration du pavs non
seulement par les splendeurs <le son éloquence, mais 'meure
par la sagesse de «a conduite et de ses actes, par l'habileté
qu'il a déployée dans les circonstances les plus difficiles.

Il faut naturellement faire à ses collègues, la part qui
leur appartient dans T.euvre politique des huit dernières
années. II t-m d'abord pour l'aider et le conseiller, des
hommes distingués, tels que les Fielding. les Illair. les Mu-
iock, les Fisher. les Cartwright. les Tarte, les Paterson. les
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Mill», les Bcrnier. les Joly. et ensuite les Préfontaine, les

Fitzpatrick, les Ilrodeur, les Sutherland, etc..

Dès la première session, le ministère Laurier fit face

à rétenielle question du tarif.

Pour rassurer les manufacturiers effrayes, M, Laurier
avait, dans le cours des élections de 1896, exprimé l'opi-

nion que le pays avait trop besoin de revenus pour qu'on
pût songer à l'abolition complète des droits de douane, que
si le parti libéral arrivait au pouvoir, il saurait icilier l'in-

térêt des manufacturiers avec celui des consommateurs, en
établiss.int un tarif de revenu.

Il tint parole.

Le nouveau tarif diminuait les droits sur des articles

de première nécessité, et les élevait sur les objets de luxe ou
do fantaisie, sur l'alcool et le tabac; le principe des droits

ad valorem y dominait.

Mais les droits sur les marchandises qui pouvaient
faire concurrence aux produits des manufactures cana-
diennes, restèrent à peu près les mêmes.

Le trait le plus caractéristique du nouveau tarif fut

une réduction des droits de douane sur les marchandises
anglaises. Cette réduction devait se faire graduellement,

depuis quinze jusqu'à 33 pour cent. Les manufacturiers

furent généralement satisfaits; les plaintes furent isolées,

et on s'accorda à reconnaître que le gouvernement libéral,

soutenu par un si grand nombre de députés libre-échan-

gistes, ne pouvait guère faire mieux.

Cette réduction en faveur des marchandises anglaises

fut considérée comme un témoignage de sympathie auquel
on fut sensible en Aiifrl'Herre, au moins pendant quelque
temps, jusqu'au jour où des hommes importants consta-

tèrent que pratiquement la métropole n'en avait pas beau-
coup profité. Kn Angleterre comine au Canada, l'intérêt

finit par l'emporter sur la i:\vaute. et les manufacturiers ca-

nadiens qui n'avcient pas d'abord osé .*e plaindre, jetèrent
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les hauts cris, lorsque cette mesure de faveur se trouva

en conflit avec leurs intérêts.

Cette politique nouvelle souleva une importante ques-

tion constitutionnelle.

II existait entre l'Angleterre et diverses nations, telles

que la Belgique et l'Allemapnc, des traités de commerce qui

donnaient a ces nations le droit de réclamer les privilèges

qui seraient accordés par les colonies anglaises aux mar-
chandises du Royaume-Uni.

Depuis longtemps le gouvernement canadien ge plai-

gnait de ces traités et en demandait la révocation. Mais les

hommes d'Etat anglais n'avaient pas jugé à propos de se

créer des ennuis en accédant à cette demande.

Laurier fit voir la position fausse que ces traités fai-

saient au Canada, en l'obligeant de faire bénéficier de ses

faveurs, des pays auxquels il ne devait rien.

Les traités furent dénoncés, et plus tard îe gouverne-

ment canadien élevait le tarif sur certains produits alle-

mands, sans avoir recours aux bons offices des autorités

impériales.

Laurier a eu raison de dire, à ce moment, qi:e le Cana-
da était devenu une nation.

^
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La question des écoles du Manitoba

Eîitre tous les sujets qui ont pesé le plus lourdement
sur l'esprit de Laurier, et absorbé son attention, la fameuse
question des écoles du Manitoba est celle qui lui a causé le

pins d'ennui et d'inquiétude. II avait à cœur de rendre jus-
tice aux catholiques de cette province et de tenir les pro-
messes qu'il avait faites à ce sujet. Il avait dit que la

conciliation ferait plus pour eux que la cocrcrtion, et il le

croyait sincèrement. En arrivant au pouvoir, il s'adressa
au gouvernement du IVlanitoba pour l'engager à modifier
les lois scolaires, de manière à faire disparaître les griefs
des catholiques. Les pourparlers furent longs, les projets
d'arrangement nombreux. Enfin, les ministres du Manito-
ba finirent par consentir à modifier l'Acte des écoles de
1890 de la manière suivante :

i' Eublissement et maintien d'écoles catholiques
équivalant à des écoles séparées, dans tous les endr-oits où
les catholiques sont en majorité;

2° Nomination d'instituteurs catholiques dans tous les
arrondissements où les enfants catholiques sont au nombre
de 25 pour la campagne et de 40 pour la ville :

3° Enseignement catholique, à certaines heures, dans
toutes les écoles où il n'y aurait qu'une dizaine d'enfants
catholiques

;

• 4° Entrée libre du prêtre dans les écoles pour donner
l'enseignement catholique

;

5° Enseignement officiel du français, lorsque les pa-
rents le demanderaient.

«s
-s:
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sion. .
^°". "^'"'^^^ ^^ protestants trouvèrent ces conces-

sions trop hberales, et en profitèrent pour soulever contre
le premier ministre Greenway des sentiments d'hostilité qui
finirent par ruiner son influence politique. On l'accusait
presque de trahison.

D'un autre côté. Mgr Langevin et tous les évêques dela province de Québec repoussèrent avec indignation le rè!

tzis: '' ^""^^'^^" ^°"^^ '' '-'' '''-' -

1 emporter cette fois en s'adressant à Rome pour obtenir la
condamnation du règlement et du parti libéral

tout'sellT.'^""^'^''
'' '^"^^''•' ^''' «" -°"^ent où

'envoTd'un de^r^' ^ 'T '" "''^^"^' ^^^^ ^^^tenait
1
envo, d un délègue apostolique chargé de faire rapport au

tion des écoles du Manitoba.

Mgr Del Val fut chargé de cette importante mission.

Lh ""
r

'"".' '"'"'' "'"'^ " "^'^'* "" ^"^^'"^"t solide,

fermeté inébranlable.

Le résultat de sa mission remplit de joie tous les libé-
raux. Le Pape décida que les catholiques étaient libres de
choisir le mode qu'ils croyaient le plus propre à faire triom-
pher les droits des catholiques du Manitoba. et que les au-
torités religieuses devaient accepter les concessions impor-
tantes que contenait le règlement, tout en s'efforçant d'en
obtenir de plus grandes.

_

Sa Sainteté rappelait aussi les décrets qui, plus d'une
fois, avaient été émis par Rome, pour défendre au cler^ré
canadien de s'immiscer dans les luttes politiques, et deman-
dait aux éveques de faire respecter ces décrets.

Cette décision fit éclater la sagesse de Rome, donna
raison a ceux qui avaient toujours prétendu que les libéraux
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sincèrement catholiques y trouveraient la protection de
leurs droits de citoyens et de leur conscience.

Elle a fait disparaître le plus grand darder qui mena-
çait l'influence du clergé et l'avenir de la religion dans ce
pays; elle a fait tomber des défiances, des rancunes et des
colères dangereuses pour la foi.

A mon point de vue ce sera le plus grand triomphe de
la carrière politique de Laurier, si surtout il peut réussir à
arracher au gouvernement du Manitoba la reconnaissance
complète des droits des catholiques du Manitoba.

Son attitude énergique et ses sentiments justes, sa
bonne volonté et son désir sincère de rendre justice aux ca-

fholiques du Manitoba eurent, sans doute, un grand effet

sur l'esprit impartial de Mgr Del Val.

a:

1^:
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La guerre du Transvaal
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détachement de i.ooo hommes fut envoyé en Afrique, et au

départ de ces troupes. Laurier fit un discours dans lequel

il affirma que C'?s soldats allaient combattre pour la cause

de la justice, de. l'humanité, de la liberté religieuse et po-

litique.

Il dit qu'il était heureux de voir les descendants des

deux plus fières nat'ons du monde s'unir pour aller porter

dans une terre lointaine les bienfaits de leurs institutions

politi(|Ues.

Les accents de son éloquence et l'énergie avec laquelle

il affirma que l'Angleterre voulait justement forcer le gou-

vernement d'un pays vassal à respecter les droits poli-

tiques de sujets anglais, produisirent une profonde impres-

sion en Angleterre, et lui donnèrent le droit de parler haut

et ferme lorsque les circonstances l'exigeraient, sans qu'on

pût mettre en doute sa loyauté et celle de ses compatriotes.

On pouvait différer d'opinion avec Laurier sur la jus-

tice de la position prise par l'Angleterre à l'égard des

Boers, on pouvait avoir des sympathies pour ce brave petit

peuple, mais notre devoir et notre intérêt étaient de faire

cause commune avec nos concitoyens anglais dans cette

circonstance.

Le caractère chevaleresque des Canadiens-français les

porte souvent à se prononcer, au détriment de leurs intérêts,

pour les faibles contre les forts, pour les petits contre les

grands, à être du côté de ceux qui semblent combattre pour

le droit, la justice, la liberté.

C'est un sentiment noble, généreux dont ils doivent

pourtant se défier, surtout lorsqu'en l'exprimant, ils se font

du mal sans faire de bien à personne.

Personne aujourd'hui ne conteste la sagesse et la clair-

voyance dont Lauriei a fait preuve dans la crise du Trans-

vaal, et on lui sait gré d'avoir eu le courage et la force

d'enrayer un mouvement qui aurait pu être funeste à la

paix du pays, fatal aux Canadiens-français.
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Laurier en Angleterre et en France
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i! â'cst contenté pfénéralemcnt de faire rélr>jre de la conati-

tution anglaise, des institutions britanniques. Et c'est afin

dV'xprinier son admiration pour ces institutions qu'il a dit

qu'il était " Hritisli to the Corc " — c'est-à-dire, admirateur

jusqu'au fond de l'âme du système de gouvernement qui a

procuré les bienfaits de la liberté à tous les pays anglai>.

On lui a reproché aussi d'avoir laissé espérer que le

Canada i)rcterait main forte à l'Angleterre en cas de guerre.

Mais pourquoi s'attacher à des paroles prononcées dans

des circonstances spéciales, sous l'influence du tîioment et

(\i\ inilieu, dans des improvisations cbalcurcuses?

Les faits l'emportent sur les paroles.

L'histoire dira que lorsque Chamberlain voulut,

f|uel(|ue.s années plus tard, faire accepter par les représen-

tants des colonies -iglaises. ses projets d'impérialisme mi-

litaire, c'est Laurier qui a été son adversaire le plus redou-

table, la pierre d'achoppement de ces projets.

J 'lais Canadien n'avait produit, en Angleterre, une

pareille ini] pression, jamais surtout, uti Canadien-français

n'avait autant fait honneur ù sa nationalité. A Liverpool,

à Cdasg.iw. à Edimburgh, il parla devant des auditoires que

?on élo;|uence charma. Les Anglais habitués à n'entendre

depuis longtemps qr^e des discours savants, pratiques, mais

froids comme des calculs de mathématiques, admirèrent ce

Canadien-français qui réveillait chez eux le souvenir ému

de l'éloquence classique, chaude et brillante des Pitt. des

l'ox, des v^l:eridan et des Brougham.

Il faut dire que le tarif do faveur offert i)ar ce Cana-

dien-français aux marchands anglais, sans condition aucune,

avait prévenu les esprits en sa faveur. Et dès qu'il mit le

pied sur le sol anglais, ses premières paroles, publiées par

tous les journaux, firent le tour de l'Angleterre. Dans le

premier di;^cours qu'il prononça, à Liverpool, il dit:

" Ouels sont au juste les sentiments qui nous animent
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lion du jubile. Appelé «lans les salons de la haute aristo-

cratie, où les belles manières jouent un si grand rôle,

comme dans les cercles, les académies et les banquets où

règne réloquencc. il brillait au premier rang. Ses discour»

publiés dans tous les journaux étaient commentes, approu-

vés, admires pour le fond comme pour la forme. Sa con-

naissance de l'histoire de l'Angleterre et du monde entier,

lui permettait de varier ses discours et d'évoquer des sou-

venirs qui étonnaient ses auditeurs.

Comment ne pas admirer des paroles patriotiques

comme celles qu'il prononçait au banquet du Dominion

Day:

" Quelques-uns des hôtes réunis, ce soir- à cette table

ont eu et le privilège et le plaisir de commémorer la nais-

sance d'une jeune nation. Peut-être cependant la célébra-

tion de cette fête tient-elle aujourd'hui son charme et son

plaisir de ce fait qu'elle prend place sur le sol de la vieille

mère patrie.

" S'il m'est permis d'exprimer mes propres sentiments,

je dirai sans hésitation que jamais peut-être mon pays natal

ne m'a été plus cher qu'il ne l'est en ce moment même.

"Je puis dire que j'aime l'Angleterre, j'aime l'Ecosse,

j'aime l'Irlande, mais qu'il me soit en revanche permis de

dire que la première place dans mon cœur est pour le Ca-

nada, mon pays natal. Nous, Canadiens, nous aimons le

Canada, notre terre natale ou notre terre d'adoption, et

nous en sommes fiers. Nous en sommes fiers autant que

de son histoire ausifi romantioue et aussi touchante qu'une

fiction."

Il terminait en disant:

" Si, à mon lit de mort, je puis dire que, grâce à mes

efforts, une seule erreur a disparu, un seul préjugé a été

détruit, qu'au prix de mes efïorts les inimitiés de race ont
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On se rend difficilement compte en France de notre
situation politique, on y confond souvent les pouvoirs et les

attributions des divers gouvernements qui administrent les

aflfaires fédérales et provinciales. Par exemple, on oublie
que Laurier n'est pas le premier ministre ('•2 m provmce de
Québec, mais de tout le Canada, qu'il est le chef d'un mi-
nistère qui, sur treize membres, ne compte que trois Cana-
diens-français, qu'il est le leader d'une Chambre composée
de 211 membres, dont cinquante seulement sont Canadiens-
français.

Plusieurs fois, j'ai eu l'occasion d'appeler l'attention

de visiteurs français distingués sur ce fai*; important, et

chaque fois ils m'ont dit avec chaleur :

" Mais alors, il est étonnant que le premier ministre

soit un Canadien-français, et qu'il réussisse à garder le

pouvoir. Certes, il a grand mérite."

Laurier n'eut pas plus peur d'aller à Paris faire face

à la critique, qu'il n'eut peur d'aller à Toronto plaider la

cause des Métis ou celle des jésuites.

Il fit bien d'y aller, car, là, comme à Londres, comme
partout, il reçut l'accueil le plus flatteur.

A peine arrivé en France, il recevait du Président de
la République, les insignes de Grand Officier de la Légion
d'honneur, et il était invité à prendre la parole dans un
banquet offert par la Chambre de commerce anglaise, aux
premiers ministres des colonie?.

Il fit. sur la situation que les Canadiens-français oc-
cupent dans la Confédération canadienne, un superbe dis-

cours qu'il termina par ces belles paroles:

" Qu'il me soit permis maintenant de faire une allusion

qui m'est toute personnollc! Je inc suis laissé dire qu'ici, en
France, il est des gens qiu s'étonnent de cet attachement que
j'éprouve et que je ne cache i)as pour la couronne d'An-
gleterre : on appelle col.i loi <]u loyalisme. Pour ma part, soit

dit «n passant, je n'aime pas cette nouvelle expression de
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Il fit. dans un langa,s;e grandiose, l'historique des der-

nières luttes de nos pères pour conserver le Canada à la

France, et de leurs sacrifices ensuite pour la conquête de la

liberté et pour la conservation de leur langue, et termina
par la péroraison suivante:

" Rappelez-vous que l'histoire du Canada est en grande
partie l'histoire de la France. Rappelez-vous que, dans
l'histoire de la France, il y a toujours à apprendre.' Les
événements, qui se sont passés en France après la sépara-
tion du Canada, nous ont appris tout ce qu'il y a de vérité
dans la célèbre parole de Bossuet : l'homme s'agite, Dieu le

mène. Les événements qui se sont passés en France depuis
la séparation du Canada nous ont appris tout ce qu'il y a
d'inatiité dans les projets des conquérants, les constitutions
des législateurs, les conceptions des hommes d'Etat, ces
événements nous ont aussi appris— avec une intensité que
Von n'avait peut-être éprouvée à aucune autre époque de
l'histoire— qu'à chaque heure, chaque minute de notre vie,

il y a toujours un devoir à accomplir, et qu'après tout, être
fidèle au devoir de l'heure présente, c'est toujours la pré-
paration la plus sûre de l'heure future. L'avenir est à Dieu
seul. C'est dans cette pensée que moi, fils de la France mo-
narchique, j'oflfre au ciel mes vœux les plus ardents pour
la France républicaine. Puisse-t-elle se développer avec
sécurité dans la voie de la liberté et du progrès !

" Messieurs, je n'ai plus que quelques jours à passer
sur cette terre de France, qui fut la patrie de mes aïeux.
Quand je m'éloignerai de ses rives bénies, quand, monté sur
le navire qui m'emportera, je verrai graduellement les côtes
s'effacer et disparaître à l'horizon, c'est de toute mon âme,
c'est du plus profond de mon coeur que je dirai et que je

répéterai : Dieu pr Jtège la France !

"

M. Henri Moreau parle, dans les termes suivants, de
l'eflFet produit par ce discours :

"Sous l'empire d'une profonde émotion, l'auditoire
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' "' ^acclamations sans fin ce noble repré-

sentant de notre race. Tous les cœurs français s'accor-

et fortfian langage dont l'éloquente harmonie caressait les
fibres les plus uitimes de l'àme française "

Il y a quelques semaines. M. Cocherv venait à l'hôtelde viHe. avec le Con.ul de France, pour salue ,e MaireDans le cours de la conversation que j'eus avec lu-
J exprimai l'opinion que nous n'avions'pas a p Jtent on'davojr des orateurs et des écrivains aussi parfaits que ceu"qui illustrent la France.

^

votre" ^r'^^lf
""''^^^"' ^''"' "^"'^ ^"^ ^"^'^^^^•^"^ ^^nc devotre gnnd compatriote, sir Wilfrid Laurier:.. Je sais

à quoi m en tenir sur son éloquence, puisque je orésid!e banquet qui lui fut offert en rSçy. Eh bi^n^ son d oua ete une des grandes jouissances littéraires de ma v e [n ai jamais entendu parler un français plus clair, plus l'impide, plus pur, plus gracieu.x."
^

M. Cochery ajouta que c'était l'opinion de tou. ceuxqui avaient entendu Laurier.
Ce témoignage rendu à l'éloquence de Laurier par unhomme de la valeur de ^L Cochery mérite detre enregYstr

"
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Chamberlain et Laurier

Les commencements de l'année 1901 furent attristée

par la mort de la Reine Victoria, après un règne glorieux
de soixante-quatre ans Au Canada comme dans toutes les

parties du monde, la Sa- ise et toutes les vertus de la dé-

funte furent chantées et célébrées par la poésie et l'élo-

quence. Laurier fit, à cette occasion, un discours digne de
sa réputation et du sujet.

Le prince de Galles succédait naturellement à son il-,

lustre mère, et tous les grands personnages de l'empire bri-

tannique et du monde entier furent invités à se rendre à
Londres, dans le mois de juillet 1902, afin de rehausser

l'éclat du couronnement.

Mais lorsque fidèles au rendez-vous royal, tous les re-

présentants de l'Empire et des grandes puissances da
monde étaient réunis à Londres, le roi tomba malade, gra-
vement malade. Un moment, on le crut perdu et la cons-.

ternation fut générale, mais une opération délicate, dange-
reuse, réussit, et le 9 aoiit, le roi, malade mais courageux,
fut couronné au milieu d'un enthousiasme inouï.

Chamberlain avait voulu profiter de cette occasion so-

lennelle et favorable pour pousser les projets d'impéria-

lisme qu'il méditait depuis longtemps.
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Tous les ministres et représentants des colonies an-
glaises ava.em été invités à faire connaître leurs opinions
dans des conférences destinées à devenir célèbres.

Chamberlain les somma respectueusement mais éner-
giquement de contribuer à lœuvre de conservation et de dé-
fense de

1
empire, leur offrant, comme compensation la

représentation des colonies dans les conseils de la nation
II rencontra chez les représentants du Canada et de l'Aus-
tralie, une résistance qui le déconcerta. La position sym-
pathique que Laurier avait prise à l'égard de l'Angleterre
sur la question du Transvaal et de l'envoi des contingents
ainsi que sur le tarif de faveur, lui avaient donne^ des
espérances. Mais fidèle au programme qu'il s'était tracé etaux déclarations .(u'il avait faites devant le Parlement
Laurier refusa d'engager le Canada dans la voie de l'im-
périalisme. Il proclama hautement que le Canada voulait
garder toutes ses ressources et ses forces pour le dévelop- -

pement de sa prospérité, et ne pouvait se laisser entraîner
clans le goufifre du militarisme, mais qu'il était prêt à faire
tout ce qui était nécessaire pour sa propre défense. Quant
aux relations commerciales de l'Empire avec la colonie, le
gouvernement canadien avait déjà manifesté ses intentions
d'une manière pratique, et il avait l'esprit ouvert à tout
projet qui avait pour but et pour efifet de resserrer ces rela-
tions.

Ces déclarations furent la base des résolutions adoptées
par la Conférence impériale.

Chamberlain avait eu recours à toutes les ressources
de son intelligence pour engager les représentants du Ca-
nada, Laurier spécialement, à modifier leur manière de voir
niais Laurier resta inaccessible à toutes les séductions.'
il fut fortement secondé dans sa lutte contre le -rand far
tour de l'impérialisme par ses dignes collègues, MM. Field-
ing, Mulock et Paterson. Ce fut une lutte énervante qui
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contribua sans doute à altérer sa santé, à le réduire à l'état

déplorable où on le trouva à son retour. Mais la maladie
dont il souffrait ne lui enleva pas la force morale dont il

eut besoin pour résister à toutes les tentations, pour con-
server son indépendance. Ses discours, en Angleterre
comme en France, ne diminuèrent pas la réputation d'ora-
teur qu'il s'était faite, lors de son premier voyage en Eu-
rope, mais les fauteurs de l'impérialisme ne purent cacher
leur désappomtement. L'idée de faire arborer le drapeau
de l'impérialisme par un Canadien-franc^ais n'était pas, il

faut l'avouer, vulgaire.

Un jour. Chamberlain l'avait pris à l'écart après un
dîner où il lavait mis en présence des premiers person-
nages de l'Angleterre, et lui avait fait part de son désap-
pointement, de son chagrin de le voir si rebelle à des pro-
jets destinés à assurer l'avenir de l'empire britannique. Il

lui représenta combien il serait honorable pour lui d'asso-
cier son nom à une si grande cause, il lui fit voir sous les

couleurs les plus brillantes, le rôle qu'il voulait lui faire
jouer. A toutes ses instances, Laurier répondit que l'inté-

rêt de l'Angleterre comme celui <'m Canada lui faisaient un
devoir de combattre des projeta qui auraient pour effet

d'aFaiblir les liens existants entre la ÎMétropole et ses colo-
nies, au lieu de les resserrer.

Comme Chamberlain le pressait viv; ment, Laurier lui

dit:

— Vous croyez, peut-être, que je vous parle ainsi parce
que je suis Canadien-français, eh! bien, consultez mes
collègues, qui sont anglais, et vous verrez qu'ils partagent
mon opinion.

— Vous me permettez de les voir, de chercher à les

convaincre, dit Chamberlrfin, tout heureux.

, — Oui, dit Laurier.

Chamberlain les vit et rapporta à Laurier qu'il les avait
trouvés aussi inflexibles que lui-même.
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Chamberlain pardonna difficilement à Laurier de bri-
»er l'échafaiulagc de sa politique impérialiste.

Laurier revint au Canada, malade, gravement malade
en apparence, mais plus estimé que jamais à cause de la
position courageuse qu'il avait prise et gardée dans les cir-
constances les plus difficiles. On comprit alors au Canada
qu'il n'avait pas payé trop cher le droit de parler et d'agir
si fièrement, et on se demande ce qui serait arrivé si

Chamberlain avait eu affaire à un homme dominé par
l'amour des hommages et des honneurs.

;.*!
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Laurier et Tarte.

Laurier né devait |,:,s. on arrivant au Canada se r,PO«r sur un lit de roses.
'-anada. se re-

„
,,.'''":'=",'. 1"'-l '»""" ^" Angleterre, contre la maladie

ministère. M. Tarie, toujours on mouvement touinnr.

teotion et soulevé une polémique ardente. Aoolamé oar le,

Z:':XZ:: - ^-^-eurs. H analt^ o !

adverLrrlr'to,?'"" ' """' '' ' ^="'''^' ="'» --™=

par.,geaient'';r:pin,W^:T
ïïr™'

'^
d
"""; .^"'

comment il pouvait, ei. ral.sence'du t^L:.^Tmuler un programme politique, surtout sans avoir ràsst.ment do tous .es collègues et en particulier du mi"s
"^

des finances. Cet incident créa une grande excitationM. Tarte est un lionime de talent qui n'écrit ou n„

publique. Les principaux ouma„.x libéraux, des ministres

n, Tarte"'

"" ''™'^''" '°"'- '= -*"-'^ « le^paae M. larte qui riposta vivement.
On .^demandait ce qu'allait faire M. Laurier IIavait a ch. lis r entr.- AT Tait^ f t.-

-^«^uner, ii

nr4f.n^r \\ îf ^ '"' ^°"^&"^s. Il n'hésita
prétendit que M. Tarte avait violé les règles et les

pas



:,i,-Ji,

LAURIER ET SON TEMPS
,,

ner fut inHcxible M Tart^ {„, f -
i

^- ^^"-
D'e. M. larte fut force de sortir du cabinet.
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L'incident Dundonald

L'incident Dundonald est un exemple frappant de la
facdité avec laquelle l'esprit de parti peut, dans ce pavs, sou-
lever les préjugés nationaux.

Lord Dundonald avait été désigné, par les autorités im-
périales, pour commander et réorganiser la milice cana-
dienne, et il avait été accepté par le gouvernement cana-
dien. Il arrivait au Canada avec le prestige que donnent
une longue et glorieuse suite d'aïeux et des services écla-
tants rendus à l'Empire, dans la carrière des armes, et spé-
cialement dans la déplorable guerre du Transvaal. Mais il

arrivait aussi avec une idée exagérée de ses droits et de ses
pouvoirs, avec des projets de réorganisation militaire trop
onéreux pour un jeune pays comme le nôtre et peu con-
formes aux goûts et aux intérêts de notre population.

La résistance que le gouvernement canadien opposa à
ses projets l'exaspéra, et à propos de la nomination du co-
lonel d'i'u régiment de volontaires, que le département de
la Milice refusa de sanctionner, il s'emporta, et dans un
banquet public, il exhala ses plaintes contre le gouverne-
ment en termes amers, violents. Il protesta contre l'inter-
vention des membres du cabinet dans la nomination des offi-
ciers de milice, et les accusa de nullifier les efïorts qu'il
faisait pour mettre le Canada en état de se défendre.

Ses paroles produisirent un émoi que les journaux de
l'opposition ne manquèrent pas naturellement d'exploiter.

Mais le gouvernement, ainsi mis en cause et si irrégu-
lièrement traîné devant le tribunal de l'opinion publique, lit

face à l'attaque du bouilhnt et imprudent général, et le
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cteiiiua .après lavxr mis m d.„Kure dVxpliqu.r «„ pa-rôles et sa conduite.
l

ci .es pi

Sir Uilfrid Laurier rendit compte à la Ciiambre de

Canada U- dro.t a. se gouverner, en matière militairecomme sous tous ie. autres rapports, et prouva, au mU u

av it'r^ntT"'"""
"^'^ "''""'" "- '-" ""'•-'•'-"

Tu d. -,7
*'"

f"'"
''"^"' '"'""'"" f'-Wique, aul.eu de s adresser a. departe,ne„t de la Milice «, au eou-vemeur vole u... les usages constitutionnels, touts le.régies du code n.ilitaire. .Mais dans le cours de se

. vrir'r " ''"'^""" ""^- '•= -"-"dan. gêné al

I .,
'""'^'-- "i<-me de la force mi itaire. recevoir

^
c,.„se,ls du ,„i„istre de la .Milice. ,ui devait nat,X

II se servit du mot rotrii^uc):

A ce mot. une tempête éclata clans tous les journauxonserva^urs du pay. C était la première fois ,ue i™
cable Uuncr la-.s.ait échapper de ses lèvres toujours si^n^es un mot ,ui permettait à ses adversaires ^d^^t^lever contre lu. les préjugés nationaux. Il avait osé traiterde forei,ner un Dundonald, le descendant d'une des plus.lustres tanulles de TEmpire. l'envoyé de l'Angleterr . Tundes représentants le. plus distingués de l'armée anglaise!
Quelle audace! Ou.' crime! Les journaux de l'opposition

uCd ;' '^^"'•" ''"''' '"'""""^ ^'- --^ '- direqu un Dundonald eta.t un forci^ncr dans une colonie an-
glaise,

1 accusaient presque de trahison et faisaient voir le

fraTais"*"
'' ^

'''''^' '^'
''''''

'' '^ '"'" "^^ ^^^'' "" «^^"^dien-

_

Laurier refusait de parler, de s'excuser, il disait qu'-"'
avait immédiatement retiré le mot. lequel d'ailleurs était
souvent employé comme synonyme de stranger, sans signi-
fication abusive. Mais les instances de ses amis triomphèrent
de son obstination, et il se décida, un jour, à répondre aux
attaques de ses c.iversaires, sur une motion faite par le
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Chef do roppn.sition jKMir Mânu-r la destitution do Dmi-
oonald.

Il démontra (,u'an Canada comme en Angleterre l'ar-
mée devait être gouvernée par un ministre responsable an
l^arKnient. que le commandant en chef de la milice étaitnomme par le gouvernement cana<lien. en vertu d'un décret
cle

1 Executif, et lui devait respect et obéissance. Il cita
des autorités et des exemples pour établir que lord n.ui-
donald ne pouvait constitutionnellement et convenablement
que faire des représentations au s:ouvernement et donner sa
démission s'il n'était pas satisfait et voulait en appeler i
I opinion publique. Puis i! termina en disant qu'il rejrret-
tait d'être obli-é de faire allusion à un incident personnel
au bruit étrange que Ion faisait, à propos d'un mot. d'un
lapsus hftf^uae, auquel on s'acharnait à donner une si-
gnification malveillante. Il demanda avec une chaleur une
vivacité et une vigueur inaccoutumée s'il était juste, hono-
rable même, pour un mot aussitôt retiré que prononcé de
accu'-er d'avoir fait usage de ce mot avec intention, sous

I empire d'un sentiment de malveillance, lorsque toute sa
ne était la pour repousser une pareille accusation, lorsque
soixante années témoignaient de son respect pour les ins-
titutions britanniques.

" Dans ma
|

.vince, dit-il, les alliés de ceux qui m'ac-
cusent aujourd'hui de manquer de loyauté, me reprochent
d être un ennemi de ma race et de ma religion. Mai<; leurs
appels aux préjugés n'ont pas eu de succès jusqu'à présent
et ils sont obligés d'inventer quelque chose de nouveau'
Je ne crains pas plus les dénonciations des uns que des
autres. Mon expérience m'apprend que dans notre bon
pays du Canada, dans toutes les provinces et parmi toutes
les nationalités dont il est composé, les appels aux préjugés
peuvent bien un moment exciter les esprits, mais qu'ils
finissent toujours par engendrer des sentiments de mépris
dans le cour des honnêtes gens."
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Lorsc,uc Laurier reprit son siè^c. tous les députés mi-
niste.iels se levèrent comme mus par le mène ressort et ne
cessvr.nt pendant cin., minutes dapplaudir, .le pousser des
h"i.rras frené,i,,nes. de lancer en la.r leurs chapeaux et tout
ce qu. leur to.nl.ait sous la main. Un député âge et eénérale-
nient bien paisible, tu. Jvossais flegmatique, se trouva tout
a coup jiKlie sur son pupitre et criant comme un forcené II
eut honte d'un pareil écart et se demanda comment il avait
pu s oublier ainsi.

"Je ne croyais pas. dit-il. que léloquencc pouvait pro-
duire de pareils effets."

^

L'incident Dundonald n'eut pas d'autre résultat nue
.le Lnirnir a Laurier l'orcasion de remporter Tu., de ses pins
beaux triomphes oratoires, et de prouver, une fois de plus
que le gouvernement du Canada savait faire respecter sc^
droits et ses prérogatives.



:',y-

M'.

iiS LAURIER ET SON TEiMPS

Le Grand-Tronc Pacifique

Launer ne laisse pas que des discours pour rendre t-
moig^iage à ses brillantes qualités, il léguera aux généra-
tions futures des œuvres matérielles, et substantielles qui at-
testeront sa clairvoyance clans l'ordre purement temporel.
Parmi ces œuvres, il faut mettre au premier rang l'immense
reseau de cbemm qui. sous le nom de - Grand-Tronc Pa-
cifique, reliera, d'un océan à 1 autre, toutes les province^
du Canada.

Laurier est bel et bien le père de ce projet grandiose,
de cet enfant prodige. C'est lui qui, dans le cours d'une
conversation avec M. Hays. le président de la Compagnie
du Grand-Tronc, lui donna l'idée de cette immense entre-
prise. M. Hays fut d'abord effrayé par la grandeur du
projet mais I aurier lui en fit voir les aspect; grandioses
et pratiques, les résultats immenses pour la compagnie et
le pays, et l'invitr à y penser sérieusement.

xM. Hays y pensa, consulta et annonça à Laurier qu'il
croyait le projet réalisable. Le travail d'enfantement fut
long, pénible, il fallait passer à travers les difficultés les
plus graves, concilier les intérêts les plus divers et les plus
puissants. Le moindre des obstacles n'était pas le mauvais
vouloir du Pacifique qui voyait surgir un rival dangereux.
Mais Launer ctait convaincu que ni le Pacifique, ni Tinter-
colonial ne souffriraient pas sérieusement de la concur-
rence d'un chemin de fer qui vivrait du commerce et de la
richesse qu il développerait dans des régions éloignées de
leur centre d'action.

Il croyait que la construction d'une nouvelle ligne était
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devenue aussi nécessaire que Tétait celle du Pacifique en
1875. et que même les deux réunies ne suffiraient pas avant
longtemps à transporter les produits des riches et immenses
régions où les flots pressés de l'immigration se précipitent,
et qui semblent destinés à être l'un des théâtres les plus
grandioses de l'activité humaine, le grenier, comme on le
répète souvent, du monde.

Il déploya une énergie que l'état de sa santé rendait
pénible, afin de briser tous les obstacles, de vaincre toutes
es hésitations, toutes les résistances et de pouvoir mettre
le projet devant les Chambres, à la session de 1900.

Lorsque le 30 juillet 1903, Laurier se leva pour pré-
senter le nouveau-né sur les fonts baptismaux de la
Chambre, tous les députés étaient à leu/s sièges et les ga-
leries étaient remplies. • Comme il paraissait un peu affaibli
et fatigue depuis quelques jours, ses amis étaient inquiets
mais, cette fois encore, il fut éloquent, en dépit de la séche-
resse du sujet, et fit une magistrale exposition de la grande
entreprise. ^

Après avoir fait voir les grands aspects de la question
et démontre l'importance d'avoir à travers le Canada une
voie ferrée absolument indépendante des Etats-Unis il fit
dans les termes suivants, la description des régions que la
nouvelle ligne traverserait :

"Il est établi qu'il est facile de construire ce chemin
de fer a travers les montagnes Rocheuses, soit par la voie
de la nvière de la Paix, soit par celle de la rivière aux
Fins. Il est prouvé que, sur le parcours de ces rivières se
rencontrent de riches prairies comparables, sous le rapport
de la fertilité, aux meilleures terres des vallées de la rivière
Rouge et de la Saskatchewan. Il est acquis que ce chemin
de fer, construit, soit par la voie de la rivière aux Pins soit
par celle de la rivière de la Paix, nous mettrait en commu-
nication avec le célèbre district d'Omineca, justement, re-
nommé pour ses mines d'or. Si ces mines restent encore
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g^dc valeur et se transformeront en un nouveau Klon-d^ke. Il est prouve que la région entre WmnipeK et Ouébec est une zone dargile fertile, riche en bonneslr eP „bo,s, en orces hydrauliques et qui offre toutes LT're"ources d'un beau pa,s agricole et indu "r t Taquelques semaines à peine, un journal qui fait autorité en
.
at.ere de con,merce de bois, le " Lumberman "

de Chago a,firma,t que cette région-là est destinée à f^mir à

J

rtdCpii!"""™'""'"^-'^'^''-^^--"

s',mplf
" 'cw" "'

•
". '"''' ""^"^ '^' '^ --'-'- qui

tardTr', M- ^ '
'"''='"™". " faue pourvoir sans re-tard al établissement d'un chemin de fer qui pénètre dansces nches et fertiles territoires.

'• Il est inutile d'appuyer davantage sur des faits c„„nus de tout le monde. Nos fertiles pliries Se "pleine"

raKhettà":r''°"- t'^'
"™^""^ établisseLmarchent a grandes enjambées dans la voie du progrès Des™lhers dtmmigrants, que dis-jel des centaines ^dTm^l"l« envahissent d'année en année. Pendant deux ou "o I^nerat,ons et peut-être plus, ces nouveaux colons se liv^!ront a la production des céréales, et probablement à l'exclus,on de toute autre culture. Ils auront besoin de toutce qu, est en usage chez les hommes civilisés. Tleur au

ton,
"::•' "" """"^^ ^' "« "'-'« fabriqués de•ou genre. Abrs, que faut-il faire, M. l'Orateur? Per!

auxbeTrs"7
""

T"'- '" ^"'™-- "' -"-L
chemfnT

T

'°'°"'' "" ^''" œn^truirons-nous unchemm de fer qu, mette nos fabricants d'Ontario et de OuTbec en mesure de répondre aux demandes de c popda..ons? Parmi ces besoins il en est un qui prime tous lesautres, c'est celui du bois de construction II faut, à ce' ,^
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«bâtiments. Ce bo,s, ou se le proc„rero,it-ils? Ce n'est

e"h â^e H ? " """" "" P"-" ""•"' habitent et qu^e^théâtre de leurs travaux, puisque, dans cette contrée lebo.s de construction manque.
'

chemin'^cen;'"'"""™'"'
^"' "°"'' '« autres parties duchemm, ce le qu, se trouve comprise entre Moncton et Qué-bec et celle qu, traverse les montagnes Rocheuses sontn hes en essences de tout genre; et du moment u « hmm sera en exploitation, il s établira un commerce moortan entre toutes les régions qu'il traversera. Ce"«"pa

mettre nouhl"
""'" ^'"" "' ^°""""« ""- -""=mettre en oubli ou passer sous silence, à Theure qu'il estquotquM so,t de la plus haute importance: c'estlë cornmerce des bestiaux. J'ai à peine lisoin de le d , lesTasses des montagne. Rocheuses sont peut-être au^urd'lui

peaux de best.aux domestiques dans ces districts à pâtu-rage deviennent aussi nombreux que l'étaient jadi! le,

vers
1 Océan. La nouvelle ligne, si courte, si directe etfavorisée par le climat du pays qu'elle est appelée à devir est une ligne idéale au point de vue de ce'tte grand „-

Quebe a Samt-Jean ou à Halifax, se trouvera en mesurede réaliser le véritable idéal du tra6c, puisqu'il pourra"
transborder immédiatement sur les vaissejîix, sans perL

" Jl est une autre considération, encore plus impor-

rOrSnt' Tr, ''"'' ^"' ""' "" ----e Le

situe que le Canada, pour l'accaparer.

. • Il suffit de jeter „n coup d'oeil sur la carte pour com-
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prendre que la route. d'Europe aux ports canadiens, est
la plus courte de toutes les routes ouvertes au commerce
européen. Etudiez le tracé de la nouvelle ligne et vous
constaterez qu'elle est la plus courte de toutes celles qui
traversent le continent américain. Etudiez sur la carte la
route de Port Simpson à la côte du Japon et vous verrez
qu elle est la plus courte de toutes les lignes entre ce der-
nier pays et le continent américain. Toutes ces considéra-
tions nous ont convaincus du devoir impérieux de ne pas
temporiser, mais de pourvoir immédiatement à la construc-
tion d'un chemin de fer comme celui que je viens d'indi-
quer, s,

1
nous est possible de l'obtenir à des conditions

raisonnables.".
.

.

A le voir et à l'entendre parler avec tant d'énergie
et de chaleur, on n'aurait pas dit que sa santé souffrait
depuis quelque temps. Il termina par une péroraison qui
souleva les applaudissements de la Chambre:

" M. l'Orateur, on peut dire à bon droit que, de toutes
les découvertes qui ont illustré le siècle dernier, c'est celle
de la locomotive et du chemin de fer qui a le plus puissam-
ment contribué à répandre les bienfaits de la civilisation
Dans son " History of our own times ", Justin McCarthv
dit que rappelé de Rome pour aller occuper à Londres la
charge de premier ministre, sir Robert Peel dut faire le
voyage de la même manière que l'avait fait Constantin
1,500 ans auparavant, lorsqu'il se rendit de York à Rome
pour devenir empereur. L'écrivain fait observer que les
deux voyageurs n'avaient pu compter que sur la rapidité de
leurs coursiers et de leurs voiliers, mais que si sir Robert
Peel avait eu à effectuer ce voyage, quelques années plus
tard. I hemin de fer lui aurait permis de franchir la même
distance en à peu près quarante-huit heures. Le chemin
de fer a été le plus important instrument de civilisation
du siècle dernier; plus que tout autre imermédiaire humain,
il a contribué à resserrer l'union entre les nations. Il a
donné le coup de mort aux vieux préjugés en permettant
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aux peuples de se mieux connaître les uns les autres- il a
aussi établi le règne de l'harmonie là où, sans lui. rlgno-
rance aurait continué d'entretenir la discorde et les que-
relies. '

" Le pacte fédéral serait resté lettre morte si le Grand-
Tronc, le Pacifique et l'Intercolonial n'étaient venus réunir
es diverses parties du pays et leur apprendre à associer
leurs sentiments, leurs aspirations et leurs efforts. Le nou-
veau chemin de fer sera un autre chaînon d'union. Il ne
servira pas seulement à donner accès à un territoire resté
jusqu'ici inculte et improductif et à assurer le passage du
trafic canadien par les routes canadiennes; il ne servira
pas seulement à resserrer les liens qui unissent les citovens
de lancie;, :t du nouveau Canada, mais il aura encore pour
effet de rcus assurer notre indépendance commerciale et
de nous affranchir à jamais de l'obligation de transiter nos
marchandises. A mon sens, cette seule raison devrait suffire
à justifier non seulement tous les sacrifices qui nous sont à
présent demandés, mais à en justifier d'autres encore beau-
coup plus considérables.

" Quelques VOLX : Très bien ! Très bien '

" Le PREMIER MINISTRE : C'est donc avec la plus
grande confiance, M. l'Orateur, que je présente ce projet à
mes amis et à mes adversaires, c'est avec la plus grande
confiance que je le présente au peuple canadien.

" Quelques VOIX : Très bien ! Très bien »

"Le PREMIER MINISTRE: Je le sais, tous ne le
verront pas du même œil que moi ; il va alarmer les timorés
et effrayer les irrésolus; mais, M. l'Orateur, je prétends
que tous ceux qui sentent battre dans leur poitrine un
cœur vraiment canadien, l'accueilleront comme un projet
digne de cette jeune nation déjà assez forte pour répondre
aux exigences des plus grands devoirs et pour assumer les
plus sérieuses responsabilités."
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L'organisation des territoires du

Nord-Ouest en deux provinces

et la question des écoles.

Launer vient encore de Miiporter un grand triomphe
oratoire en proposant la division des territoires du Nord-
Uuest en deux provinces qui porteront les noms d'Alberta
^t de Saskatchevvan. C'est sur la question des écoles sur-
tout qu ,1 crut devoir faire un grand effort et déployer toutes
sa force d argumentation et de persuasion. Il avait résolu
de prévenir les complications et les conflits que cette ques-

^^
pourrait soulever plus tard en la réglant pour toujours.

Etant donne que les écoles séparées existaient dans les ter-
ritoires du i\ord-Ouest avant leur admission dans l'Unioncomme provinces, il s'appliqua à démontrer que d'après
lActe ederal de 1867 et l'Acte des territoires du Xord-
Ouest de 1875. elles devaient y être maintenues

Le sujet eta.t plus ou moins aride et peu favorable en
apparence, aux grands mouvements oratoires, mais il' en
t ra des considérations, des rapprochements historiques etdes aperçus de haute portée.

La Chambre était au complet, tous les sièges étaientoccupes, les galeries remplies. Le coup d'œil était supeTe
le spectacle imposant. Laurier élégamment vêtu comme decoutume, grand, droit, la tête un peu rejetée en arrière lafigure animée, parlait avec une énergie et une chaleur peu
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ordinaires. Le sile.,ce était complet. tot,s les veux étaient

le«rct!-T'''
'""'"'"'' '" """'" ^'"^ applaudissements cha-

ISal^les"^
""" '"" ""'^"^ ^"^ ^^^ ^^^^"-"^^ ^'taient

Cependant, les applaudissements qui avaient salué ce

Its cns du fanatisme rel,g:ieux. Le bill présenté par Lau-ncr avait un eùté religieux, il contenait, par conséquent les-pbsibles les plus dangereux. Les loges orangLs p !

o,ë
'" ^^"""- ^^^""^^"* ^— ^•e vouloir inUer'desécoles .eparees atix nouvelles provinces, des journaux li-

Au njoment où j'écris ces lignes, M. Sifton, l'un des
"

lémL ''" '"^'"'-^"'^^ '" ^^^'-^' ^'-t de donn

Jusqu'aux représentants du Xord-Ouest qui regimbent

7Ti:^Tr' ^" ''''^'' '^ •^'^ ^'^ Prélndein qu'on

venul
"" '^"' ""'"' '^^ arrangements inter-

C'est 1896 qui recommence en sens inverse.
En 1896. c'étaient les catholiques qui arboraient Téten-

Ic' tants

"^''"' ''"*'' ^'"''''' ^"J^^'-^'h^i. ce sont les pro-

Conmunt finira cette crise? Les feux de prairies se

vkTenî"'
''^"''''"'"'" ^'' "'^-^^ d" Nord-Ouest sont

Laurier aime les situations corsées, les crises aiguës
qu. le forcent de déployer toutes les ressources de sa di-'
plomatie. Il doit être heureux.

cetJTT'' "^?' T' ^^''- " " ^^ ^^ P^'"« à s'expliquer
cette explosion de fanatisme autour d'une législation si
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clairement basée sur la loi et la jt,stice et qui ne faisait en
réalité que consacrer l'ordre de choses existant.

Mais à côté des fanatiques qui voulaient proiiter de
1 occasion pour faire disparaître tout ce qui était de nature à
empêcher le Nord-Ouest de devenir un pavs essentiellement
anglais et protestant, il y avait des libéraux anglais qui
reprochaient au projet de loi d'aller au-Ielà de Tordre de
choses existant.

Ils disaient que d'après la section 93 de l'Acte Fédéral,
les nouvelles provinces devaient entrer dans l'Union avec
le système d'écoles séparées alors en vigueur. Or, ils affir-
maient que les ordonnances adoptées par le gouvernement
du Nord-Ouest, n'ayant été ni désavouées ni contestées
devant les tribunaux, faisaient légalement partie du svs-
tème des écoles et ne pouvaient être mises de côté sans
porter atteinte au principe de l'autonomie provinciale.

Laurier admettait qu'il n'avait pas voulu aller au-delà
de l'ordre de choses existant et que les seules clause3 des
ordonnances incompatibles avec les dispositions du bill,

seraient affectées. Les adversaires du bill disaient que cette
question de compatibilité serait un nid de procès, une source
de friction et de complications.

Bref les deux groupes du parti libéral crurent que la
diflFérence entre eux n'était pas assez profonde pour au'ils
ne pussent s'entendre, et ils résolurent d'adopter un amen-
dement qui assurerait pour toujours l'existence des écoles
séparées dans le Nord-Ouest, conformément à la section

93 de l'Acte Fédéral et suivant les ordonnances 29 et 30
adoptées par le gouvernement du Nord-Ouest.

Laurier avait longtemps hésité, il était humilié, et il

se demandait s'il ne devait pas profiter de l'occasion pour
prendre sa retraite. Il avait même offert, dit-on, de démis-
sionner en faveur de M. Fielding, si celui-ci voulait entre-
prendre de faire passer le bill tel qu'il était- M. Fielding
aurait refusé en disant que personne ne pouvait, sans Lau-
rier, entreprendre de gouverner le pays, que sa retraite.
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'lans les circonstances, serait désastreuse pour la paix reli-
Srieuse et nationale du Canada.

.ur.i!'""''''''

'"'"•'
'f''^

^accepter toute modification qui

abandon du principe des écoles séparées. Mais il ne pou-
^a.t laisser le pays à la merci des éléments dangereuxqu: avait déchaînes, lorsqtie les libéraux anglais, un mo-ment égares, ne lui demandaient que de rendre plus claire
la c ause du bill qui consacrait le maintien des écoles tellesqu elles existaient.

Il ne pouvait exposer les catholiques du Xord-Ouesta perdre les avantages dont ils jouissent, sur une querellede mots sur une différence d'interprétation qui ne portait
pas sur le fond de la question.

torvs^'dfonf
'"'" ^'^'""'"" ^"' •" '"^^^ ^'^"^'^^^^^ ^t les

donne hdee de ce qui arriverait si le son des écoles sé-
parées était entre leurs mains. Elle jette aussi un jour
ecla ant sur les motifs qui les engagèrent, en 1896, à accep-œr le bill remediateur. sur la manière dont cette loi aurait
ete mise a exécution.

L'abrogation des ordonnances, seule, aurait rendu
p eme et entière justice aux catholiques du Xord-Ouest or
elle était impossible, elle aurait provoqué une guerre civile!

En acceptant lamendement. il mettait fin à une crise
terrible et sauvait ce qui pouvait être sauvé.

Il l'accepta et il vient de le proposer à la Chambre,
dans un discours plein de dignité et de fermeté. Maïs la
tempête de fanatisme continue, la presse jaune dénonce
lamenlement comme un leurre destiné à tromper laChamure et le pays.

M. Monk, chef de l'opposition dans la province de
yuebec, vient de nortf>- un rotin rr^r*^^' ^ v j ,
, .

,11.-- ~u irmp mortei a sa croisade des
tanatiques, dans un discours superbe où il a dénoncé la
campagne odieuse qui se fait en ce moment, et démontré.

i
il
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avec une impartialité admirable, que le seul eflfet de l'amen-dement a sou point de vue, était de mieux assurer les droitsdes catholiques du Nord-Ouest.
Ce discours va avoir pour effet de justifier la positionprise par Uuner. de faire éclater une fois de plus s^claTrvoyance et sa sagesse et de démontrer aux faL q fes Les Canadiens-Français ont des hommes assez courage ^assez mdependants pour s'élever au-dessus de l'esprk de'part, et faire entendre le langage de la vérité
Le discours de M. Monk est non seulement un beaumorceau d'éloquence, mais c'est, de plus, un acte de cov"rage et de patriotisme.

.r..Y
'""''•'''

^T"' '' P'^'^J^' ^^ '«• P^''<^'^ par unegrande majorité malgré les clameurs et les cris de colèredu fanatisme religieux et national.
Laurier aura, encore une fois, remporté une grande

victoire qui sera une leçon pour les ennemis de la paix, de
1 harmonie et de la justice.

Cette crise démontre bien toutefois que la Confédéra-
tion est semée d ecueils. remplie d'éléments de conflits reli-
gieux et nationaux, et que l'oeuvre de conciliation et de
pacification entreprise par Laurier est construite sur un
volcan.

Elle donne l'idée des difficultés que Cartier dut traver-
ser et nous apprend à être plus justes pour lui, moins sé-
vères pour quelques-uns de ses actes politiques.

Mais, aussi, à qui la faute, si nous sommes dans une
situation si difficile?

Qui a fait la Confédération?



"^fe"
-' -••''

W.
"'

..III

LALRiKR rrr son tkmts
i-'y

Le talent de Laurier.

unn • r """"" ''"^ ^'- L»"rier. afin ,1c donner

6"uconp dautrcs Cal.ons ponr lui rendre justice Tena. pas parle de ses fameux discours sur la nues on de

ï^c^H %',;;";::• ^-.'^-'f-.
-- =' n>or,'':i:irret

w.IsL; le 7 ''" ™'''"""'-'^' ^•"«Jic'.s au Trans-

br,llan es .n,prcv.sat,ons dans les banquets publics nui h,i

"etT"'"' '-r •"'"-^"«l'à v:„ru'v:«.orame en I a vu, son éloquence est du meilleur alr,ide premier ordre, peu. être con.parée à .a^TL^lorateurs du monde. .Aussi, plusieurs de ses discours""

StemsT, .''^"""""«- Les hommes les plus com-pétents, les plus importants, ont a.lmis quil brHIerait nuprenner rang dans le Congrès américain comn,e pUmen, anglais ou dans les Chr.mbres françaises. Ses d .

e^rit llir ,
,' f ''

"*""^' "" '"«'"'-' ^ai". ™
mémoire ,,d,e ,1c souvenirs, „n sentiment inné du beaudu vra, et du juste, une dignité, un tact, une dé ica ess .une ,„oderat,on adnurablcs. Le fonds en est sobde taforme bri?n>e 'a •',»:- .

sonde, ia
-
cr.i.an.e ,a „Kt.,.u captivante, le sivle clair, Hm,)ideelegan et gracieux. Il met des ravons de soleildaT es'sujets les plus sombres, des fleur, ,lan.. les épine '. des ,l!"
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luants dans los cailloux, «les tik-ts d'nr dans lar^ïiimcntation

la plus siTicc. Son éloquence plane dans une atmosphère
illuminte. sur les sommets du monde intellectuel, s'inspire

aux ^..iirccs !ts i)his pures, les plus fécondes de la vérité et

de la justice. Son esprit dénote une licurcuse combinaison
du siii> ariistique de sa mère avec le positivisme de ses

ancêtres paternel-. On a dû remarquer qu'il est surtout
fort et déploie tojites les ressources de son éloquence, lors-

qu'il se fait l'avocat du droit et de la justice; ses succès
dans les questions du Xord-( )uest, des jésuites et de la dé-

mission de Lctellier, en font foi.

I/âge. au lieu d'amoindrir son éloquence, l'a dévelop-

pée, l'étude, la réflexion et l'expérience ont élargi ses ho-
rizons et fortifié son argumentation.

Toujours maître de sa pensée comme de ses sentiments,
il ne dit que ce (|u'il veut dire et sort sain et sauf de situa-

tif)ns où un mot malheureux au» ait pu tout perdre. Il n'est
• peut-être pas au monde un pays comme le nôtre, où il soit

aussi difficile à un homme public de dire ce qu'il pense ou
ressent, surtout s'il est Canadien-français, d'exprimer ses

sentiments nationaux ou relip^ieux. Il faut que jamais il

n'oublie qu'il parle à des auditoires où toutes les races,

toutes les religions sont représentées, à des assemblées plus

ou moins prévenues contre lui.

Que tle fois il est obligé de retenir le mot prêt à par-

tir, de chasser une belle idée, de refouler un sentiment na-
tiona' ou religieux, de se torturer l'esprit pour voiler sa

pensée, pour trouver l'expression inofïensive ! C'est une
situation peu favor.ihle aux inouvcuii'ius oratoires, et

dangereuse pour les caractères qui ne sont pas fortement

trempés.

Ce besoin constant d'épier ses pensées, ses sentiments,

de mettre de la diplomatie dans tous t^es actes, dans toutes

îes par les, engendre naturellement la dissimulation, dé-

forme les caractères cl-.ez les hommes faibles.
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On ,v (Icnianle cimnu-nt r.miri.r a „„ n,.„,h„. .,!on„...mp,. j„u„ „ jeu .lan^cTcux. parler s
'. v™ L

Dans des circonstances critiques, il est allé à Torontola serrc-chnudc de tout ce r,ui est anglais et protestant oh!'cer la cause des Jésuites et des Metl. et il a f^^re'e'u'd
-"

d'TL T"^''''
h^"-^"^' téméraire même aux veuxd «n bon nombre de ses amis. Mais confiant dans ses force'et clans la just.ce de sa cause, il ,- est allé, il a parut et il :

II eut d'abord à lutter plus d'une fois contre des in

Pjoy bntann.nue. ses explications lumineuses et ses rC-

entr ^""'Tl
''"

'^
''''''^

'" ^'"^ ''^^"•*^'''''''^' ^1'-»"^ '^ langageentramant d un Cbatbam ou d'un Fox, il revendique devan un aud^to.re britannique, au nom des principes im-mortels de la constitution anglaise, le droit de parler et drplaider la cause de la justice et de la liberté, la cause deses compatnotes les tctes les plus orgucilIcu.es se pencbent.
les oredles les plus rebelles écoutent.

J^i trouvé rians un livre r.nglais. un portrait du cé-
.«•bre P,tt qui ressemble singulièrement à Laurier. Que le
lecteur en juge... le voici:

"A son er.trée au parlement, il se montra supérieur à
tou'^ ses contemporains sons le rapport de l'éloquence II
pouvait débiter une longue suite de pério.los rieb.^ et so-
nores d une voi>:. d'un ton ar,cntin. Sa pbrasc était châ-
tiée, elegame. harmonieuse..

. Personne ne savait mieux
que hu être clair ou obscur. Lorsqu'il voulait être compris
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il s'exprimait dan. des tornu-s qui ne prêtaient à aucune
{'quivoquc. T! pouvait, avec aise, présenter à son auditoire
un oxposO, non pas. peut-être, exact ou profond, mais lu-
cide, populaire et plausible de la question la plus difficile et
la plus cnmpli.|u.'e... Par contre, lorsqu'il ne désirait pas
être explicite—-et l'homme d'Etat, qui est .-'i la tête des af-
faires, ne (ksiro pas toujours être explicite — il avait un
merveilleux talent pour ne rien dire, dans un lanj^age qui
laissait à ses auditeiu-s l'impression qu'il avait dit beaucoup
de choses.

"Perse ne ne pouvait entendre Pitt sans acquérir la
conviction si'il était un homme d'un esprit élevé, intrépide
et imposant, conscient de sa rectitu le et de sa supériorité
intellectuelle, incapable des honteux vices de la crainte et
de l'envie... L'irrépmchabilité de sa vie privée allait de
pair avec la dignité de .«a vie publique. Comme fils, comme
frère, comme oncle, comme maître, comme ami, sa conduite
était exemplaire. Dans l'étroit cercle de ses intimes, il était
aimable, afTctueux. enjoué. On l'aimait sincèrement et
on le regretta vivement."

Personne no niera que cette description de l'éloquence
et ihx caractère de Pitt s'applique parfaitement à sir Wil-
frid Laurier.

Il y a un autre point de ressemblance entre Pitt et Lau-
rier. Pendant leur jeunesse, la faiblesse de leur santé inspira
de vives inquiétudes à leurs amis, et leur fit craindre qu'elle
ne fût un obstacle à leurs .succès, ^[ais tous les deux, par
des moyens différents, ont acquis la force nécessaire pour
jouer un rôle brillant et justifier les espérances de leurs
concitoyens.

Voyons inainlonant ce que Lamartine dit des débuts
de Cicéron.

"Les i.r.iiiiors plaidoyers de Cicéron pour ses clients
étonnèrent les orateurs les plus consommés âc Rome. Sa
parole éclata connu.' un prodige de perfection inconnu
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"rtce ,lcs raisonnement, llnV^
''™""- P'"»'

e. ^P.cn<,eur de, i^l^:.' c^ ^^ '.r C-' ^«ÏT''an cfTur p-,-Tr,. ^f ,„^- ,. ^ esprit, athetique^"r. g^iacc et insinuation des cy. r.'.s • .nv nf • Vdes péroraisons, teauté âo U v r •
^ *""''''*'

wt.eaioute,:i:o;;;:r.:^':,:x"
Liceron. dit-il ]o f,,^ 11 potte.

P«.c, U poésie es. iWs™ ; '"Xr^O ''''''

t''
mosthenes. Cicéro,, Cl.a.ha,,,, M raC , °.'"T

°"
tout où CCS orateurs sont sublimes iU

"«"'""' P="-
quon retient à jamais ,1e Ie„r

'""' P"*'"' Ce

::-p--Uî.;::cr:re::;;Lx^^^

Her.";.;i:7:tLr:r:eïr^^^^^
gmalion et la tournure »«;!,' . ' '^'^ P" '''""a-

Piron. et décore"^ ",„"'„'"' ™ """'• ""' -
embellissent .le fil, "s d i

""""' P'-'^PP'*'" « les

travantos
*^

'
^ '""«" <^' <<< descriptions si at-

fellation .«oile. brillantes. rZ:iJZ:';Z:Z
br.K^,,a„3 le domaine ,,e l*,uence politique
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Laurier, Chapleau et Mercier.

Laurier, Chapleau et .Mercier ont été les trois hommes
les i>lus populaires de leur temps.

lent Itl 'r
"'°''; '' ''"' P'''^'^""^^ '''' '^ '-^'^ ^^ 'eur ta-lent et de leur volonté, aux positions les plus hautes auxmme s les plus élevés. Chapleau et Mercier t'tZvenu, les premiers mmistres de leur province et Lauderprenner mmistre du Canada tout entier.

Pendant quelque temps. Chapleau et Mercier l'ernoorterent sur Laurier dans les assemblées populaires • eprem.er^par sa verve, sa chaleur, sa vivacité d'espr"' a de.on entramante, .a voix vibrante et mélodie, se
'

s" pe"rodes ronflantes et enflammées; Mercier par la force et aprecis.on de la pensée, la vi^..eur incomparable de r4-ntation, les ressources de sa logique admirable et W-'gie de ses sentiments patriotiques

aux [oulerflTtte'!"
'" ^""'" '' '^"^^^^ ^^^ -"--taux foules, flatte leurs sentiments ou leurs préjugés et sou-levé leurs applaudissements per fas et ncfas

.

Leur soif de popularité, leur amour du pouvoir et desjouissances ,u'il p.ocure, stimulait leur ambiL. m.i 1 ufa.^ait commettre des erreurs et des fautes, les empêcl aiende se rendre compte de la nature plus ou luoins susp te deleurs mana'uvres.
-"i>ptcie ae

Aiissi, pendant qu'ils jetaient ai,x qnatre vent, du cieleurs ph,hpp,ques entraînantes, s'enivraient de leurs Lc^et se dépensaient impmdemt.ont, Laurier se réservait eud.a.t. emmagasmait. se contentant de tirer de temps à au re
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un co,„ du votle qtn couvrait son talent, jus^m'au jour où

Ch.u.bre provnK.ale et de la chambre des Conununes
i.auner était physiquement et intellectuellement le nh,sPrand des tro.s, Mercier le plus vigoureux. Chapleau

plus brillant, le plus séduisant.

Laurier est un républicain de lanciennc école, sa.^ecomme Caton, Cicéron oi, Washington
; Mercier et Cha-pleau étaient des démocrates, des hommes de leur temps,de vrais fils de notre peuple qui admirait en eux son ima^e

SCS sentiments, ses passions.
'

Laurier est l'orateur le plus complet, le plus parfais
que notre pays ait produit.

Il l'emporte sur les Papineau. les Lafontaine, les Do-non les Chapleau et les Mercier, les Macdonald. les
^lake et tous les autres, par la hauteur et la noblesse des
pensées et des sentiments, l'arrangement méthodique et ar-
tistique de ses arguments, l'élégance et la clarté du style le
charme du verbe, la perfection de la forme et la riches'se des
moyens oratoires, l'abondance et la justesse des rapproche-
ments historiques.

Il est doué d'une heureuse mémoire qui alimente cons-
tamment son éloquence et lui permet de parler ou de cau-
ser sur tous les sujets, dans toutes les circonstances II a
la tête bondée de souvenirs, de connaissances inépuisables

Le surintendant de la bibliothèque de Versailles eut
1 occasion de constater l'excellence de la mémoire de Lau-
ner, en 1897. Il faisait voir à Laurier des tableaux repré-
sentant les victoires de Napoléon 1er, et il disait:

-Voici la bataille de Marengo... Voici celle <l'Au.-
terlitz qui eut lieu à telle date...

- Pardon, dit Laurier, c'est le 2 décembre t8o; nne
ia bataille dWusteriitz fut livrée.

^'

-Ah! dit le bibliothécaire, c'est vrai, il paraît qu'on
connaît

1 h,.to,re de France au Canada.
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Un jour. M. Chapleau. greffier du S^n.. f • :
présence de I auri^r i. i

.«^^"^'^ a" ^enat. faisait, en

poliment, a un certain moment, pour lui dire-

vo...e.i,e.^tr:aL.a:e^r.v.:::;r"'™"°''-'"'

n.on!ï^:;:"^fir^-:^,nr,''°''"'°"'™-°-
C'est le temps de dire que doué, comme il l'est âetoutes les facultés intellectuelles. Laurier sera" d v u

'

^leu voulu, un écrivain de premier ordre. Ses prëmieVsecn s dans les journaux, sa conférence sur le librral'me

aura^^e'cdr^^n
"^^'^ ^" ^^"^ ^^ ^-"- '-«'aurait excelle. Il aurait écrit l'Histoire à la manière de

Le choix des livres qui composent sa bibliothèque in-dique les tendances de son esprit. L'histoire, la politique
et la haute littérature y sont largement représentées pa

d:s;Cr
""" '' ""'^"" ^" P'"^ ^^'^'^^-' '- 1^-

Ce qui précède était écrit lorsque j'ai lu dans un jour-nal, appréciation que vient de faire du talent de LauHerun écrivain an^çlais bien connu. M Porritf T • !
la reproduire. "' ^^ ^''«'s devoir

"Après avoir passé, dit-il six ans ^ w^ .
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riiittrêt en Angleterre, y t-tait débattue. Et avec toute mon
cxpiTiencc, si variée, je ne puis me rappeler aucun chef po-
litique d'un attrait personnel au?si puissant que sir Wilfrid
Laurier.

" Je ne l'ai jamais rencontré en dehors de la Chambre
des Communes.

" Je le connais seulement pour l'avoir vu et observé au
parltment; mais il me parut toujours doué d'une fascina-
tion plus grande qu'aucun des chefs que j'ai pu voir et ob-
serve»- à la Chambre des Communes anglaise, de 1882 à
1892. De fait, je crois qu'il est impossible à quiconque
fréquente un peu la tribune de la presse à Ottawa, de ne
pas subir son charme attnant. J'ai vu plusieurs hommes
politiques coloniaux: mais sir Wilfrid Laurier est le seul
qui aurait pu devenir une figure nationale, s'il se fût trouvé
transporté dans la Chambre des Communes de Westminster.
Il e.st né parlementaire. Jamais un Canadien n'a eu à un
au? si haut degré les qualités d'un chef politique. La figure,
la voix, les manières, le tempérament, la formation intellec-

tuelle et l'éducation morale, tout cela se réunit pour faire
de lui l'homme qiu eût pu être l'un des parlementaires an-
glais contemporains les plus distingués.

" Sir Wilfrd Laurier a une figure qui ressemble beau-
coup pour l'expression, à celle de Gladstone. Il parle l'an-
glais (qui n'est pourtant pas sa langue maternelle), de ma-
nière à charmer au-delà de toute expression son auditoire.
Sa conduite envers ses adversaires a toujours été chevale-
resque. Nos parlementaires de Westminster, sans excep-
tion, pourraient l'étudier avec profit.

" Rarement, sir Wilfrid Laurier parle à la Chambre
plus d'une heure. Et il a l'art de faire tenir dans un dis-
cours ti.s court une foule d'idées remarquables.

*' Jamais, je ne Tai vu au parlement canadient sans sou-
haiter qu'il ne se trouvât plutôt sur les bancs de West-
minster. Il serait alors facile de décider qui serait le chef
des libéraux cl prochain premier ministre d'Angleterre."
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Le caractère de Laurier

Le caractère de Laurier est à la hauteur <le son talent

L"u'ef
"""""^ ^°"^ ^" "^^^^-' '' -^ ^-"'^- -t":

La plupart des honmics de talent ont une faculté dommante qu. r.n.porte sur les autres et les éclipse Ces'

mrablus, lorsqu ils restent dans leur élément; ils sontfaibles ,n.pu,ssants, quand ils en sortent. Chez l'homn,
i Etat, tous les éléments constitutifs de l'esprit et du carac^re dn,vent tre .^uilibrés. mesurés et en ^arfaite^:™.
n.e et d faut que la raison, une raison froide, les contrôle
les donnne et les dirijr

. C'est ce qu'on remarque dans 'organ.sat.on tntellectuelle et morale de Laurier. Le sent -
ment peut quelquefois sommeiller chez lui, la raison iama,s, elle vedie toujours sttr ses actes et ses paroles ton"ours prête à lancer une douche d'eau froide 'sur un

'
-

timent dont a vivacité ou la chaleur pourrait être daneereuse pour lui ou pour les autres. On voudra t le vCquelquefois plus chaud, plus vibrant, plus démonstratifne se jette pas dans vos bras, il ne vous retient pa p
'

bouton de votre habit, comme font beaucoup d'hommes po
1 tjes qm cherchent à se rendre populaire^; non, il pè I^plutôt par l'excès contraire, il néglige souvent de faire ce^mes démarches, de dire un mot, de donner une po^lde ma,n a des amis à des partisans dévoués. Son air de^li
rn. e, de froideur, intimide ceux qui ne le connaissent paset leur tait attribuer sa réserve à l'indifférence ou à la
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fu'^n'.
"' "''"'' '"' ""^ ^'"' '^ connaissent savent

est n^oclestc, doux, bienveillant, charmant. Il ne va pas à

z.;:^:u:;r
"^^ ^ "' '- ---^ -- "-»

_^

Mais cet homme à l'esprit si vif. si actif, a toujours eut^ son serv.ce un corps plus ou moins malade et ndo entauquel
,1 est obligé presque constamment de fairl "ott"

Cette mdolence physique lui a souvent joué de mau-vais tours, mais elle lui a souvent aussi rendu de 1rs
^«crv,ces et jl sait la vaincre, lorsque le devoir le lu? Tômande, et alors il déploie une énergie et une activ té d'au-tant plus méritoires qu'elles so„t moins naturelles

Et puis, c'est plutôt la modestie que l'orgueil qui estla cause de cette mdifférence apparente; il ne semble pas serendre compte du plaisir et de l'honneur qu'un saLr mepo^nee de man. ou une visite de sa part, font à nombre degens même haut placés.

Naturellement poli, courtois et bienveillant, il „e faitpas plus d effort pour être aimable que pour montrer sontalent, excepte lorsque c'est nécessaire.

Us trait.s principaux de son caractère et les mobilesde ses actions sont le sentiment du devoir, de l'honneur dea ju,t,ce de
1 amitié souvent, et le désir noble, l'ambition

légitime de mériter la confiance et le respect de ses conci-
toyens et de laisser un beau nom dans l'Histoire

Il a une patience inlassable, il se laisse torturer pen-dant des heures par les importuns, par les frelons qui en-
tourent la ruche ministérielle, et il ne se plaint pas. il \e
contente de dire qu'il doit accepter les conséquences néces-
saires de sa situation, les épines comme les fleurs

II aime les hommes et les juge indépendamment decur rehgion et de leur nationalité. Il se défie des opinions
formées a la hâte, des jugements téméraires, des préjugés
nationaux et religieux.

Préjuges
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C est e qu, fa.t sa force dans la posuio., qu'il occupe,
â la etc dun gouvernement et d'une Chambre dont lagrande .najor.té est anglaise et protestante. Il est exacte-
nient au ph- sique conune au n,oral ce qu'il faut qu'il soitdans la posu.on u.fhcilc qu'il occupe, dans un milieu où lachaleur des sentunents et l'ardeur <lu ten^perament l'au-
raient empcche de contrôler aussi facilement ses actions etses paroles.

Combien de temps Mercier, n.ai.rc ..,n talent, serait-il
reste prenuer mn..stre du Canada, si toutefois il eut réussia le devenir?

II est religieux, il a un .n^rand respect de la <livinité de
SCS lo,s et de ses commandements, mais, sous ce rapport
encore,

1 exagération et l'abus le froissent. I.'inclination deson espnt a n accepter que ce qu'il comprenait, à chercher la
raison de tout, dans l'ordre moral comme dans l'ordre phy-
sique, Un causa, dans sa jeunesse, beaucoup d'ennuis et de
soucis. Les mvstères et les problèmes de la religion tour-
menta,ent sa raison. Mais l'étude, l'expérience et la réflexion
ne tardèrent pas à le faire entrer dans la voie où l'on trouve
la paix de

1 ame. la tranquillité de l'esprit. Tout esprit droit
arrive nécessairement à la conclusion qu'il y a plus de paix
et de bonheur, pour l'individu comme pour la société, dans

^ fo.. naïve et ardente du charbonnier qtu dans les théories
froides et délétères de la philosophie moderne.

Toutes les institutions d'origine divine ou humaine
administrées par des hommes, ont des côtés faibles, il faut'^s juger par l'ensemble de leurs ceuvres. de leurs résultats
Ouelques pierres détachées des pyramides empècheraient-
elles o admirer la grandeur de ces monuments et la puis-sance de ceux qui les ont construits ?

L'origine divine du christianisme devient de plus en
lus évidente Or. la seule manière logique d'être chrétien
it n être catholique.est

ii II V a j)as ne
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prcme dans nos d.fhcultc-s ,vIi,.ou.e.s a eu nn excellent
effet s,.r lui connue sur I.icn d'autres. Combien ion aconnu d'iu-mmes de talent c,ue leurs querelles avec /e "c .
ge. dans des matières politiques, éloignaient de l'autel etdu confessionnal !

^ u i auici et

Un homme si bien fait aime natt.rellement son pays.se» actes comme ses paroles en font foi
Avec quelle éloquence il parle des ceuvres im.nortelles

e de. acfons hem.ques de nos ancêtres! avec quelle émo-
t.on d exal e leurs sacrifices et leur dévouement pour la
rcl.g.nn et la patrie! Mais connue tous les autres senti-
ments, le patnofsme che. lui est lar,a>. libéral, raisonné
t comprend dans ses affections et ses soucis, non pas seu'iement la provmce de Québec, mais tout le Canada.

Il veut que notre patriotisme ne soit ni anglais, ni fran-
<ca.s. mais canadien. Il dit que le Canada est assez grand
assez beau, assez riche, pour qu'on l'aime, qu'on s'y attache'
ju .ni soit avant tout Canadien.

Il croit que les Canadiens-français ont raison d'être
Mers de leur ong.ne. d'avoir foi en leur destinée, et d'espé-
rer jouer un rôle brillant en Amérique, mais à la condition
'!uau heu de s isoler, ils joignent leurs efforts à ceux de
leurs concitoyens anglais, pour le bien commun et le pro-
grès du Canada. La Providence ayant voulu que leur sort
ut lie po it.quement et matériellement à celui d'hommes

.
ongme différente, ils doivent accepter les conséquences

de
1 ordre de choses établi, faire respecter leurs droits et

eurs sentiments, mais ne pas oublier qu'ils doivent aussi
tenir compte des prétentions, des opinions et même des pré-
juges de la majorité.

Il répète souvent que quelles que soient les destinées
politiques du Canada, les Canadiens-français brilleront tou
jours au premier rang dans le monde des lettres et des
beaux-arts, mais que pour jouer un rôle digne de leur ori-
gine et de leurs espérances, ils doivent se rendre capables
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par le.,„l. ,., ,.. ,„vail. ,1.. |„„er .-..n.r.. les a„,rcs ..ationa-
t s dans K.S sp„r.-s ,l„ ..„„,nKT«. « ,1. n,„|„.„ri,., co,„„,..

(lajis 1 arène parlciiicntai.c.

ccux';!^;;;'/^:'"?',""
^ ^^'^ "" ''"^^ «K'sap,K>intc..„ent pourceux c,n, KTça.ent lei.r patriotisme des rêves les plus bril-an s sur

1 avcn.r de la race française au Cana<la.'t ils neon pas enore complètement rasst,rés. L'exécution deel Ial,o,t,on de l'usafire officiel de la lan^t.e françaiseau Man,t,.ba et dans les territoires du Xorrl-Ou 'ex

:oieret" r^""
"'
r^^''

^""'^'^•^^^' p- ^^ nuc:tion s

déïce ^ «^"^'•'^''" Transvaal. les font réfléchir. Si

ne' st r le" •;,' '''''''
J'^'^'^^ ''" ^'-^'-Ouest ont déchai-ne sur les v.edies province., des tempêtes qui ont secouépu.ssarm.Hnt les fondements de la Confédération, ils se d"Z ê P ,

'"' "'"'"'' '"'"'"'^""^" ^^••°"^ représentées

confl?"'' ''r'
^"""' ''"'^'"'"^ canadien-français dans lesconflus que laven.r nous réserve, dans la lutte qui se ferapour la prépondérance.

Quoiqu'il en soit, les plus craintifs admettent que. pour
le mo,nent. la politique de Laurier est la plus sage, la plus
pratKiue. la plus favorable au développement, dans la paix
et

1 harmome. des immenses ressources du pavs, la plu.
propre a assurer les destinées du Canada français

Ils ne sont pas rares maintenant ceux qui croientcomme lu., que le contact journalier des Canadiens-français
avec une race si positive, si pratique, est pour eux un élé-ment de force et de progrès, sous le rapport moral et na-
tional, comme au point de vue matériel, que la province de
Québec, séparée des autres provinces, se serait consumée
dans des dissensions intestines, dans des discordes reli-
gieuses déplorables.
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d.std'.uint dc-s douceurs aux petits déshérités de la fortune

i' Arlhat>aska. cheielle.
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Laurier intime

r,::-,j, LV'-; :,,:;™''

'

m—,,,, ..>..';:

u <it |,r,,^.
,, ,.,„ eoimii rnumcnicnl : plus un c..nii.-.l.>e fond .le s. na,„n., „l„s o„ peu, en a.lu,ir'r ,a 2CZ

,nJ^:'
''""" """• '" ™ .-- co™,e „au. ,a vie

.ou. t n,,'"^''

'''" '"' '' ''"'"' '' "'«'«"^. ''• "'"«l'Ic pourlou. U n,„nde. s, pa.,ent. m facile à approcher, on a de lape a .e crone en face „e r„on,n,eTe plus posant ,1l>a^^. Il est bon, chantable. hienveillan., sans os.en.ationsans ,len,„rs.ra.ions exagérées, avec réserve, „cs ,r
j™'

-a.cssc e, ,l,prni,é. Il est plein de cl.ari.é pour s iau
'

.;.
es défauts des autres, toujours pré. à pardo ne ,

"

K-s Çl". ne le ntéri.enf pas. On se de.nan.lc i7
1. v,e pulAquc, ce..e condescendance, doublée .loppôr^u
.snte, „ est pas quelquefois exagérée. Il „'v aTs I

*,;;'?'" TT' "'"= -""--«tance, il se la sse c'Ltvenir assez tacilenip'if r^o^ .^p,,.- ,- ,

<-'»«^uii

;.,. • -

cii._.i. j.„, ^eux qui .savent emoiiier et lui

im.;-," ri:"/"""'"'
'""' °" ' ^^"'"™" '""

ti iiMurit f,iihlio ni ouvrent ne v^n-.- ..t i
•uMciu us \cnx et Ini commandent
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de se ressaisir. 11 déploie alors une énergie dont on ne le
croyait pas capable.

Il aime à rendre hommage au talent, à la vertu à la
sobriété, au travail, à reconnaître le mérite de ses adver-
saires, de ses ennemis même. Il fuit la calomnie, la médi-
sance, il a horreur de tout ce qui est vil. grossier, de tout
ce qui offense la raison et amoindrit l'homme.

Il aime la vie, il l'aimait surtout avant qu'il devînt ma-
lade, il la voudrait bonne, heureuse pour ses parents, ses
amis, pour ses semblables.

Il y a chez lui de l'artiste, du poète, du philosophe et
du philanthrope, du grand seigneur et du bon bourgeois
tous les raffinements de l'esprit le plus cultivé et la bon-
hommie du caractère le plus aimable, les dehors de dignité
du premier ministre et l'affabilité de l'homme le plus mo-
deste.

Son esprit souple descend facilement de la discussion
des problèmes les plus élevés d- la philosophie à la conver-
sation la plus enjouée.

L'entendre rire et parler fait du bien, sa voix est
douce comme sa nature, sa parole gracieuse comme son
caractère.

La compagnie des femmes d'esprit lui plaît, et il est
avec elles d'une délicatesse, d'une politesse exquises II
aime les enfants et n'en ayant pas à lui. il veut avoir ceux
de ses frères et de ses amis autour de lui, à sa table ; leur
babil et leur naïveté l'enchantent; il s'intéresse à eux, les
amuse, les gâte même. Majeur à ceux qui leur font de
la peine en sa présence ! il a une manière de dire :

" Pauvre
petit !

" qui désarme les cœurs les plus endurcis.

Il s'intéresse à la jeunesse, aux jeunes gens de talent
a ceux qui travaillent et dont la conduite est bonne, ho-
norable. Il s'informe de ceux qui vont s'établir dans les
centres anglais, et il est heureux lorsqu'il apprend qu'ils se
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font estimer; il dit que c'est le meilleur moyen de faire
respecter notre nationalité.

"Je voudrais, dit-il souvent, voir un bon nombre denos jeunes gens de talents, avocats ou médecins, aller plan-
er leur tente dans le. provinces anglaises, et s'y faire par

le trayad et la vertu, une belle position; rien ne contribue-
rau plus ethcacement à détruire les préventions et les pré-
juges nationaux, à nous créer dans toutes les parties du Ca-
nada, des sympathies précieuses."

C'est dans des questions de cette nature qu'il ne craint
pas d affirmer son patriotisme et de manifester rintcrét
qn il porte à l'avenir des nôtres.
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Madame Laurier

_;,„„. , ,
'^"*^' '^ Obtenir

1 eiiip 01 nu' h solli-ctent, I,-, faveur c,„i|. ,|en,ande„(. Klle donne alnr, 'il^au, anx places forte,, „„ sonvernen.on. âv^ ,ne
•

e •
e"e. n„e ,n,pet„ositO „„i forcent les ministres à ^it

"^

Elle so pla,t a favoriser les nutsiciens, les art.s.es"chete et fa,, ael.eter lenrs con,po,siti., ,s, „, vre de, o scnpt,ons pour leur per„,ettre .raller compléter leurs études'en Europe, se rend à Montréal ou à Quéiec pour a s.^"e Ides soirées organisées à leur profit
Elle est généreuse sans exagération, économe sansvance. p.euse sans affectation, gaie et rieuse av e réservfranche et sincère dans ses alTections Ie= Z i-

grise pas plus Tun que l'antre.
^

Elle aime les fleurs les riifnnfc i-,o •'"-lus, ILS tuiaiils, les Oisoniiv- f^n*„- I

r:î:Lr:r:::i,i:-;i;;.":rr'-"^'-^^"^
jouff.u„s.dess,n,:.j-;:-r"nrir:,^!

• ^^a femme est une vraie Ma.leleine, dit Laurier- uneau on, meurt, un chien „ui se fait éc-raser me",;
lv:;t ver>cr des larmes." ' ' '
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Et. pourtant, elle ne manque pas d énergie: forte vi-goureuse et plane de courage, elle est toujours pâe à

la t:::e"'c'r.f"'"":
' ''^-°-P^^"- i-^^au bout dela te. re. C est elle qu. s'occupe de tous les détails ennuyeuxdu voyage, qu, devient premier ministre pour l'occasiongouverne et pdote son mari, veille sur sa bourse, son re^s'e sa santé, le protège contre les importuns et les imp^

teurs. tient note des visites reçues et des visites à faire e^
règle la dépense.

'

Elle a beaucoup de bon sens, de jugement et de pru-
dence, sait se taire et parler à propos, et ne cherche pas à sedonner de 1 importance et à se rendre intéressante, en tenant
des conversations qui seraient plus ou moins indiscrètes

Ccst en résumé une femme de cœur et de jugementdigne de la confiance et de Testime de tous ceux qui la con-
naissent, une femme que la vanité, l'orgueil et lambitionn ont pas envahie dans la haute position où le talent de son
tniin 1 a jKirtee.
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Laurier homme d'Etat

La conclusion de tout ce qui précède est claire • c'est
qn^ non seulement Uurier est un grand orateur parlemen-
taire, un avocat remarquable, mais aussi un homme d'Etat
de premier ordre.

Il a la justesse et la souplesse d'esprit, le flair, le juge-
ment, les connaissances, la fine diplomatie, les hautes con-
ceptions et le contrôle de soi-même qui constituent l'homme
d Etat.

Sa nature et son caractère le portent peut-être trop
quelquefois, à compter sur le temps, sur l'imprévu, pour ré-
gler les difficultés, à ajourner les résolutions énergiques à
jcuer le rôle pati.nt de Fabius, mais il prétend que la tem-
porisation lui a rendu de grands services.

C'est dans les grandes questions, dans les circonstances
difficiles ou ,1 est forcé de faire appel à toutes ses facultés
de mettre en mouvement toutes les forces, tous les ressorts
de son mécanisme intellectuel, qu'il faut l'observer et le
juger. Le terre-à-terre de l'administration, la cuisine de la
politique le laissent plu. ou moins froid, indifférent les
questions de patronage l'ennui, nt profondément. Mais plus
une situation est corsée, hénssée de difficultés, plus elle
ex.ge un grand effort d'esprit et de volonté, plus il est heu-
reux, plus ses ressources diplomatiques et oratoires se ma-
nifestent de !a manière la p'us brillante. Son indifférence
apparente fait place alors à l'activité, à l'énergie, aux con-
ceptions les plus habiles, aux résolutions les plus hardies,
et rien ne |>eut le détourner de la voie qu'il s'est tracée, du
but qu'il veut atteindre.
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ne tous les l,„,n,„c, .ll-lai ,„ii ,,,11 iliuslre la ,wli,i„,„.

Ks ,i,ffici,lt« r..|,t.,c„H., et nationales si .la„fforc.„es ,,arer e. a«,r avec autan. ,|e frauCnse. sans laiss'^^r , "Xs<lu dicmni ,ks lau,l„a,ix ,1c sa popularité?

Q..i aurait pu faire accepter aussi lacilontent ses ooin.ons on sa manière .la^ir, dans la «uerre du Tnns v-,,!
la province de Québec, et ses .<l^s'd.ndep. ,:::;';:
grande ,„est,o„ de rin.périalisn.e. par le,; \„,;la,^ du clnada et de l'Angleterre?

-enfilais du La-

questtn,rwn""" '" "'"'""'' ••"«'»«= -- 1"

"n'^ ^t .ont r" "" '"^"'""' ""« »°" «""8< «
influences

" '
'"""' "' '°"' '"' ''-«"». le toutes les

Hans^rcrerratio'sT"-
"'"' '""' '« ^"'= """>«ac» LunversatJons, il ne cess«> H*. fo,v« vi , .

constitution anglaise, des bienSs^-eta p ^éf
''

ire^pté".''"" "" "™^ "" ""»-•
'' ^

"""""
nous f

"'"""'" *"" '" «"-naissance et a loyaurtnous fa,sa,ent un devoir de donner à rAnKleterVrd»
r reuves tangibles de syn.pathie. mais il sest iû,l ,

eT'nn";^
ne veut pas rrancltir. „ ret,;!;"ai ri:ï:;:rt;et indépendance du Canada, de le lancer dans les v!'ortueuses de rimpérialis.ne, clengaBcr -avenir I

7",

Quelles seront ces destinées?

Ulirier lui-même, malgré sa clairvov,„ce „, „e- VAre. Il dit smvent „„e c'est un mvstère impén^r'aLll
<!..a une ep, ,p,e o,', l'.mprevu jc,„e u„ si .randX^fles'
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événements se précipitât et clianKcnt si rapidement la hI-
luatio'i (1 un pays, tout est possible.

Pour le moment, il croit que notre intérêt com.ne notre
devoir est de continuer à faire partie de l'empire britan-
nique en clKTchant à obtenir toutes les libertés compatibles
avec

! état colonial. Et, sous ce rapport, il a contribué plus
que- tous les hommes d'Etat qui l'ont précédé, à donner
cette patriotique orientation à notre politique. La dénon-
ciation des traités de commerce de VAng] -erre avec l'Alle-
niagne et la Belgique, la reconnaissance de notre droit de
taxer, a notre guise, les produits Allemands, les opinions
qu .1 a exprimées au sujet de nos relations commerciales
avec les autres nations, et sa lutte énergique contre l'impé-
rialisme militaire, sont des points de repère importants dam
cette orientation.

Le joug de l'Angleterre devient de jour en jour plus
léger, le lien colonial moins lourd, l'évolution vers l'indé-
pendance commerciale de plus en plus rapide.

Les complications que la rupture complète du lien co-
onial entraînerait et la gravité .les problèmes qu'elle sou-
lèverait, font croire à Laurier que le statu quo sera la situa-
tion la plus avantageuse aussi longtemps qu'il pourra se con-
ciller avec cette politique d'orientation et d'évolution, de
progrès et de développement co.iimercial et industriel.

Tous los projets d'impérialisme politique ou commer-
cial sont plus acceptables en théorie qu'en pratique, salués,
au premier abord, comme des manifestations de iovauté ils
soulèvent ensuite toutes sortes d'objections, (juand

'

on
constate ^qu'ils viennent en conflit avec des intérêts puis-
sants. Par exemple, le consommalcur anglais refuse de se
taxer pour favoriser les produits coloniaux, et le manufac-
turier canadien s'oppose à ce qu'on favorise, à son détri-
ment, le manufacturier anglais. Et puis, il en est encore
qui croient que c'est en regardant les Ktats-TJnis que nous
devons chercher notre orientation commerciale et indus-
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triellc Cependant, vu le refus constant des Américains defa.re des concessions convenables, il a bien fallu T no!

eTor r^?-»^-
^"^->" 'e .arch. dont n:": avi

i»A I ^
K«"utr le tant cJe faveur vis-à-v s di»lAngeterre, et d'élever les droits sur tous les produ !manufacturés venant des Etats-Unis ou d'aillé r;.^ ^

H^rels en imposant une taxe sur les n,émes produits im-portes des autres pays.

rhi^^f"'. T-
'^""''^ " convaincre le coiisommateur an-^Iasquddo,t dans l'intérêt de l'empire, consentir à payerplu cher le pam qu'il ga^e si péniblement? Les grandssentiments de patriotisme et de loyauté laissent frofdsliestomacs v.des. Mais Chamberlain est encore debout, pld^

t.on du problème qtn le préoccupe si profondément.

rieuréï
-^^"1^ T ""' "'''^"' •'" P°P"'^tion est supé-

rieure a celle de plusieurs nations européennes. Les co-
lonies britanniques sont faites pour devenir des nations
hbres, la nation canadienne l'est, et la liberté voilà sa natio-
nalité. La séparation ne nous donnerait pas un seul droitque nous n'ayons déjà."

En réalité, est-il sur la terre un pays plus heureux que
e Canada, un pays où l'on trouve plus abondamment tous
les éléments de progrès et de prospérité?

Lorsqu'on voit tous les autres pays constamment ex-
poses aux horreurs de la guerre et surchargés d'impôts pour
soutenir des armées permanentes, on a bien le droit de faire
cette queM.OM et de réfléchir avant de se jeter dans l'in-
connu.

Uurier a plus <|ue personne contribué à convaincre les
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esprits récalcitrants nue le oav* «n..« in /« r- •• •

...arCer dan, ,a p.,.', riurr::'!/;^::;:^"''""• -'
Comme Lafontaine il n -,. »'

mie- « IW df"""""
""->-»'l- -l—

r ra,„„„o.

.le Wr, 1 7 ,

P™^'""-^' <'> leur donnant los „,„vc„s

'
'*^*-^ 'es besoins des provmces.

Un rcMi.aniement du sul)side fédéral s'impose dans l'iné-t n.eme du gouvernen.ent fédéral qui profite:^ p". Irc.t. ncnt que les provinces de l'accroissement de leur noPiilation. et dans Timerét de la ,niv f » i

^
i*-".! ca la paix et de 1 harmonie, afin
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t.nf/^ï"'
'^"'" '" ''^'"'- '"'^ '^''"''^'''' ^'''-f""^ son, uno édntante *lemonstra.ion de la popularité de Launer c de onmfluence dans toutes les r.arf,»c i n '"''y'^^ ^^ ^e son

au'ii?^.'^'*
"^"^""^ ''"'"'"'y a pas d'homme nécessaire

s en va. et cest
1 opm.on de Laurier qui est optimiste erépète souvent qu'il y aura toujours parm les Tnlcomn. parmi les Canadiens-français, de h Les at'^

Il est permis d être moins confiant, moins optimiste
n sera toujours si facile, dans un milieu comme \onot'-e. so.t par ambition ou fanatisme, de soûle ereT'UPlcter les sentiments ou les préjugés nationaux :t relUuvU période d'accalmie que nous traversons ne doit nas

moms ,„q„,é,ant „„is „on. ell. se ,,rcs« con'.ln2comme ,m spectre d van, ceux- q„i «o„ver„e„.. à rJIX"
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(l'mu- siinplt nomination de commis comme à pro|>os «l'un

rrojct «le loi inijMTtant.

Tons les jonrs, elle fait surgir une nouvelle difficulté,
un nouveau pruMème qu'il faut résoutire par la conciliation,
par le compromis.

Le compromis a engendré la Confédération et il la
fait vivre.

Kt connne c'est la minorité qui est appelée à faire la
plus grande part de sacrifices et de concessions, les hommes
publics qui la représentent demandent constamment juqti'où
ils peuvent aller dans la voie de la conciliation, sans frois-
ser leur conscience ou le sentiment public, sans violer un
droit, un principe.

C'est une politique énervante.

Ou'arrivera-t-il le jour où la minorité blessée dans son
honneur et ses sentiments les plus chers, refusera de se
soumettre à la volonté d'une majorité tyrannique?

Nous aurons l'union de toutes les provinces anglaises
contre la province de Quél^ec,

Certes nos hommes publics doivent tout faire pour
éloigner ce jour fatal, pour éviter ce danger alarmant. .Mais
le pourront-ils toujours?

Où est l'homme qui aura comme Laurier, la force. l'au-
torité nécessaire pour faire entendre aux heures d'excita-
tion, le langage de la raison aux uns et aux autres, aux
Anglais comme aux Canadiens-français, pour apaiser les
passions religieuses ou nationales?

Quand aurons-nous un Canadien-français, réunissant
tant de talents et de qualités, si complet, si parfait, si ha-
bile et si honnête en même temps, que tous. Anglais comme
Canadicns-fraïK-ais. catholiques comme protestants, recon-
naîtront son mérite et le jugeront digne d'être leur chef.

. A tout événement, ses œuvres et ses discours resteront
comme un flambeau pour les générations futures, et sa vie
sera tnie leçon, une glorieuse leçon pour la jeunesse; elle
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